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SUITE D E LA SECONDE PARTIE.

LIVR  E DIXIFME.

Des Superstitions qui regardent le Mari âgé.

A Y A N T - P R O P O S.

E Mariage n’est guéres moins ancien
que le monde . Dieu l’établit dans
le Paradis terrestre entre nos pre¬
miers parens ; & bien loin que no¬
tre divin Sauveur l’ait détruit dans
la nouvelle loi , il l'a fortifié au

contraire , en défendant le divorce que la loi de Moï¬
se permettoit aux Juifs à cause de la dureté de leur
cœur , & en disant O ) , Que l’homme ne doit point

séparer ce que Dieu a mi.  II ne s’est pas même con¬
tenté de le rendre indissoluble , il en a fait un grand
Sacrement , comme l’appelle S. Paul (b) , en voulant
qu ’il représentât l' union ineffable qu ’il a contractée
par son Incarnation avec l’Eglise , & qu ’en le rece¬
vant dignement , les personnes qui s’y engagent , re¬
çussent la grâce de vivre ensemble d’une telle maniéré,
que toute leur conduite fut une image vivante de l’a-
mour chaste , qui le lie avec l’Eglise (c) , qui est son
unique colombe , & son unique épouse . Mais com-
me  cette grâce si précieuse & si nécessaire ne se donne
qu ’à ceux qui la recherchent avec de saintes disposi¬
tions , Le qu ’elle ne peut non plus compatir avec le
pèche , que la lumière avec les ténèbres , on doit a-
voir un soin très-particulier d ’éloigner du Mariage
toutes sortes de superstitions , afin de ne pas rendre à

(а)  Marc . io . 9»
(б) Ephes . j \ 32.
(e) Cant. 6. 8. Una est columba

Dieu par ce Sacrement , un culte qui soit indigne de
lui & injurieux à Sa Majesté . Il importe donc ex¬
trêmement & à ceux qui sont chargés de la conduite
des fidèles , & à ceux qui ont dessein d ’entrer dans îa
société du mariage , & qui y sont déja entrés , de
connoître les vaines & superstitieuses pratiques qui le
concernent . Voici ce que j ’en ai pu remarquer dans
l’usage du monde & dans les lectures que j 'ai faites.

CHAPITRE  I.

Des Superstitions qui précédent le Mariage.

Ces superstitions procèdent de trois sources ,
de la curiosité , de la brutalité & de sa¬
larie e. ‘Divers exemples de celles qui
procèdent de la curiostté. Elles se rappor¬
tent à la vaine observance & à la divi¬
nation des évenemens ou rencontres , aujst-
bien que la pratique de se faire dire sa
bonne avanture pour savoir qui l ’on épou¬
sera ì 0 “fi on sera heureux en Mariage.
Observances superstitieuses des Br aminés

pour leurs Mariages . Exemples des folies
superstitieuses où la brutalité engage quel■
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quesois les personnes qui venlent se ma*  ^ ever  * es t^ons à à , parce que cela-chasse les a-
rier s & des philtres ou maléfices amou- uroureux. o
reux dont on se sert four se foire aimer.  Lorfqu .un garçon& ane fille, un homme,veuf 8c

On n'epagne fat meme les choses les plus àlr si le garçon& la fille, Hiommeveuf&h w
sacrées poury parvenir. Le avance porté me veuve feront mariés ensemble, il saut observer fi
quelquefois à de semblables extravagan- le cierge qu’on aallumé pour le Batême de Pensant,

^ . . . . ' " demeure allumé pendant toute la cérémonie , ou s’il
s’éteint ; s’il s’éteint , ni le garçon n’épousera la fille,
ni l’homme veuf la femme veuve ; au lieu que s’il de¬
meure allumé , le garçon fera marié à la fille , & l’hom-

LAcurioiité, la brutalité&l’avarice, font les me_veu^ la femme veuve.
trois sources funestes des superstitions qui préce - ou.1 * avo' r st ue s mar^ auront les filles , ou les veu¬

ves qui font a marier , il faut dire certaines Oraisons
au clair de la lune , fans regarder derrière foi

tH,j vt, 0  Md  M ' »' j \,rtwv *' vw<rtrvr %r V (/VI»/ (*■1/ Cir( tfm

ces s mais Dieu ne favorise pas de ses
grâces ces sortes d*alliance s qui se sont
par des motifs intéressés .

A curiosité , la brutalité & l’avarice , font les
trois sources funestes des superstitions qui précé¬

dent le Mariage.
I . Pour savoir si deux personnes feront mariées en¬

semble , si leur mariage prospérera , si elles y siéront
fortune , si elles auront de l’amitié l’une pour l’autre,
si elles auront des ensans , si elles seront heureuses en
enfans ; à combien de vaines pratiques n’a-t-on point
recours ? Majolus fi)  en rapporte une en cette ma¬
niéré : Un homme a dessein de se marier. On lui
dit de penser à trois personnes & de souhaiter d ’en
épouser une des trois , fans s’attacher à aucune en par¬
ticulier . Après qu ’il y a pensé , on sait trois sillons,
ou trois rayes fur de la cendre , & ón l’oblige de choi¬
sir chacun de' ;ces sillons pour chacune de ces trois
personnes , & de se détourner de peur de voir ces sil¬
lons . Cependant on les lui montre tant de fois avec
des pincettes , qu ’enfin il en choisit un par trois fois,
& on l’assure qu ’il épousera la personne qui est dési¬
gnée par ce sillon . Cette superstition est une des di¬
vinations qui se faisoient par les cendres , & que les
Grecs appellent upámtct,  ou ewoSophítmici.

Le même Majolus (b)  en rapporte encore une au¬
tre qui regarde la divination des augures , ou auspi¬
ces , des évenemens ou rencontres , & qui se tire du
cri des pourceaux . Voici comment cela se fait.
Quand ]on a envie de savoir si on épousera une veuve,
ou une fille , sur la minuit de la veille de la fête de
saint André , on va tout droit , sans saluer qui que ce
soit , à une étable à pourceaux ou il y a une truye
ensermé^ avec ses cochons . Lors qu ’on y est arrivé,
on frappe doucement à la porte . Si lá truye grogne
la premiere , c’est une marque certaine qu 'on épouse¬
ra une veuve ; mais si les cochons grognent les pre¬
miers , c’est signe qu ’on épousera une fille.

Celui qui veut savoir de quelle couleur seront les
cheveux de la personne qu ’il doit avoir pour femme,
n’a qu ’à tourner trois tours autour du feu de lá saint
Jean , & lors que le bois fera â demi consumé , il
prendra un tison , il le laissera éteindre , puis il le
mettra le soir avant que de se coucher sous le chevet
de son lit ; & le lendemain il trouvera autour de ce
tison des cheveux qui seront de la couleur de ceux de
sa future épouse . Il saut que tout ce ridicule manè¬
ge se fasse à yeux clos ; autrement on n’en a pas le
succès qu ’on en espère.

Lorsqu ’il y a une femme veuve , óu quelque fille
à marier dans une maison , & qu elles sont recher¬
chées en mariage , il faut bien fe donnes de garde de

3,
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o — — “. it toi , & lans
s’arrêter en les disant.

En Lorraine & particulièrement dans le Diocèse de
Toul , les garçons & les filles de village s’assemblent
les Dimanches de Carême , & fe donnent des époux
ou des épouses ìes uns aux autres , ce que les Ordon¬
nances publiées dans le Synode de Toul le í 5. Avril
166 ; . condamnent en ces termes : , , Encore que cha-
„ cun fait assez que le Carême est un tems d’absti-
, , nence , non seulement de viandes , mais de jeux &
„ de railleries , & que pour cela même les noces y
, , sont défendues , Nous savons néanmoins qu ’en plu-
„ sieurs lieux de notre Diocèse és jours de Dimanche
„ de ce saint tems , comme aux grands & petits Bran-
,, dons , & autres Dimanches , il fe fait des assemblées
„ de garçons & filles pour danser , ou avec des vio-
, , Ions , ou avec des chansons immodestes , & quel-
- quesois déshonnêtes . Et de plus font des jeux

dits Fassenottes , esquels ils désignent à hauts cris
des époux & épouses à tous les jeunes,fils .& filles

„ du village , lesquelles choses n’étant bien séantes nì
„ licites , le mariage étant un Sacrement ,qui ne.doit
, , être mis en risée. Nous les défendons par, toUs lês
„ lieux de notre Diocèse , & mandons à .tous Curés
„ & leurs Vicaires de publier cette notre Ordonnan-
„ ce , & de nous avertir des contraventions , s’il y en
„ a , afin de les empêcher,par la peine des-,Censures
„ Ecclésiastiques que nous y ajouterons .. ;

Si une fille est en peine de savoir qui elle,épousera,
elle n’a qu ’à troubler de la main, . . I’eau d ’un seau
q u'elle aura tiré d’un puits , ou d’une fontaine , en
disant certaines paroles qui ne signifient rien ; & elle
verra dans cette eau celui qu ’elle aura ,en Mariage.

On arrive à une pareille connoissance (s’il en faut
1vauit dvuii puui rcmme , cro ;re  j es  fors) en cassant des œufs fur la tête de quel-

tourner trots tours autour ^u eu ^ e a aint q u»utlj & en les jettant ensuite dans l’eau. - Cetterad-
mirable récette est également pour les garçons & pour
les filles , pour les hommes veufs & pour les femmes
veuves ; & ainsi elle est plus étendue que la précé¬dente.

Quand on veut savoir si un Mariage sera heureux^
si le mari & la femme vivront en bonne intelligence,
s’ils amasseront du bien ensemble , s' ils se garderont
Fun à l’autre la foi conjugale , les personnes qui vont
faire la demande de la suture épouse , observent assez
souvent les jours auxquels ils la doivent faire, & pren¬

ds- 3 11 lttUL uí '-u ll ' 5" uc uc ne nt garde aux signes qu ’ils rencontrent en y allant.
S’ils en rencontrent quelques -uns de ceux qu ’ils
croyent malheureux , comme une vierge $ Une femme
échevelée , une femme grosse , un Moine , un lièvre,
un Prêtre , un chien , un chat , un borgne , un boi¬
teux , un aveugle , un serpent , un lézar , un cerf,
un chevreuil , un sanglier , ou quelqu ’autre animal.
Si on les tire par derriere , si on les retient par leur
manteau ou par leur robbe , si leur pie heurte contre
quelque chose , s’ils entendent le cri d’un oiseau ou
d’un autre animal de mauvais augure , s’ils éternuent,
si l’oreille gauche leur tinte , s’ils voyent un chien
noir entrer dans une maison , ils ne passent pas outre
& s’en retournent fur leurs pas , ou ils fe détournent
de leur chemin . Mais si au contraire ils rencontrent
quelqu ’une de ces choses qu ’il estiment heureuses , par

Ffff  exem-

(a)  In Supplem. Dierum Canicul. colloq. 2.  Jubent aliquem
tres personas cogitare quibuscum matrimonium optet , vel speret
ccmtrahere: tum tres sacrant sulcos in cinere. Ule autem jubetur
íìngulis personis frain» sulcum deligere ; tum aversus stare , ne
íùlcos videat , quos interea alter tamdiu forcipe ostendit , donec
eorum unus ab illo ter deligatur : &. quam ille sulcus destinabat,
ea ípondetur iplì uxor sutura.

[b)  Ibid . Alii (quod putidum est) ad stabula porcorum ex il!o-
rum grunnitu auípicia de suturé Matrimonio captant. Si quis
enim (déplorât* temeritatis ac démenti* ) num |virginem aut vi-
duam in uxorem habiturus foret , cognoscere vult , is nec Deo ,
nec hominibus salutatis, média illa nocte , qu* diem S. André*
sacram prsecedit, rectà ad stabulum sese confert , cui sus lactans
cum fuillis inclusa est. Eò cum devenir, tacitus ad ostium stabuîi
puisât ; sique ad illam pulsationem lus prima edit grunnitum,
tum viduam fibi Matrimonio junctam iri firmiter crédit ; sin ve-
rò suilli primitus grunniunt , tum virginem copulatam sibi iri
gestit. '

Tome If,
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exemple , ùne courtisane, un loup , une araignée, un
pigeon , une cigale , un crapaut, une chèvre ; s’ils
voyent voler du côté gauche , ou du côté droit un
oiseau de saint Martin ; si en sortant du logis ils en¬
tendent le tonnerre de loin , si l’oreille droite leur tin¬
te ; s’ils saignent de la narine droite , ils s’acquittent
au même tems de leur commiísion fans aucun scru¬
pule.

Toutes ces superstitions regardent la vaine obser¬
vance & la divination des évenemens, ou rencontres;
& on y peut rapporter la pratique de ceux & de cel¬
les qui se font dire leur bonne avanture ; les garçons
pour savoir s'ils auront une bonne femme , une fem¬
me riche , sage , complaisante, de bonne humeur,
&c . les filles pour savoir si elles auront des maris
auffi bien conditionnés.

On peut auffi rapporter ce qui fe passe tous les ans
à Charelles , qui est un village proche Soissons. Le
jour de la Nativité de la sainte Vierge , qui est la fête
du Village ? on publie dans l’Eglise après Vêpres,
trois branles à danser pour les amoureux , à tant de li¬
vres de cire pour l’entretien du luminaire de TEglise ;
chacun est reçu à son enchère , & à chaque enchère.
Le Curé & le Chœur chantent sur le ton des Vêpres
du saint Sacrement le verset , Depofuit patentes de sede;
& les amoureux s'imaginent que leurs amours ne
réuffiroient pas s’ils n’avoient enchéri , & si l’on n’a-
voit point chanté pour eux.

Les Bramines qui habitent les côtes de Coroman-
del dans les Indes Orientales , & les pays circonvoi-
fìns , observent de semblables folies dans leurs maria¬
ges. „ Le Théâtre de l’idolatrie, ou la porte ouver-
„ te pour parvenir à la connoissance du Paganisme ca-
,, ché , par Abraham Roger Ministre de Pajiacatta,
„ fur les mêmes côtes , nous le marque O ) en ces
y, termes. Quand un Bramine va pour chercher une
„ fille pour son fils , il prend extrêmement garde aux
„ signes qu’il rencontre, s’ils font bons , ou mauvais.
„ S’il rencontre lin mauvais signe quand il va faire la
,, premiere recherche , il la différera jufqu’à un autre
r, jour ; & s’il rencontre pour la seconde fois un mau-
, , vais signe , i\ différera encore jusqu’à une autre-
, , fois : Sc  si pour la troisième fois il fait rencontre
„ d’un mauvais signe , il laissera entierement la de-
, , mande du Mariage , estimant que ce feroit un mal-
„ heureux Mariage. Mais pour ceux de la famille de
, , Wensia , si quelqu’un nomme seulement un ser-
„ pent le jour qu’ils 'vont faire la premiere deman-
„ de , ils le prendront pour un mauvais signe , ou
„ mauvais augure ; mais s'ils voyent un serpent ce
„ jour-là ils laisseront là l’affaire, & ne penseront ja-
„ mais à mettre en exécution l’entreprise qu ’ils avoient
„ proposée ; car ils jugent de là que ce feroit un
, , mauvais & malheureux mariage. CesWeinsia pren-
, , nent auffi un demi Pagode , ou un demi ducat en
, , or , qu’ils fondent , & si étant fondu il paraît clair,
„ ils prennent cela pour un bon signe , & croyent
, , qu’il est à propos de poursuivre le Mariage ; mais
„ s’il paraît obscur , c’est un mauvais signe , & pour
„ lors ils ne pensent plus à ce Mariage-Ià.

Voilà les extravagances où la curiosité engage les
personnes qui font en peine de savoir ce qui leur arri¬
vera dans l’état du Mariage.

II . La brutalité ne les engage quelquefois pas dans
de moindres folies.

Lorsqu’un garçon se veut faire aimer d’une fille
qu’il veut épouser , ou une fille d’un garçon qu’elle
désire d’avoir pour mari, combien en trouve-t-on qui
ne se font pas une affaire de se servir de (i>) philtres,

(et) C.  8 . Cet ouvrage a été refondu & abrégé par M . de la
Martiniere> & imprimé dans les Cérémonies Religieuses de tous
les Peuples  Lcc. fous le titre de Dissertation fur les Moeurs letRe-
ligioTî des HfûtfïïtfiQS*

(b)  Dans les philtres on fait entrer , nous dit -on , ce que l’on
appelle hippomanes, dont, l ai parlé dans une Remarque fur la pre¬
mière partie de ce Traite(V. tome prena. de ces Superstitions an-

S T I T I O N S.
ou maléfices amoureux , & d ’autrés moyens supersti¬
tieux pour venir à bout de leurs desseins ?

Les uns prennent un os de mort tiré d ’une fosse nou«
vellement faite , le sont tremper un jour Sc  une nuit
dans l ’eau , & font boire de cette eau aux person¬
nes qu ’ils veulent avoir pour femmes , ou s’ils ne leur
en peuvent pas faire boire , ils en jettent fur leurs ha¬
bits , dans la pensée qu ’ils en seront aimés & qu ’ils les
épouseront , quelque répugnance qu ’elles ayent pour
une telle alliance . Les autres mettent furtivement des
mouches cantarides fous les nappes d ’un Autel à fen¬
drait où le Prêtre place le corporal quand il dit la
Messe ; ensuite ils prennent ces mouches , les pulvéri¬
sent , & en jettent dans de l’eau , du vin , du cidre,
ou quelque autre liqueur , qu ’ils font boire à la per¬
sonne qu ’ils veulent avoir en Mariage , puis & c.

Les autres , ainsi que le rapporte Grillaud (c ),
font des composés de feuilles ou de racines d ’herbes,
de métaux , de reptiles , de plantes , d ’intestins & de
membres d ’oiseaux , de poissons , d ’animaux , ou d ’au-
tres choses naturelles , & font ensuite certaines ligatu¬
res , qu ’ils cousent dans la chemise , ou dans l’habit de
la personne dont ils veulent être aimés ; ou qu ’ils
mettent sous le chevet de son lit , dans la plume de
son lit , ou dans son matelas , fous le seuil de la por¬
te , ou dans quelque autre endroit par où cette per¬
sonne doit passer.

Les autres ( comme dit le même Auteur (d) ) &
par-

e'temes & modernes)  de la cervelle de chat , de celle d’un anon,
les os d’une grenouille verte , la matrice d’une hyene , l’oiseau ap-
pellé Hoche-queue(MûWcii/a) 8c la liemore, ce  petit poisson dont
les anciens ont conté tant de merveilles. En voici une des plus
remarquables. Periander , irrité contre les Gnidiens, envoya un
Vaisseauà Guide avec ordre d’y rendre Eunuques les enfans des
habitans pour en éteindre la race. Le Vaisseau fut retenu assez
long-tems en pleine mer par une Remore, pour être prévenu par un
autre , qui portoit des ordres contraires. En mémoire de cet éve-
nement on consacra une Remore à Venus Gnidienne. C’est donc
parce qu’il a la prétendue faculté de retarder 8c de retenir , que
l’on s’en sert dans les philtres. Quoi qu’il eu soit aujourd’hui
nous ne connoillòns d’autres remores fur mer que les vents con¬
traires , les calmes 8c les courans , que vraisemblablement les an¬
ciens ne connoislbient pas si bien que nous. En amojjr nous ne
connoissons d’autres Remores qu’un défaut de faculté que l’on
doit attribuer à diverses causes physiques. fur lesquelles ceux qui
ont un peu de pratique peuvent bien s’examiner eux mêmes.
Revenons aux philtres, que des personnes crédules 8c intereílëes,
ou trop éprises d’amour employent pour charmer des filles ri¬
ches , ou pour s’en faire aimer íàns intérêt . On met entre ces
moyens plusieurs plantes odoriférantes 8c d’une qualité chaude,
plusieurs sortes de racines 8c de plantes bulbeuses, diverses sortes
de poissons 8cc. mais comme cela ne sauroit produire que des ef¬
fets incapables de fixer à une personne plutôt qu’à une autre , on
aime mieux avoir recours aux écoulemens périodiques d’une
femme , dont une prise est un puissant Erotique, au nombril d’un
enfant nouveau né , pris en boisson après avoir été séché Sc pul¬
vérisé , à la peau de ce même enfant , dont on fait du parchemin
vierge puur y écrire des caractères , à des œufs trempés dans du
sang de crapaut , à des os arrachés de la gueule d’une chiene affa¬
mée , à des rognures d’ongles , à des cheveux de la personne
aimée , à des poils d’une certaine partie de son corps. Quand on
a le bonheur d’en atraper , il faut , disent ceux qui donnent dans
ces fadaises, en avaler dans du vin blanc après les avoir hachés
bien menu. Un autre philtre c’est de prendre une piéce de l’ha¬
bit de la personne qu’on veut contraindre d’aimer , de la cacher
sous son lit , ou sous le sueil de la porte par où elle doit passer,
après avoir prononcé fur cette piece de drap ou d’étoffe quelques
paroles particulières, ou fait certaines figures magiques. Un autre
philtre puiilànt , selon les Superstitieux , c’est la Mandragore,
dor.t j’ai parlé dans les Remarques ubi fup.

En voilà,aísez fur les philtres , dont on pourroit donner un
plus grand détail ; mais qui ne serviroit peut-être qu’à ennuyer le
lecteur.

(c)  De sortileg. q. z. n. ry . 8c scqq. 8cq. y. n. ; . 8c az . Extra
corpus (dit-il) live extra intestina fiunt maleficia amatoria per ali-
quas mixturas compostas ex herbarum foliis vel radicibus , me~
tallis, reptilibus terra: , plumis , intestinis : membrisve avinm *
piseium , vel animalium , aliarumve similium rerum naturasium,
8c tune adhibent certas ligaturas , quibus hacc involuta conluunt
in chlamide, vel tunica maleficiandi , vel abscondunt íub capite
lecti , vel inter plumas , vel materatia , super qu* ?P“ dormit,
aut sub limine ostii, vel alterius loci , super quo *P* e malefician-
dus vir transiturus, aut mulier traníìtura fit-

(d)  Ibid . Quidam ex his (ce font fes propres termes)  qui sunt
expresse profeffionis , deferunt quandoque Imagines quasdam ad
soca íàcrificiorum, terra , vel cerâ , aut gemmarum , seualidqua-
vis mixturâ confectas > flasque baptizant prius nomine person*ssu-
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particulièrement ceux qui font profession publique de
maléfice ou de sortilège , portent quelquefois dans les
Eglises , les Chapelles ou les Oratoires des Images de
terre , de cire , de perles , ou de quelqu ’autre mélan¬
ge , les batisent d ’abord au nom des personnes dont ils
Veulent gagner l’amitié , fous l’invocation du Diable,
& avec les cérémonies que les Prêtres employent dans
le véritable Batême des Chrétiens , en proférant cer¬
taines paroles déshonnêtes & abominables . Ils ouvrent
quelquefois la poitrine de ces Images , & rendent leur
cœur tout enflamé , ou les pressent si fort entre leurs
mains qu ’ils fe liquéfient ; s’imaginant que les
cœurs des personnes de qui ils veulent être aimés ,
brûleront , s’amoliront & s’attendriront,ensorte qu ’el-
les seront enfin contraintes de les aimer à leur
tour.

Les autres font des anneaux de jonc , ou de quel¬
que autre matière vile ou précieuse , & en raillant les
mettent dans les doigts des filles ou des femmes def-
quelles ils veulent fe faire aimer , afin de jouir d ’elles
plus aisément . C ’est ce que condamne expressément
Richard Poore , Evêque de Sarisberi , dans ses Or¬
donnances (a)  de l’an izij.

II y a des filles qui mettent de . . . leurs amans
dans le vin que leurs pères , leurs tuteurs ou cura¬
teurs , doivent boire , afin de les engager à consentir
plus facilement au Mariage qu ’elles ont envie de con¬
tracter.

D ’autres font des Images de cire , ou de pâte , pour
se faire aimer de ceux qu ’elles ont dessein d ’époufer,
& en les faisant elles pratiquent certaines cérémonies
ridicules , & disent certaines paroles impertinentes,
qu ’il n ’est pas à propos de rapporter.

D ’autres portent fur elles des morceaux des souliers,
ou de l’habit , ou des rogneures des ongles , des che¬
veux , des rubans , des lettres des personnes qu ’elles
aiment & qu ’elles fouhaittent avoir en Mariage . II y
a aussi des garçons qui font la même chose pour fe fai¬
re aimer des filles.

II s’en trouve quelquefois d ’assez folles , qui pour
être mariées dans l’an & avoir un mari à leur gré,
jeûnent six Vendredis & trois Mercredis de fuite , ou
prennent de vieux doux tombés par hazard des fers
d ' un cheval dans un territoire étranger , en font faire
un anneau le Vendredi pendant la Messe , disant sur
cet anneau l ' Evangile de saint . . . & tous les jours
de l ’année Pater mfter , & le portant au doigt de leur
main gauche.

D ’autres ( au rapport de Grillaud (b) , qui néan¬
moins traite cela de niaiseries & de tromperies d u dé¬
mon ) pulvérisent du pouillot sauvage , le jettent dans
le boire ou dans le manger de ceux de qui elles veu¬
lent être aimées , & le leur font prendre , se persua¬
dant qu ’il a une vertu attractive & qu ’il peut porter
le cœur & la volonté de ceux qui le prennent , à ai¬
mer celles qui le leur présentent.

Souvent mêmes les garçons & les filles ne font pas
de difficulté de se servir des choses les plus saintes &
les plus sacrées pour faire des maléfices afin de s’attirer
de l’amour . Grillaud (c)  nous en fournit divers ex-

maleficiand* , fub devotione 8c invocatione Diaboli, cum eisdem
ceremoniis quibus uti soient nostri Sacerdotes in vero Baptisma¬
le : & adjiciunt qusedam verba turpia & nefanda ; quibus Itnagi-
nibus quandoque aperiunt pectora 8c ipsorum corda ingenti calo-
re ignita rcddunt : aut tantùm detinent quoad liquéfiant ; putan-
tes quod eodem modò cor hominis maleficiandi lìmiliter adura-
tnr , feu mollificetur , 8c obediens reddatur ad votum sortilegi,
vel amantis.

(a)  C . 55. Propter hoc (dit-il) prxcipimus ne quisquam an-
nulum de junco , vel quacumque vili materia , vel pretiosa, jo-
cando manibus innectat muliercularum , ut liberiùs cum eis for-
nicetur : ne dum jocari se putat , honoribus Matrimonialibus íè
adstringat.

(S) De sortileg. q. Z- n. if - 18. 8c r ; . 8c q. p. a. n. i . Eo¬
dem ûiodò faciunt cum calamintha immixta aliis speciebus , 8c
tradita in cibo vel potu . 8c q-1 o dicunt illam esse naturae attracti¬
ve 8c quod poterit cor Scvoluntatem abíorbentis trahere ad amo-
rem persone tradœtis.

(r) lbid.

emples qui peuvent fort bien suppliques àu sujet dont
il est question,

Les uns (dit -il (d) ) sont entrer dans la composi¬
tion , de ces maléfices de l’eau bénite qu ’ils prennent
dans les fonts baptismaux , ou dans les bénitiers des
Eglises ,• les autres y mêlent des saintes huiles & du
saint chrême , des rameaux d’oliviers bénits , des ra¬
meaux du dernier Dimanche de Carême , des cierges
bénits , des slgnus Dei , de l’encent béni , des mor¬
ceaux du cierge Paschal & choses semblables.

(e)  Quelquefois ils prennent des Reliques des Saints
Martyrs (s’ils en peuvent trouver ) comme par exem¬
ple , de leurs ossemens, de leurs cheveux , ou de leurs
habits ; quelquefois des morceaux de vêtemens lacer-
dotaux , Sc d autres ornemens bénis , comme des au¬
bes , des purificatoires , des corporaux , des tumceî-
les , des manipules , des étoiles blanches , des pierres
& des nappes d’Autels , des patènes , des mouchoirs,
des calices & autres choses de même nâture . Ils mêlent
toutes ces choses ou une partie de toutes ces choses,
dans leurs philtres , en faisant certaines prières & én
proférant certaines paroles diaboliques , fans se mettre
en peine s' ils profanent ainsi nos mystères sacrés , pouf
jouir de leurs infâmes plaisirs.

Quelquefois (dit -il encore (f) ) il y est á qui pren¬
nent une hostie , ou consacrée , ou non cortíacrée , fus
laquelle ils écrivent avec du sang certains caractères &
certaines paroles , & font dire fur cette hostie une,
deux , trois , cinq ou même plusieurs Messes , 8c
ensuite ils la pulvérisent & la sont avaler dans le man¬
ger , ou dans le boire de la personne de qui ils veu¬
lent être aimés.
. H mpporte ensuite cinq faits , de la plupart defquels
il assure qu il a été lui -même témoin oculaire.

Le premier est d un Moins , qui prenoit une hostie
consacrée & en mangeoit la moitié en disant certaines
paroles déshonnêtes & exécrables , puis il en envoyoit
Vautre moitié pulvérisée à une personne de qui il vou¬
loir être aimé , afin qu ’elle Vavalât dans son boire ou
dans son manger.

Le second est d’un autre , qui écrivoit avec du
sang , qu ’il avoit tiré du doigt annulaire de sa main
gauche , certains mots,déshonnêtes fur une hostie non
consacrée , qu ’il mettoit ensuite fur la table de l’Autel
sous la nappe , faiíànt quelquefois dire par un mé¬
chant prêtre des Messes fur cette hostie avec des O-
raisons qui tendoient à obtenir ce qu ’il désiroit qui ar¬
rivât : puis il en mangeoit la moitié , & donnait l’au-
tre moitié , après savoir pulvérisée , à la personne
dont il vouloir se faire aimer.

Le troisième est d’une femme débauchée qui fit la
même chose à Rome . On trouva deux hosties dans
son coffre , fur lesquelles il y avoit certaines paroles
écrites avec du sang , & elle assura qu ’elle les gardoit

à

(il) q.  n . 13. Ipsi sortilegi admissent íaípiùs in iílis aquam
benedictam , scilicet fontis Baptismatis , aut communis ampho¬
re existentis in Ecclesia , aut oleum sanctum Baptismatis , Chris,
maris , aut Extreme -Unctionis , ramos olivarum benedictarum,
ramos palmarum , candelas benedictas , íàcros Agnos Dei , thura
benedicta , cereos Paschales 8t his íimilia.

(f ) Quandoque autem capiunt aliqua ex Reliquiis Sanctorura
Martyrum , si habere possunt , scilicet particulas ossium , capillo-
rum , vel vestium . Aiii autem capiunt frustula qusedam indu-
mentorum Sacerdotalium , aliorumque panniculorum benedicto-
rum , quibus sacra Mysteria venerantur , celebranturque , (ìCut
camisie , purificatorii , corporalis , tunicelle , manipuli , amict- us
stolse candidat , lapidis sacrati, mappe jltaris , patin* , sudorii '
calicis 8t similium ; 8c ista omnia , vel istorum partem admisceré
soient in sortilegiis amatoriis , adhibitis eorum nefandiffimis pre-
cibus 8c Diabolicis verbis , ad turpes libidinis actus tot Sacra-
mentorum 8c aliorum factotum perpétrantes abusum '

(/ ) lbid n. >8. In his fréquenter admissent Sacramenta Ca-
tholice Ecclehe , ut hoítiam consecratam , vel nondum consecra-
tam. , fed circumscnptam notis 8t litterís santmineis , super qua
dici curant , quandoque unan} , duas , tres ouinque , vel plûtes
Missas , quibus celebratis tradunt hofliam ipsain , non intégrant,
prout est , fed in pulverem redactarn valde subtiliser , persone
maleficiande , quam aíTumere faciunt in cibo , sicut in nienestra,
vel m potu.

Fssf 2
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à dessein de les donner à une femme , & de Tobliger
d ’aimer un homme qui Taimoit éperdument & jusqu ’à
la folie,

Le quatrième est de deux autres femmes impudi¬
ques qu ’il a vues & à qui il a ouï dire à Rome , qu ’el-
les avoient pris de l’huile dont on fe sert dans le Batê-
me , qu ’elles s’en étoient frottées les lèvres en disant :
Foi je te renonce, &c. & qu ’elles avoient baisé de leurs
lèvres ainsi frottées deux hommes afin d’enêtre aimées,
Cependant elles ne vinrent pas à bout de leur entre¬
prise , & elles furent châtiées de leur sacrilège.

Le dernier est d ’une très-vilaine femme , laquelle
ayant pris un morceau de la membrane dont les eníans
font couverts au sortir du ventre de leurs mères , le
mit fur la pierre d’un Autel à cru & toute nue , fît
dire cinq Messes dessus , le batifa avec de l’eau & a-
vec les cérémonies ordinaires , fous le nom de la per¬
sonne de qui elle souhaitoit d 'être aimée , à qui elle
le donna ensuite après l’avoir réduit en poudre . Mais
cet abominable maléfice fut fans effet , & celle qui
l’avoit pratiqué en fut punie selon son mérite.

III . L ’avarice pousse aussi quelquefois les hommes
& les femmes passionnées d’amour dans de semblables
excès . Yeut -on faire fortune en épousant un bon &
riche parti ? oft met tout en usage , on ne ménage ni
honneur , ni conscience. On viole sans scrupule la loi
de Dieu , & on ne fait nulle difficulté d’employer les
moins illicites & superstitieux que l’on vient de décri¬
re. Ensorte qu ’on peut dire en cette occasion avec
beaucoup de vérité,

Quid non mortalìa peblora cogis
Aurì sacra famés ? (a) .

Mais Dieu ne donne pas fa bénédiction à ces sortes
d ’alliances qui fe font par des motifs intéressés & cri¬
minels , & avec des intentions si contraires à son esprit
& à l’institution du Mariage ; & les personnes qui les
contractent doivent appréhender qu ’ayant fait injure à
ce grand Sacrement , & s' étant engagées pour toute
leur vie dans un état environné de tant d’obstacles à
la piete , avec de si mauvaises dispositions , elles ne
soient privées des grâces nécessaires pour y faire leur
salut.

CHAPITRE II.

Des Superstitions qui regardent les Fiançailles.

Les Fiançailles ne font sas de l'essence du
Mariage . Elles se doivent faire dans les
Eglises Faroijfiales & en présence des Cu¬
rés. On les obmet en bien des Diocèses
de Languedoc y & pourquoi ? Superstition
de ceux qui ne les célèbrent pas de ceux
qui les célèbrent dans les Eglises Faroif-

fiales . Défenses de fiancer dans les caba¬
rets , de fiancer ér d’épouser en un même

jour . Les Grecs néanmoins fiançoìent au¬
trefois & fiançent encore aujourd'hui en
un même jour . C’eft être fuperflitieux de
vouloir , ou de ne pas vouloir fiancer à
certains jours . Insolences qui fe commet¬
tent aux fiançailles , condamnées par les
Synodes ér par les Rituels de divers Dio¬
cèses. 11 n'ejj pas  p erm is de fiancer la
nuit . Vannes observances, observances des
évenemens & faux cuite  des fiancés . C'est
une superstition sacrilège de fiancer quand

W Virgil. jEneid . 1,

on est yvre . Fratique de faire boire les
fiancés après les fiançailles , autorisée par
le Rituel de Férigueux de  1 yz6 . Affec¬
ter de ne pas fe trouver d l ' Eglise lors
qu 'on publié les bans de son mariage y c'est
ou une sotte honte , ou une vraye super¬
stition.

L Es Fiançailles précédent àuffi le Mariage, puissqu ’elles ne sont autre chose qu ’une promesse que
deux personnes de divers sexe se sont l’une à l’autre
de se prendre polir mari & pour femme . Elles ne
sont pas de l’essence du Mariage ( dit le Rituel d ’E-
vreux (b)  de Tannée 162,1 .) & on les peut omettre,
comme effectivement on les omet en quantité de Dio¬
cèses , fans intéresser le Mariage.

Beaucoup de Synodes & beaucoup de Rituels mar¬
quent expressément qu ’elles fe doivent faire dans l’E-
glife Paroissiale d ’une des parties contractées , & en
présence des Curés , ou des Prêtres qui sont commis
pour administrer les Sacremens dans leurs Paroisses.
C ’est ainsi que le disent le Concile Provincial de
Reims (c) en 1585 . les Statuts Synodaux de Sens (d)
en 1524.  le Concile Provincial de Bourdeaux (e)  ,
tenu en la même année ; les Statuts Synodaux de
Beauvais (f) , en 1655 . & les Statuts Synodaux
d ’Orléans (g)  en 152,5 . & en 1587 . Le Rituel Ro¬
main (h)  de Paul V . & la plupart de ceux qui ont
été publiés depuis ne pensent pas autrement . Je ne
trouve pas cependant qu ’avant Paul V . je veux dire
avant Tan 1624 . que son Rituel a été publiée , les
Fiançailles fe fissent à TEglise & en présence des Curés
dans les Diocèses ou les Rites Romains étoient reçus.
Car on n’en voit rien dans les Rituels Romains intitu¬
lés , ou Or do baptiz >andi juxt a ritum JanEla RomamEc-
clefa, & imprimés à Venise en 1580 . ou Sacra insti-
tutio baptiz.andi , aliaque Sacramenta , qm fimplex Su¬
cer dos conferre potefi , administrandi , juxta ritum fan &œ
Roman* Ecclefia, & imprimées à Lyon en 1605 . On
n’en voit rien non plus dans le Rituel de Lyon de
154 .2,7 ni dans celui des trois Diocèses de Mayence,'
de Wormes ; & de Wirsbourg , de 1671 . ni dans ce¬
lui de Bourdeaux de 1596 . quoique depuis Timpress
lion de ce dernier Rituel , les fiançailles fe soient fai¬
tes à TEglise & en présence des Curés dans le Diocè¬
se de Bourdeaux , ainsi qu ’il est clair tant par le Con¬
cile Provincial de Bourdeaux , qu ’on vient de citer,
que par deux Réglemens (i)  qui se lisent dans les Or¬
donnances& Constitutions Synodales, & c.  du même Dio¬
cèse , depuis Tan 1600 . jufqu ’en 1621.

Elles ne fe font point du tout dans plusieurs Dio¬
cèses du Languedoc , quoique le Rituel Romain de
Paul V . y soit suivi . Le Rituel d ’Albi de 1647.
n ’en sait aucune mention , & le Rituel d ’Alet (k.) de

1667.

(í)  Tit . de Sponsalib. §. 3. p. 2. 79. Sponsalia non funt de es-
sentia Sacramenti Matrimonii , possuntque sine iìlîus príejudicio
omitti , sicut 8c pluribus in lacis reverà omittuntur.

(c) Tit . de Matrim. n. 4. Sponsalia non nisi coram Parocho,
vel ejus Vicario deinceps fiant , idque in Ecclefia, 8c non alibi.

(d) Tit. eod. Possunt priùs & debent dare fidem inter í'e de
Matrimonio contrahendo , 8c hoc palam in Ecclefia , 8c in prse-
sentia Sacerdotis, 8cc. Nullus Presbytes Sponsalia celebrare pré¬
sumât , nisi in Ecclefia Parochiali.

(e) C. 7. n . 6. Universis Parochis 8c aliis Sacerdotibus praaci-
pimus , ne alio in loco , quàm in Ecclefia ad contrahendum per
verba de sutura , quoscumque fideles recipiant.

(/ ) Tit . du Mariag. n. 94. p. 40. Les Fiançailles seront célé¬
brées dans l’Eglise Paroissiale, 8c non ailleurs.

(?) Tit . de Matr. Sponsalia per verba de sutura , palam in Ec¬
clefia , manu Sacerdotis , Matrimonium per verba de pr* sentì
prascedere debent ; 8c en 1664. Tit . 9. n. ?. Statuimus ut s P° p-
íàlia Matrimonium semper prascedant, Illa solemniter fiant in
Ecclefia Parochiali partium , aut alterius earum, coram Parocho,
vel ejus Vicario , ac testibus saltem tribus : numquam m domo
privata.

(h)  Tit . de Sponsal. Sponsalia {dit ce premier Rituel)  in Eccle¬
fia coram Parocho unius contrahentium àrd.

(i) Tit . 19. p. 100. 8c 101. •
(i)  Instruit . 2o.
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1667 . s’étant proposé cette question : „ Est il né¬
cessaire qu ’elles se fassent dans TEglife & en pré¬
sence du Curé ? il répond absolument : Non ; &
cette cérémonie Ecclésiastique a été abolie en plu¬
sieurs lieux par les Ordonnances contraires que TE-
glise a faites pour réprimer les abus & les scandales
qui la fuivoient fort souvent ; parce que les fiancés
s’imaginoient faussement qu ‘ensuite des fiançailles
ainsi célébrées , ils pouvoient légitimement vivre
ensemble , comme s' ils eussent été mariés.
„ Gela est conforme aux Ordonnances faites dans

les Synodes d ’Alet , depuis Tannée 1640 . jufqu ’à
i6 <x>. où il est dit (a) : Pour ôter Tabus qui s’est
glissé dans ce Diocèse par Tignorance de plusieurs,
qui croyent , étant fiancés en présence d’un Prêtre,
pouvoir légitimement -cohabiter avec leur partie,
a où naissent des concubinages de plusieurs années
& de très -scandaleux divorces , avec une infinité
de procès : Nous défendons ì tous Prêtres d’aflister
à Tavenir à aucunes fiançailles : & pour le regard
de ceux qui fous prétexte defdites fiançailles coha-

„ bitent à présent ensemble, ils leur siéront les mêmes
, , monitions que dessus Cette Ordonnance a été
renouvellée en ces termes dans les Statuts Syno¬
daux du même Diocèse (6) , faits depuis Tannée 1640.
jusqu ’en 1674 . , , Pour abolir l’abus qui s’étoit intro¬

duit dans ce Diocèse par Tignorance de plusieurs
personnes qui s’imaginoient faussement , qu ’après
les fiançailles célébrées en présence d ' un Prêtre , ils
pouvoient légitimement vivre ensemble comme s’ils
eussent été mariés : Nous défendons de faire doreí-

„ navant les fiançailles à TEglise , & à tous Recteurs,
»,  Vicaires & autres Prêtres d ’y assister” , Ainsi Ta¬
blas dont parlent ces Statuts , ces Ordonnances & ce
Rituel , a été cause qu ’on a retranché la cérémonie
des fiançailles dans le Diocèse d’Alet , & apparemment
dans la plupart des autres Diocèses de Languedoc , &
dans les autres lieux où elles ne fe célèbrent point à
TEglisc & en présence des Curés
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Brieu (e) , en 1606. , , Si défendons à tbus Rec¬

teurs , Curés & Prêtres à Nous sujets,de foi trou¬
ver préfens à aucunes fiançailles , ou promesses de
Mariage qui fe siéront és tavernes & cabarets , St
même de bannir  ou publier à leurs Prônes telles
prétendues promesses , si ce n’est par nôtre permis¬
sion & de notre exprès commandement . Si âdmò-

„ nêtons au nom de Dieu tous nos Diocésains de fe

„ représenter la sainteté & dignité du Mariage , au-
„ paravant de s’y approcher , & de ne le profâner par
„ ivrognerie , dances lascives & autres débauches à la

, , maniéré des Payens & infidèles Les Statuts Sy-
nodaux du Diocèse de saint Malo {f)  en -i6ào.
s’expriment ainsi : „ Commençans aux fiançailles qui
„ font les respectives promesses de futur Mariage en¬

tre Thomme & la femme , Nous défendons de les
faire és tavernes & cabarets , pour les abus , ìhcón-
veniens & surprises qui s’y commettent . . . Par¬
tant déclarons nul & invalide tout ce qui íèra ainsi
contracté ” . Et de même les Constitutions Syno¬

dales de Mr . de Rieux , Evêque de Léon \g ) , pu¬
bliées en 162,9. & en 1650.

III . Dans les Diocèses au contraire où il est défen¬

du de célébrer les fiançailles en TEglise & en présence
des Curés , ce seroit aussi aller contre la pratique de
TEglise que de les y célébrer . Outre que les person¬
nes pourroient de là prendre occasion de tomber dans
les désordres pour lesquels on â aboli cette coutume
en bien des Diocèses , & participer ainsi à leur péché.

IV . On iroit encore contre la pratique de TEglife,
si on fiançoit & si on époufoit en un même jour . Ce¬
la est défendu , par le Rituel d’Evreux (h)  de í6zi*
par le Synode de Rouen (i) , en 1652 . par le Rituel
de Rouen (kj » de 1640 . par celui dè Paris (l)  de
1646 . par celui de Bologne de 1647 . par celui de
Châlons fur Marne de 1649 . par celui de Troyes
de 1660 . par celui de Reims (m)  de 1677 . Nom dé¬
fendons tr 'es-exprejfement de célébrer les fiançailles & le
Mariage en même jour , 8c  par les Ordonnances Sy~

»»

»

»,

C’estpd ^ pourí mêi raison
autres Diocèses elles ne fe célèbrent qu un pur ou K, », i „ m c„ l Kernel de  flTl ' f
deux plus suant les épousailles Tel est l'usige du pâ l jm,  â âà Le cóniiîre tó
Diocèse de Luçon , comme nous l’apprenons des Or - ' ' " ' - • - ^ contla,re néanmoins
donnances Synodales (C)  de ce Diocèse de Tan 1685.
, , Nous défendons (difent -elles) à tous Curés 8c  Vi-
, , caires de faire les fiançailles qu ' un jour ou deux au
« plus avant le Mariage , de les faire le jour du Ma-
, , liage , & de les faire ailleurs que dans TEglife.

I . Dans les Diocèses où elles fe célèbrent à TEglife
& en présence des Curés , ce seroit très-mal fait de ne
les y pas célébrer , parce que ce seroit aller contre la
pratique de TEglife . Et quoi qu ’autrefois on ne fit
pas grand scrupule de les célébrer dans les maisons &
dans les Chapelles particulières , & même dans les E-
glifes des Réguliers ; néanmoins comme cet usage a
changé & qu ’on ne permet plus de les y célébrer
qu ’en certains cas extraordinaires & en faveur de cer¬
taines personnes distinguées par leur rang & leur qua¬
lité , ceux qui les y célebreroient fans la permiíïìon des
Evêques s’expoferoient à entrer dans Tétat du Ma¬
riage par une mauvaise porte , & à rendre à Dieu un
culte indu & pernicieux.

II , Ceux -là s’y expoferoient encore davantage qui
fianceraient dans des cabarets , comme Ton faisoit au¬
trefois en certains Diocèses , & fur tout en Flan¬

dres Sc  en Bretagne . C ’est ce que défendent positi¬
vement le Concile Provincial de Cambrai (d) , en
1565 . les Statuts Synodaux du Diocèse de saint

(«) N . 72.
<6) Tìt. 4. n. 19.
00 Art . 9.
(d)  Tit . if . c_6. Sponíàlia loco ac tempore fiant comrnodo,

id est , non in cènopoliis , aut tabernis potoriis , sed in loco sa-
cro , non post dissolutas compotationes : cureturque ut Sc ípon-
íìis & sponsa sobrii , non ebrii , neque alias mente eapti sponsa-
lia ineant.

Tome II,

j j -v ^ . ii . ujav ii ^ amnuuty

s’observoit autrefois dans TEglife d 'O rient , comme il
paroît par une Novelle de l’Empereur Alexis Córriné-
nedont  il est parlé dans le Droit Oriental (o)\  ll
y est marqué ensuite (p)  qu ’il y avoit ou peu , ou

beau-

(e) Tit .’Mariage, pag. ti8 . Sc, 119.
(/ ) Tit . eod. n. 7. p. 1046. -
(F) C. If . de Matrim. n, 4 . Ac né ullius sibi culpa: periculum

Sponsores creent , aut de fe loquendi prseposterè plebi. iroperita:
causam aliquam siïppediteilt , aUctorîtáte qua Dei vice in terris
fungimur , íànctè vetamus Parochis eorumque Vicaríìs , ne post-
hac in popinis , aut intempestivis horis Sponíàlia fieri sinarlt, aut
Faciendis prœsentiam,suamaccommodent , . . Jn hanc legem pec-
cafl'è argui si poterunt , distributionutn jure > quse insinguiis qui-
busqúe Ecclesiís, iilis de consuètúdinë obveni'unt , carento : id ut
fiat , omni collusione.ac remílírone:exclufa , Parochus invigilato.
Huic nostro tam justo.imperio .parere ' si., renuit , ipso faâo suí-
pensus esto. .

(h)  Tit . de Sponsai. §. 3. n. 4 . p. 219. Aliqùod porrò tempo-
ris intervallum inter Spoiisalia fe Matrimonii ceíebrationém in-
tercedere maxime decet: ideoque tridui , vel.saltem urgente alí-
qua neceffitate , unius diei ípatium observari districtè prxcipi-
mus. ’

(i) N . 1. Neln posterùm Spònsalia per verba de sutura , 8C
Matrirnonia per verba de prresenti, eadem die fiant.

(k)  Tit . de Sacram- Matrim. .Matrimoslium non Celebret Pz.
rochus nisi aliquot diebus Spònsalia de futuro Matrimonii celé-
brationem prteceíseriflt. .

(/ ) Tit . eod. Noverit Parochus ipío díé Spônsaliórutti per ver¬
ba de futuro , Matrimonio jurigi. vetitum esse sub pœna excom*
municationis incurrenda: , cujuscumque status, eouditionis aut(
dignitatis existant. ’

(m)  Tit . des Fianç. p . íoj.
(n)  N . 9.
(0)  L . u . Sacraticír pars Nòvéllam Imperatoris iussiorterf) fe-

quuta , inter Sponíaha & Nuptias intervallum’ponebat íponûlitias
preces , Sc deiude matrimoniales conjungendis accineits: atque
conjunctim simul Sc eodem tempore & Spònsalia& Nuptias: bre-
viffimo Sc indivífo temporis spatio peragebaritur.

(f)  In primís Spònsalia, decantatis sacfis precíbus, illorutnque
solemnibus , arrha videlicet gratoque desponsatis òfculo obíèr-
vandis períìciantur : jtque demde exiguo lorigioréve tempore,
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beaucoup de tem's entre les fiançailles & les épousail¬
les , selon qu ’il plaisoit aúx contractans . Mais cela
n’empêche pas qu ’encore aujourd ’hui les Grecs ne
fiançent Sc  n ’épousent au même - tems & tout d’une
fuite -, selon que le témoigne le Pere Goar (a ) .

V . Ce seroit une superstition de TOblervance des
jours & des mois si l’on ne vouloir pas fiancer à cer¬
tains jours & à certains mois , paree qu ’on croiroit
qufil en prendroit itìal à ceux qui le féroient , où fi
l ’on choisissoit certains jours & certains mois préféra¬
blement aux autres , pour fiancer , dans la pensée que
ces jours & ces mois font plus heureux que les autres.

, VI . Ce font des insolences , plutôt que des super¬
stitions , que ce qui se pratique en certains lieux , où
l ’on a la coutume de jetter de l’eau benite fur les per¬
sonnes qui viennent de fiancer, , loríqu ’elles sortent de
TEglise , de les battre , .quand ils sont d ’une autre Pa¬
roisse , de les enfermer dans les Eglises , d’exigèr d ’el-
les de l'argent pour boire , de les prendre par la foi
du corps & de les porter dans des cabarets , de les in¬
sulter * & de faite de grands bruits , de grandes huées*
Sc  des charivaris , quand elles reíusent de donner de
Targent à Ceux qúi leur en demandent . Ces insolences
sont proscrites dans les Ordonnances de Mr . Vialatt
-Evêque de C hâlons fur Marne , publiées au Synode du
2,9 . A où t i6 ; y . , , Et paree que la coutume s’est in-
, , trodúite en divers Ueux .de la campagne , de condui-
„ te les fiancés Sc  mariés aVec chansons déshonnêtes,

danses dissolues -, charivaris , autres insolences cotï-
trairëSja la sainteté de ce Sacrement , u& 4  la disci-

„ Pline , dont les hérétiques -ne sont pas tnóins scandali-
„ ses qìie les Catholiques : Mandons à toíus nòs Curés
, , Sc  Vicaires de réprimer , ces désordres ;,par toutes les
„ voyes dûes & raisonnables , & même dé refuser
- , les parties qui se présentent aúx fiançailles ou au Ma¬
lt rkge , si elles ne font ce qu ’elles pôuront pour les

empêcher ” ., Elles sont âuífi proscrites dans les
Statuts Synodaux du Diocèse de Meaux (é) ,, de 1ÌS54.
, , Nous défendons aux garçons de faire aucune inso-
», ìenc-e dans l ’Eglise lòrs de la célebrátfon des fiam
»> '̂ aities , .sous prétexte dè certaines coutumes , oU
v, droits ;prétendus . Nous enjoignons ,LUX Cúrés d’a-
„ yertir les affistans qu ’ìîs encourent l’excommunica-

tionís ’ils contreviennent ;à cette Ordonnance ” . Dans
; ceux - ,dii -Diocèse de Sens (c)  de 16 ; 8 . Nous ex-
v, barrons les peres ■& les meres & tous les principaux

febitans des lieux de ne plus souffrir que l’on con-
„ duise à l’Eglise ceux qui doivent être les nouveaux
, , fiancés ou mariés , eh chantant des chansons des'hon-
„ né tes Sc d ’une maniéré dissolue , ni que les jeunes
, , 'getìs fassent ‘tumulte pour les enlever & exiger d’eux
, , de Tangent jpour leurs débauches , & excitent des
, , charivaris ou autres ■désordres ; Et au cas que ces in-
„ solences coritinuertt, ...aprês qûe notre Ordonnance
„ aura été publiée , au feône , Nous enjoignons aux
„ Curés de-dénoncer - les . coupables , pour être procé-
», dé cdntre eux par' lës "Yò ^ es de droit ” . Dans ceux
du Diocèse de :Noyon .. (d) , de -1677 . >»■L ’exaction
y, d u vin ; des -fiançailles Sc  Mariages étant injurieuse
„ su Sacrement , une -concussion for ú-ne matière de
,5 gfscey & ' la'soùrcede plusieurs querelles , dissen-
f,  tions -, ; 'ivrogneries & homicides , quoique la débau-
„ che essaye de les excuser sous le nom spécieux de
„ divërtissémens innocens Nous défendons très -ex-
„ prëssêmérit ladite exaction du vin des fiançailles,
, , Mariages & Coquets , directement ou indirectement,
3, dans~ lés (ef  charivaris de la veille de saint Seba-

prout contrahentibus visum fuerit inter mi llio , citra recusationem
légitimas etiam nuptix procédant.

- . Offlc. coronat. :p. ;p8. Nil támen prohibet Àlexii
Nofycllaquin veterijure  servato , contractus, Sponíàlia, & Ma-
trimonium, nullo temp ore  inteqeóto , ch rívrS apud Grsecoshùdie-celebrentur. .

(b)  Art . 23. n . J 1-
(c)  Tit . du Mariag. n. J.
V)  Tit . eod n. 167.
st) Autrefois ks Charivarisk  faiíbient pour les secòndes nôces,

S T I T I o N S.
„ stien , & autres jours de Tannée , par quelque voye
, , que ce soit , sous peine d’excommunication ìj>fi fa-
„ iïo ” Et dans les Ordonnances Synodales du Dio¬
cèse de Luçon (/ ) , de 1685 . „ Afin que la cérémo*
„ nie des fiançailles se passe avec piété & modestie,
„ suivant l’efprit de TEglise ; Nous défendons sous
„ peine d’excommunication de faire des charivaris,
„ d’exiger par force de Targent des fiancés , de les ou-
, , trager & d ’èxercer aucune autre violence envers eux.

Et commè ces désordres sc commettent avec plus fa¬
cilité à lâ saveur de la nuit Sc  des ténèbres , ce pour-
roit bien être pour les prévenir que plusieurs Evêques
ont défendu dans les Rituels & dans les Statuts Syno¬
daux de leurs Diocèses , de faire les fiançailles la nuit
ou avant le soleil levé & après le soleil couché.

Le Rituel de C halons fur Marne (g)  dè 1649 . ne
veut pas que depuis Pâques jusqu ’au premier jour
d 'Octobre , elles se fassent après six heures du soir , &
depuis le premier jour d’Octobre jusqu ’à Pâques , après
quatre heures du soir . C ’est ce qui a été ensuite con¬
firmé par les Ordonnances de Mr . Vialart qu ’on vient
de citer : „ Voulons que les fiançailles sc fassent dans
„ TEglise Paroissiale seulement Sc  non ailleurs , avant
„ les fix -heures du soir , depuis la fête de Pâques juf-
, , qu ’au jour de saint Rémi , & avant quatre heures
„ du soir au plus tard depuis ledit jour de saint Rg-
„ mi jusques à Pâques.

-Le Rituel de Troyes (h)  de 1660 . défend de- les
faire jamais la nuit, , fans une dispense spéciale de f È-

. Véque.
Lé Rituel de Bourges (i)  de 1666,  ordonne qu ’eí-

les ne sc fa fient jamais la nuit , , , & que pour ce fu-
„ jet le Curé ne recevra personne à se fiancer après
„ quatre heures du soir , depuis la saint Rémi , jus-
, , qu ’à Pâques ., ni après sept heures , depuis Pâques
„ jusques à la saint Rémi.

Les Statuts Synodaux du Diocèse de Noyon (k),
en 167 ; . veulent que les fiançailles soient célébrées a-
vant cinq heures du soir , dahs le-s Eglises Paroissiales,
Sc  non ailleurs.

fc.e Rituel de Reims ( /) , de 1677 . dit : „ Nous
, , ne voulons ,pas qu ’on célèbre les fiançailles avant le
„ soleil levé , ni après le soleil couché , Sc  les Or-

donnances Synodales du Diocèse de Luçon (m ) z
„ Nous défendons à tous Curés & Vicaires de fai-
„ re les fiançailles ailleurs que dans TEglise Sc  pendant
„ le jour.

VII . On vo 'it des gens aísez simples pour croire
que les fiançailles auiont un heureux succès , & qu ’el¬
les seront insaillibkmeUt suivies du Mariage , fi ceux
qui fiancent touchent de la main gauche la main droi¬
te de leurs affidées , si du pie gauche ils leur marchent
fur -le pié . droit , & s’iîs laissebt tomber leur chapeau

.à terre , avant que le Prêtse ait -reçu leurs promesses.
Mais toutes ces -pratiques regardent la vaine observan¬
ce , Tobservanee . des rencontres Sc  des éveoemens , &
le. faux culte.

VIII . C ’est auffi une irrévérence sacrilège , de ve¬
nir fiancer après avoir -bien bu -, quand on est ïvre Sc
hors de bon sens. 'Le Concile -Provincial de Cambrai
(ri)  en t 5<5"5• le défend -, & les Statuts Synodaux d-u
Diocèse de saint Malo ( 0)  auffi : , , Si aucuns étant ï-

„ vies

Sc cela s’appelloit en.mauvais Latin Ghalybarium, qu ’on pourroit
traduirejbruit d'UflanciUsd'acìer Ou de cuivre, &c,

- {fy Art. 9.
. .sc), Tit. de Sponsalib. SponsaHa ne fiant à Paschatfe-usque-ad

primám diem mentis Octobris polt horam sextam., ■& à. prima
Octobfis ad'Pascha, post horam quaítàm'fèrofinàm.

(h)  Tit . eod. Ne noctu unquam Sponíàlia fiant, nisi accepta
ab illustriffimoD. Episcopo speciali diipensatione.

(t)  Tit . des fianç. to . 1. p 6y i.
(k)  Tit . du Mariage n. 177.
(/) Tit. même.
ftn)  N . 9.
(«•) En cés termés 'que nous aVtfns déja Tsppòiftés': Tit . -rf.  fc.

6. Curetur ùt Sponlus& -sponíà'íòbfli fist't-, ;S9iî efefli, nèqui: 4-
liás-mente capti spòrístlia-inèant. -

(v) Tit . Mariage, n. 7.
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vfês Contractent accordailles » fiançailles , ou Ma-

j, riáge , durant le tems de leur 'ivresse , ils ne font
, , rien , non plus que ceux qui font endormis ou en-
j , fans au dessous de sept ans , ou actuellement insen-
, , ses ou furieux , au tems de leur furie , parce qu ’ils
, , font privés de l’ufage de raison , de discrétion , de
„ libre consentement & de suffisante délibération : con-
5, dirions sans lesquelles le Mariage ne peut -être , ni
, , consister.

IX . Selon le Rituel de Perigueux (a)  de 153 6.  les
fiançailles étant achevées , & le Curé qui les â faites
âyânt dit (b) : „ Or beysas vous en nom de Maridage,
, , que sera si à Diou platZ , & que longament quant y
j , serés y puchias démourar , Amen ” : Ce même Cu¬
ré donne à boire aux fiancés en faveur du futur Ma¬
riage : Et dat eis ad bibendum in favorsm futuri Matri -
ntontí.  Cette cérémonie que je n’cse pas appeller su¬
perstitieuse , à cause du livre oh elfe est prescrite,
est une de celles qui ont été retranchées des anciens
Rituels , oh iî y avoir beaucoup de choses que Tigno-
rance ou la simplicité de ceux qui les avoient dres¬
ses , y avoir introduites . Elle se pratiquoií aussi au¬
trefois dans la célébration même du Mariage . Nous
en parlerons tout au loslg dans la fuite de ce livre (c)  ,
& nous verrons ce qu ’on en doit juger.

X . La plûpart des fiancés assectent de ne se pas
trouver à l’Eglise lorsqu ’on publie les bans de leur
Mariage . Dans les Paroisses où il se dit plusieurs
Messes les Dimanches & les Fêtes , ils n’assistent point
à celle où se fait le Prône; & dans les Eglises où il
h’ya qu ’une Messe ces jours -là , les uns en sortent
quand on va faire le Prône , les autres n’entendent
point du tout la Messe. Quelques -uns le font par ti¬
ne sotte honte ; mais beaucoup le font par superstition,
s’imaginant que leur Mariage ne seroit pas heureux j
s’ils s’écoutoient bannir  eux -mêmes.

C H A P I T R E III.

Des Superstitions qui regardent le tems de
célébrer le Mariage.

Observer les jours & les mois heureux , ou
malheureux , pour la célébration des Ma¬
riages , c'est une superstition & un reste du
‘Paganisme. Les Perses , les Grecs , les
Romains , les B raminés & les autres
‘Payens étoient attachés à cette vaine pra¬
tique . Elle est condamnée par les Peres ,
les Conciles , & les Statuts Synodaux de
plufieurs ‘Diocèses . L ’Eglise est incapable
de tomber dans cette superstition , quoi¬
qu'elle défende de célébrer des noces en
certains tems de Pannée: Raisons qu'elle
a eues de faire cette défense. Pourquoi on
ne doit point se marier lesjours de jeunes.
II n’ejt pas plutôt permis de le faire le
jour de saint Joseph , que tout autre jour
du Carême. Pourquoi les noces défendues
les ‘Dimanches & les Fêtes chômées.C est
un abus condamné par PEglise , de se ma¬
rier quelques jours devant PJlvent , & de
faire les noces le premier Dimanche de
PAvent.

L'Observance des tems est une superstition qui ter¬nit la gloire du Mariage , & qui,sert d’obstacîe
à la grâce que notre divin Sauveur a attachée à ce
grand sacrement.

On affecte de se marier , ôú de ne se pas marier en
certains tems , parce qu ’on les croit ou plus heureux,
ou plus malheureux que les autres ; on évite de le
faire le Mercredi , par la sotte raison qu ’on seroit . . . .
jeudi ; on regarde le Vendredi comme un jour in¬
fortuné pour cette sainte alliance ; on ne veut pas
épouser en Mai , parce qu ’on croirait épouser la
pauvreté , ni en Août , parce qu ’on croirait épouser
des . . . . . . On s’imagine que si on célébrait
deux mariages le même jour dans la même Eglise,
le premier seroit heureux , 8c le second malheureux:
& on ne sait nulle attention à ce que dit si bien
saint Jean Chrysome (d) : ?,Que tous les jours ne font
, , ni bons , ni mauvais de leur nature , puisqu ’un
„ jour n’est pas différent d ' un autre jour , mais que
,, c’est notre zélé , ou notre lâcheté qui lui donne
„ cette différence ; & que les jours ausquels nous
j, férons de bonnes actions seront heureux , mais que
„ nous n’y trouverons que des malheurs & des sup-
„ plices > si nous les employons à offenser Dieu.

Toutes ces folies font des restes du Paganisme : car
les Payens sc gardoient bien d’épouscr à certains jours,
& à certains mois de l’année.

II n’étoit pas permis aux Perses de se marier qu ’au
commencement de Téquinoxe du Printems , ainsi que
Tassure Alexandre le Néapolitain (e) .

Les Grecs ne jugeoient pas que tout âUtrê tems
que la pleine lune fût propre pour les nôces . LeScho-
liaste de Thucydide (/ ) en rapporte deux raisons»
La premíere , parce qu ’ils auguraient bien des Maria¬
ges par la face de la Lune , lors qu ’elle étoit dans son
plein . La seconde , asin que les nôces sussent plus

• célébrés par le concours des étrangers qui sc trouve¬
raient aux foires qu ’il y avoir alors en quailtité de
Villes . On peut voir les preuves de cette pratique
dans les diverses -Leçons de Martin Bernard Qr) , &
dans Thomas Dímpiìer (h) ,fur les Antiquités Romai¬
nes de Rosi nus.

Les Romains eussent crû que leurs Mariages eus¬
sent été malheureux , s’ils les eussent célébrés le jour
des Ralenties , le jour des Nones & le jour des I-
des (i) , parce que ces jours -là , à l’exception du jour
des Nones , étoient des jours de féries , ausquels c’é-
toit un grand crime de faire violence à qui que ce
soit , comme il semble qu ’on en fait aux filles le jour
de leurs nôces.

Mais ce qui n’étoit pas permis aux filles ces jour-
là , étoit permis aux veuves & elles pouvoient se ma¬
rier les jours de fêtes , selon le témoignage d ’Alexan¬
dre le Néapolitain (g ) .

Le même Auteur marque (/) auffi qu ’il étoit dé-
fendu

(d)  Homil . 33. ad Pop. in eos qui Noviiunia observant.
(e)  Alex . ab Alex. 1. z.  génial, dier. c . 5-, Périls nuptias contra-

here, aut maritale conjugium mire, initio verni sequinoxiï tan-
tummodo permittitur; reliquo anni rempote non licet.

(/ ) L. i . ad fin. Quod inde boni ominis non nihil ex píeria
luns fade auspicarenser. . . Ut frequenti jam & advenir refertâ
ei vitale, in conspediu ampire multitndinis poíita; , cëlçbriores,
nobilioresque haberentur nuptiíB.

Cf) L. I. c. 14. . . .
{h)  In Faralipotn. ad c. 37. 1. / , Antiquit. Romanar.
(i)  L . 1. Saturnai. c. 15. Nuptiis çopujandis'{dit Macrcbe) Yii _•

lendas, Nonas & Idu-s religioíás, id est evitandas censuerunt Hi
enim dies, praster, Nonas, feriati sent. Feriis aatem vim cui
quam fieri piaculare-est. Ideo tune viiantur nupti* in noil-,.,0
vis Virginibus videtur. ss

(k)  C . cit. Virgines publicis festis non dabantur nuotui• viduas.vero nubere ras.erat; • -, - - .. r 9
{«) Fol . 16.
W Cela veut dire,

*» , sHl fiait  à Dieu,
tut!

(c)  Au chap. 4.

'fés vous m venu du Mariage qui fe fé-
<s vous vivre ìong-tems dans cet é-

(/) Ibid. Menie Assio (dit-il)  quo fiemuria ut occiíì  R étnì
umbra placarder, anflituta sent, & dum Feraíia feu Parentalia
íìunt, ac diebus impuris Bc quibus ancyliá se templo Marti» non-
dum condita sent, vel festis diebus & mense Junio, nïh  pose j.
dus, quemquam íiuptiis conulari rejseiose® erat. Quin etiam a-
nimadversum est postera .die à NonijP, Wibus, vel Kalendis, u-
Xorem sponsamve ducere Romanis no» Ifeerej sed eos dies velus
tristi ©mine infâmes & detestabiks censeri, quoniam hi dies- atrï
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fendu de se marier pendant le mois de Mai ; ni aux
fêtes nommées Lemuria , & Feralia , ou Parentalia ; ni
aux jours qu ’on appelloit impurs ; ni à ceux aufquels
on n ’avoit pas encore renfermé dans le temple de Mars
les boucliers qui étoient tombés du ciel ; ni aux jours
de fêtes ; ni au mois de Juin , fi ce n’étoit après les
Ides ; ni le lendemain des Nones des Ides , & des Ca¬
lendes , parce que ces jours étoient regardés comme
infâmes & détestables , & que par l’Ordonnance des
Pontifes ils avoient été mis au rang des jours noirs,
ou malheureux , aufquels on ne pouvoit fans crime,
ni mettre des troupes en campagne , ni donner batail¬
le , ni rien faire en public.

Ovide (a) témoigne qu ’on estimoit que si on eût
fait des Mariages aux fêtes où l 'on offroit des sacrifi¬
ces pour les morts , & qui arrivoient au mois de Fe-
vrier , ils enflent été suivis de malheurs . Il dit enco¬
re (b)  qu ’on s’abstenoit de faire des noces aux fêtes
des Saliens : & que (c)  le mois de Mai étoit censé
malheureux pour cela.

Il croit au contraire qu ’il fait sort bon se marier a-
près les Ides de Juin ; & c' est ainsi qu ’il en parle (d)
après avoir souhaité une longue vie à fa fille.

„ Enfin Abraham Roger rapporte (e)  que les Bra-
„ mines ne fe marient pas dans tous les tems de l’an-
, , née , mais dàns les mois de Fevrier , Mai , Juin,
, , Octobre , & au commencement de Novembre , fur
„ des jours & heures qu ' ils font fort précis à ob-
„ server.

Les autres Payens étoient prévenus de semblables
folies , & c’est en considération de ces folies que l’A-
pôtre saint Paul écrivant aux Galates (f) , , , fe plaint
„ de ce qu ’ils observoient les jours Sc  les mois , les
„ faisons & les années , & qu ’il leur dit , qu ’il ap-
„ prébende qu ’il n’ait travaillé en vain parmi eux ” .
C ’est auflì fur ce principe que l' Eglise s’est si souvent
récriée contre l’observance des jours au sujet du Ma¬
riage . Saint Augustin (g)  fe mocque de ceux qui
choifiífoient des jours particuliers pour fe marier , Sc
il friontre que c’est une extravagance infuportable &
une folie singulière que d ’en user ainsi . Le Concile
Provincial de Reims (L ) , en 1583 . ordonne aux Pas¬
teurs SC  aux Prédicateurs d ’enfeigner aux peuples , que

decreto Pontifïcum habentur : quibus legiones educere , aut acies
cum hoste committere , vel quicquam publicae rei agere, religio
non finit.

(<*) L. 2.  fastor.

Fofiea pr.aeriti tumulis redduntur honores,
Frodigìisque venit , funeribusque modus.

Hum tamen h&cfiunt , vidua cejfate puelU,
Expeciet puros pinea t&da dìes,

Nec tibi , qu st cu pida matura videbere mutrï,
Comas vìrgineas hafla recurva comas.

Conde tuas hymen&e-faces, & ab ignihus atris
Aufer , habent alias mafia fepulcra faces,

(b)  Ibid.

Nubere fiqua voles, quamvis properabìtìs ambo,
Biffer, habent parva commoda magna morœ.

(c)  L . f.  fastor.

Nec vidustt&dìs eadem, nec virginis apta
Tempora, qua nupfit nec diuturna fuit.

Hac quoque de causa, fi te proverbia tangunt,
Menfe malus Maio nubere vulgus ait.

(d)  L . 6. fastor.

Hanc ego cum vellem genero dare-, tempora tadit
Apta requìrebam, quaque cavenda forent.

Tune mihi poft sacras monfiratur Junius ldus
XJtilis(fr nuptis, utìlis ejfe viris.

Frimaque pars hujus thalamis aliéna reperta efi,
Nam mihi fie conjux fanBa Dialis ait.

(e)  Théâtre de l’Idolatrie , 8tc. c. n.
(/ ) Oàt . 4.
(g)  L - J ; àe  Cìvit . c. 7. Jam jllud quis ferat ( dit-ìl)  quòd in

eligendis diebus nova qusedam luis actibus fata moliuntur ? . . .
O stultitiam lingularemi eligitur diesut ducatur uxor . Credo pro-
pterea , quia potelt m diem non bonum , niíì eligatur , incurri,
8c féliciter. .

(h)  Tit . de Matrimo. n. . Dies aliquos infortunatos , lèu in-
faustos, Matrimonio este putare , non minimum íuperstitionis
genus este, populo lìgnificetur.

S T I T I O N s:
ce n’est pas une petite superstition de croire qu ’il y â
des jours malheureux pour le Mariage . De Montluc ,
Evêque de Valence & de Die , dans la Réformation
(i)  qu ’il fit de ses deux Diocèses en 1558 . enjoint
aux Curés de refuser la communion à ceux qui par u-
ne coutume superstitieuse Sc  magique , observent les
jours , les nuits , & les heures , dans les mariages &
dans plusieurs autres choses , & de les avertir souvent
de s’abstenir de ces crimes.

Le Concile Provincial de Bourdeaux (k)  en 162 .q.
leur ordonne auflì de déraciner de l’esprit des peuples
la folle & superstitieuse imagination où quelques -uns
font , de ne fe point vouloir marier au mois de Mai,
comme si ce mois étoit de mauvais augure pour la
foi conjugale & pour la prospérité du mariage ; & de
leur enseigner souvent , qu ’à la réserve des tems que
l’Eglise veut qu ’ils s’abstiennent de la célébration des
noces , il n ’y en a aucun où ils ne puissent fe marier
légitimement Sc  canoniquement.

Les Statuts Synodaux de Sens ( /) , „ en i6 ; 8 . con-
„ damnent les préférences ineptes de certains jours,
„ ou certains mois , soit pour les Mariages , soit pour
„ autres affaires , comme si les uns étoient heureux,
, , & les autres malheureux . . . . Exhortant les Cu-
„ rés à remontrer à leurs peuples , que ces supersti-
„ tions ne sont autre chose que des restes du Paganif-
„ me & des inventions du démon , par lesquelles il
„ tâche de les tromper , & les détourner de l’obliga-
„ tion où ils sont dans leurs adversités de recourir à
„ Dieu.

Les Statuts & Ordonnances d ’Evreux (m ) , ,,en
„ 1664 . condamnent auflì la préférence de certains
, , jours pour les Mariages.

Les Statuts Synodaux d ’Agen (n ) , „en 1673 . dé-
, , clarent que les superstitions sont des restes de Pa-
, , ganifme & d ’Idolâtrie , & des inventions du dé-
„ mon , qui étant le singe de Dieu fe fait à fa mo-
„ de une Religion & des adorateurs ; & ils mettent
„ au rang de ces superstitions , les distinctions de
„ mois , ou de jours heureux , ou malheureux pour
„ le Mariage.

Les Ordonnances Synodales du Diocèse de Gre¬
noble (0) , , , en x690 . proscrivent l’obfervance des
„ jours pour les Mariages en ces mots : Nous ordon-
„ nons à nos Archiprêtres de s’informer diligemment
, , dans leurs visites de tous les abus & superstitions
, , qui fe pratiquent dans les Paroisses de leur canton,
„ comme sont la distinction & préférence ridicule des
„ mois , ou des jours heureux & malheureux , soit
, , pour les Mariages , soit pour d ’autres affaires , pour
„ nous en rendre compte aux Synodes & dans le cours
, , de nos visites . Les Curés auront soin de déraciner
„ ces abus , en détrompant les peuples de ces vaines
, , superstitions , qui font un reste du Paganisme , &
, , une invention du démon , qui veut avoir des ado-

„ ra-

(,') C. %p.  Superstitiolb & magico more dies, noctes , & ho-
ras observant aîiqui. . . . In nuptiis , rébus inchoandis, impe-
trandis consulendisque. . . . initia duamt , religione perperam
abutentes. Nos autem , ne diutiùs perniciosum illud maleficium
consisteret. . . . nominatim ravimus , tulimusque ne ad sacram
communionem Parochi eos admittant , quamdiu superstitionibus
8c divinationibus hisce, fraudisque diabolicíe inventis utentur.
Statuimus etiam ut Parochi eorumve Vicarii siepiùs illos adrno-
neant , ut ab illis flagitiofis& malis arpbus desciscant, neque post-
hac temerè 8c irreligiosè verbum Domini usurpent , íèd memine-
rint nos , nostraque in potestate Dei elfe, ejusque nutu fieri, ad-
minislrari , atque moveri omnia.

(k)  C . j.  de Matrimo. n . y. Abolenda fane perveríà illa ac fu-
perstitiosa quorumdam opinio , menfe scilicet Maio uxorem non
ducendij quasi aliquid ex eo mali orninis emanans fideiìtati con-
trahentium , ac prosperitati nuptiarum officere possit. Doceatur
igitur populus 8c ab omnibus Parochis scepe instruatur , ut super-
stitiosis illis magis fidem haud quaquam adhibeat , fçd praeter ea
tempora , in quibus ex prsescripto Ecclelìreà celebratíone nuptia¬
rum abstiuetur„ nullum elfe quo ipsae jure 8c canonice çelebrari
prohibeantur.

(/) Tit . des Coutu . aubsi, n. 6.
(m)  Tit . 8cn. eod.
(n)  Tit . 39.
(o) Tit . i . art . 3- n . 14. 8c Tit . 6. sect, q, art . 9, n . Iv,
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ràteurs & une Religion à fa mode , & qui tâche de
tromper les simples & de les détourner par ses arti¬
fices , de l’obligation ou ils font de recourir à Dieu
dans leurs adversités & dans leurs besoins . En un
mot ils leur représenteront que les Conciles traitent

s, ceux qui les pratiquent , comme des apostats qui
ont renoncé à leur Batême & à leur ' foi , pour se
soumettre à l’empire de Satan.
„ Les Curés tâcheront de guérir !a superstition des
peuples , qui observent des mois & des jours aus-
quels ils font difficulté de se marier , leur faisant en¬
tendre que tous les jours font également à Dieu , &
& que c’est un artifice du démon , qui se sert de ces
adreíses pour enchanter Tesprit des soibles.
Mais si l' Eglise condamne l'observance des jours &

ides mois dans les Mariages , il ne faut pas s’imaginer

S)

s T î T I o N S. ZOL
Cette raison , en ce qui regarde particulièrement les

jours de jeunes j est clairement exprimée dans le Sy¬
node de Bezançon , (t)  en 1573 . qui défend auffi de
faire des noces aux quatre -tems de Tannée , & aux Vi¬
giles des Fêtes des Saints que Ton est obligé de jeû¬
ner . Mais il est bon d ’avertir ici en passant , qu ’il
n ’est pas plus permis , quoique 1a plupart des peuples
ne se Timaginent pas , de se marier le jour de saint Jo¬
seph , qui arrive pendant le Carême , que tout autre
jour de Carême . Le Concile Provincial de Bourdeaux»
(/ ) en 1624 . so déclare positivement,

L ’Eglise a eu une autre raison que celle .du jeune 8c
de la fin du jeune , pour défendre la solemnité des
Mariages le Dimanche . Elle Ta fait en vue d ’empê¬
cher que ces saints jours ne fussent profanés par les
danses , les festins , les jeux , les divertissemens & les

.pour cela qu ’elle tombe dans la même ' superstition , réjouissances qui accompagnent souvent les noces , (g)£1  m,Vile réservé certains tems de Tannée où elle dé- afin que les fidèles ne fussent point détournés de l’as-
lors qu eue reie v ^ a — j - :. - — - - - sistance aux Offices divins . Il ne parle que du Di¬

manche , mais la défense qu ’il fait dé célébrer des no¬
ces ces jours -là a été ensuite étendue aux Fêtes so-
lemnelles & dé commandement , ainsi qu ’il est clair par1 1 , — - ' ' -

Fend de faire des noces . Elle est conduite par le saint
Esprit ; elle est , aux termes du saint Apôtre (a ) , la
çolomne & la base de la vérité.  Comment pourroit -ellê
èn cela , non plus qu ’en toute autre , occasion , rece¬
voir la moindre atteinte du côté de là superstition ? Et
qui peut douter qu ’il ne soit en son pouvoir de fixer
les tems où elle veut que ses enfans célèbrent leurs
Mariages , & ceux où elle ne veut pas q u ' ils les célè¬
brentElle  leur défend de les célébrer depuis le pre¬
mier Dimanche de l ’Avent , jusqu ’à la fête des Rois,
& depuis le jour des Cendres , jufqu ’au Dimanche dc
Quasimodo  inclusivement.

Elle s’en explique en termes précis dans divers Con¬
ciles tant anciens que nouveaux , & particulièrement
dans celui de Trente , (b) & elle y fulmine anathème
(c)  contre ceux qui disent que la défense de se marier
à certains tems de Tannée est une superstition tyranni¬
que & un reste du Paganisme . ,

Les Conciles Provinciaux , les Statuts Synodaux,
'& les Rituels des Diocèses , qui ont été publiés de¬
puis le Concile de Trente , renouvellent la même dé¬
fense ; avec cette différence néanmoins , qu ’en quel¬
ques Eglises de Pologne , & en celle d ’Wladistau en- -
tr ’autres , il est défendu de faire des Mariages non
feulement depuis le premier Dimanche de l’Avent juf-
qu ’après les Rois , 8c  depuis le Mercredi des Cendres
jufqu ’après la Quasimodo , mais même depuis le Di¬
manche des Rogations , jufqu ’au Dimanche de la Tri¬
nité inclusivement . C ’est ce qu ’on peut voir par le
Decret du Synode d ’Wladistau , (d)  en i ; 68.

Ce n’est pas que TEglise en faisant cette défense,
ait intention de rendre nuls & illégitimes les Mariages
qui sc contracteraient dans ces tems - là. Elle veut seu¬
lement , que si on y en contracte quelques -uns par fa
permission , ce soit fans cet appareil avec lequel on
méne Tépouse de fa maison à TEglise , & de TEglise
dans la maison de l’époux , & qui s’appelle en Latin
Tradaclio , & qu ’on s’abstienne des festins,des danses,
& des réjouissances qui sc font ordinairement aux no¬
ces , parce que ces sortes de choses ne s’accordent pas
bien avec les jours de l’Avent & du Careme,qui sont
des jours qu ’elle a consacrés à la priere & à la péni¬
tence , 8c  ausquels elle désiré que ses enfans se dispo¬
sent par les bonnes oeuvres , à célébrer dignement la
mémoire des deux plus grandes fêtes de notre sainte
Religion , savoir la Nativité de notre Sauveur & sa
Résurrection glorieuse.

(a)  1 . Timoth . 3. if.
(b)  SeíT. 24. de reformât . Matri. c. 10.
(c)  Can 11. Si quis dixerit , prohibitionem solemnitatis Nup-

tiarum certis anni temporibus íuperstitionem esse tyrannicam , ab
Ethnicorum superstitione profectam , anathema iìt.

(J)  Conflit , p. r . Tit . f . n. 31. PJacet autem probatam longo
uíu Diœcesis noflrse coníuetudinem rctineri , quâ cavetur , ut non
modòà prima Dominica Adventus, usque ad festum Epiphanie
inclusive, abstineatur à Matrimoniorum íòlemnitate , verùm etiam
ut extendatur ea prohibitio paulò latins , & à Dominica Roga-
tionum ad festum sanctiffim® Trinitatis inclusive, nuise nuptse
çelebrentur solemni ritu.

Tome II.

les paroles du Rituel d ’Angers , (h ) de i6i6.  de ce¬
lui de Beauvais , de 1637 . & de celui de Chartres,
de 1640 . La même défense se voit dans les Statuts
Synodaux du Diocèse d ’Agen ; (i) „ Nous faisons
„ défenses aux Curés & Vicaires de faire aucun Ma-
„ riage és jours que k sainte Eglise le défend , ni les
, , jours de jeunes , de Dimanches & Fêtes chomables,
», pour éviter 1a profanation de ces saints jours , & les
„ péchés qui se commettent par Tomiffion de 1a sain-
, » te MesseDans  le Rituel de Bourges , (kj)  de
1666 . „ Quoique hors l’Avent & le Carême on
„ puisse se marier à tel jour que Ton veut , néanmoins
„ à cause des péchés que nous savons qui sc commet-
, , tent , lorsque les Mariages se font les jours de Di-
„ manches & Fêtes , & que beaucoup de personnes
, , occupées pour le fait du Mariage , n ' entendent point
„ 1a Messe ; ou font d ' autres péchés qui ne sont pas
„ moindres ; que ces jours destinés au service de Dieu
„ sont profanés par plusieurs débauches, & pourd ’au-
„ tres bonnes considérations , Nous défendons de re-
„ cevoir â la bénédiction nuptiale aucunes personnes,
„ de quelque qualité & condition qu ’elles soient , les
, , jours de Dimanches & Fêtes chômées , d ’obliga-
, , tion & de précepte ; ne le défendons pas és jours de
„ Fêtes de dévotion ” . Dans les Statuts Synodaux du
Diocèse de Noyon (l ) , , , On ne séra aucun Maria-
, , ge , ni solemnité , ou cérémonies en conséquence,
„ sans notre permission , les jours de Dimanches &
„ Fêtes , pour empêcher qu ’ils ne soient profanés par
„ les divertissemens indécens que la corruption du
„ siecle rend presque toujours inséparables des noces ” .
Dans les Statuts Synodaux de Mr . de Bourlon Evê¬

que

(e)  Tit . de Sponsalib. & Matri. stat. 1r . In jejuniis quatuor
temporum ídtt-il) & vigiliis Sanctorum in quibus jejunium est de
praecepto, non fiunt nupti* : quia propter jejunia 8c communion
nem sacram, etiam Matrimonio conjuncti (ut vacent orationibus)
debent à maritali thoro abstinere, tanquam uxoies non habentes:
multòque minus illa exempla dissolutíonis exhibere , qu* soient
laetitiae cauía in nuptíis.

(f)  En ces termes: C. 7 . de Matri. n. f . Fidelibus declaretur,
diem festum sancti Josephs in íàcraQuadragesimasemperobíèrva-
tum , ejusdem esse rationis ac sunt caeteri Quadragesim* dies;
ideoque nulli licere in eo Matrimonium celebrare, cùm prsescrtínî
iis temporibus , fidèles orationibus instare, purgandis 8t curandis
animabus incumbere, Eccleiia mater procures.

(g)  L . 2. c. 3. can. 18. Placita {dit le second Conciled’AtX’-la.
Chapelle en  836.) diebus Dominicis , neque nuptias, pro ïeveren-tia tant* solemnitatis celebrari visum est.

(h)  Tit . de Sacram. Matrimo. Quod olim Concilium Aauis-
granense anno 8z6. sanxit , nuptias die Dominico celebrari non
debere , id, quantùm fieri poterit,servetur ;ne diei sanctitas choreis,
Sc petulantium hominum licentiâ violetur, aut sideles ea occasio-
ne à Missis Parochialibus, aut divinorum Officiorum frequenta-
tione avocentur. Quod etiam curent Parochi in festissolemnibus,
8c in diebus jejuniorum observais

(r) Tit . 36. n. u.
(k)  Part . 1. c. io . du Sacrem. de Marias- p. 66r.
(/) Art. iér.

tthhh
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que de Soissons , (a)  en 167 $. , , Aucun Mariage ne
, , se sera és jours de Dimanche & de Fête , non plus
„ qu ’ês jours de jeune & tous autres ausquels l’Egli-
, , se défend de manger de la viande , & ne se seront
„ pareillement les fiançailles esdits jours , pour empê-
„ cher les assemblées ” . Dans ceux d ’Alet , (b)  en
1674 . , , Pour retrancher les désordres & les abus
, , qui se commettent à l’occafion des Mariages qui se
, , font les jours de Fêtes , Nous défendons d ’adrni-
„ nistrer le Sacrement de Mariage les jours de Di-
„ manche & de Fêtes chômées , fi ce n’est par notre
„ permission .expresseDans ceux de Tours , (c ) en
la même année : „ Aucun Mariage ne fera célébré les
, , Dimanches & Fêtes de .commandement ” . Dans
les Ordonnances Synodales du ' Diocèse de Euçon ,
(d)  en 1677 . „ Afin d 'empêcher la profanation de la
„ sainteté des Fêtes par les désordres qui se pourroient

commettre les jours des noces , Nous défendons à
„ tous Curés , Vicaires , ou autres Prêtres légitime-
„ ment commis , de faire aucuns Mariages les jours de
„ Dimanche & dé Fête ” . Et dans celles du Diocèse
de -Grenoble (e) : „ Nous défendons de célébrer au-
„ Ciun Mariage les Dimanches & les Fêtes comman-
„ dées , pour empêcher qu ’elks ne soient profanées
, , par des débauches que la corruption du siecle rend
, , presque inséparables du Mariage ” . Deforte que ce
n ’est pas répondre aux desseins de l ’Eglise , ni suivre
son esprit , que de fe marier un jour ou deux avant
le premier Dimanche de l’Avent , ou le Mardi gras ,
de venir le lendemain , o.u quelques jours après à l ’E-
glise ,en cérémonie , défaire des assemblées , des fes¬
tins , des danses , & des réjouissances publiques , &
de conduire la mariée au logis du marié avec pompe.
Bien loin de cela c ’est un abus que condamnent ex¬
pressément Saint Charles Borromée dans îe Rituel Am-
brosien ( / ) ,k Rituel de la Province de Reims , (g)  en
1585 . le Cardinal du Perron,Evêque d ’Evreux,dans
le Rituel de son Diocèse , (h)  de 1606 . le Rituel de
Beau vais ( ?) de 1637 . & celui de Rouen de 1640.
I es Statuts Synodaux du Diocèse de faim Brieu , (k)  de
la même année 1606 . s’expliquent ainsi . „ Nous pro-
„ hibons en vertu de sainte obédience , d ’épouser le Sa-
, , medi devant 1’ Avent , pour célébrer les noces leDi-
„ manche ensuivant , d ’autant que la défense que sait
„ l' Eglise de célébrer Mariages au tems prédit , n ’est
, , pas pour 1e Mariage , ains pour les pompes , festins
„ & autres solemnités qui ne sont décentes en telle íai-
„ son ” . La même chose se trouve dans le Rituel de
Bayeux (Z) de 1627 . dans celui (w ) deSéesde 1654 . dans
les Statuts Synodaux du Diocèse de Meaux (») en 1(552.

(a)  Tit . du Maria.
(b)  Tit . 4 n. 2j.
(c)  Tit . du Mariag. art. 7.
(/ ) Tit . 6. art . 9.
(e)  Tit . de Sacrant. Matri.
(/ ) Parochus ne íolemnes nuptias sinat celebrari nisi post diiu-

culum postridie illius diei , qui postretnus est temporis , quo nup-
tiarum çelebritas jure sacrorum Canonum , 8c ritu hujus Eccldite
interdicta est. Ne eodem tempore permittat sponsam domum
traducí , aut nuptialia convivia celebrari: monens pœnam inter-
diéti ab ingreífu Ecclesis ipso facto incurri ab iis qui contra fe-
cerint.

(g)  Tit . Quo tempo. 8cc. fol. 81. Illum porrò abusum quo
Matrimonium alii in facie Ecclesi# contrahunt quidem in postre.
mo die licito ante Adventum , sed in Adventu convivium nuptia.
le apparant, choreis vacant, 8c Sponíàm etiam publicè 8c solem.
niter traducunt , penitus inhibemus.

(h)  1 . p. §. 2. n. 8.
(Y) Tit . de Sacram. Matrim. Illum verò abusum penitus era-

diçari praçcipimus, quo Matrimonium aliquí in facie quidem Ec-
C|esia contrahunt diebus aliquot ante Dominicain primant Adven-
tus , sedin ipso Adventu convivium Ipsum nuptiale praeparant,
choreis vacant, atque etiam Sponsam publicè 8c solemniter dedu-
cunt . Neque enjm propter id quod in nuptiis fânctum est , certis
temporibus nuptjMum prohibetur celebratio, fed propter multa
vana Sc imP* lf >.quœ hominum vitio ipsas nuptias comitari soient.

(k) Tit . Mariage, p. Iî3 .
(i ) ? . 67.
(m)  Tit . de Sacrant. Matri. p. pp. Arguendi sunt ii qui paulò

ante primam Dominicain Adventus contrahunt , 8c in ipsa Domi-
irica, vel íècjuentibus cUctîus exercent coavivia nuptiarunir

(») N . Z2. p. 21.

S T I T ï O N S.
Nous voulons que dès le Vendredi de çîevanÉ le pre-

„ mier Dimanche des Avents on ne célébré aucun Ma-
, , riage , pour ôter tout sujet aux contractans de remettre
„ rassemblée & la folemnité de leurs noces au susdit
„ jour de Dimanche , & d ’y faire festins & danses,
„ contre l’intention de la sainte Eglise ” . Enfin le Ri¬
tuel de Bourges (0)  de 1666.  dit : „ Les abus qui se
„ commettent en ces rencontres ( dans le Sacrement de
„ Mariage ) sont & c . se marier le dernier jour de-
„ vant le Carême , ou l ' A vent , & le lendemain , ou
„ quelques jours après,faire les assemblées , ks festins .,
„ les danses , & autres réjouissances5 rnêmè de con-
„ duire 1a femme chez son mari en cérémonie , ce
„ que saint Charles défend sous peine d ' interdit
„ ìpfì faílo ”,

CHAP  I T R E IV.

Des Superstitions qui regardent la célébration
du Mariage & la bénédiction nuptiale.

Superstitions de ceux qui épousent avant le
jour avec des habits ordinaires , <&- <vont
par après à PEglise avec de beaux habits^
de ceux qui f ont des ét reines à la wmvel-
le mariée dans iEglise •> de ceux qui pour
se préserver des maléfices, mettent du sel
dans leurs poches , ou des fous marqués
dans leurs souliers %qui passent sòus le
Crucifix fans le saluer ; ou entre la Croix
& la Baniére ì qui ont commerce ensemble
avant leur Mariage ; qui épousent la nuit ,
ou en cachette ; qui font bénir plusieurs
anneaux ; qui mettent Panneau tetine cer¬
taine maniéré , ou le laissent tomber en le
donnant , ou en le recevant -, de ceux qui
font dire des Messes sèches ; de ceux qui
fe font battre la tète ou la plante des pïés y
étant fous le poele  j de ceux qui font
chanter fur les orgues le  Credo , PO  fa-
lutaris hostia à la Messe des épousailles  j de
ceux qui font ventr des boufons dans les
Eglises & qui font tirer des armes à feu
dans les Eglises ou dans les cimetières
pendant la célébration des Mariages ; de
ceux qui battent ; & insultent les nou¬
veaux mariés dans les Eglises , ou qui
exigent d’eux de Pargent , ou quelque au¬
tre chose, pour boire.

LEjour du Mariage étant pris, on procèdeàlacélébration du Sacrement , & cette cérémonie
est une des principales & des plus essentielles de celles
qui k concernent . Elle ne laisse pas pour cela d ’être
précédée , accompagnée & suivie de beaucoup de prati¬
ques superstitieuses.

I . C ’en est une qui déshonoré en quelque façon k
Mariage , qui est honorable de soi -même , & qui doit
être traité de tous avec honêteté , dans la pensée du
saint Apôtre (p) , Honorabile connttbmm in omnibus  ,
que de venir épouser ou devant 1e jour , ou en plein
jour , avec des habits ordinaires , & un , deux , ou
trois jours après aller en cérémonie à l’Eglisc,ou en la
salle des noces avec de beaux habits , avec des habits
précieux & magnifiques , afin que k Mariage en soit
plus heureux , & que les nouveaux mariés s’entr ’ai-

ment

(fl) 1. p. pag. 659.
(£) Hebr. 13. 4.
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■ment davantage. Le Rituel d’Evreux (*) de 1606.
condamne cet abus, comme indigne de la sainteté du
Mariage.

Les Rituels de Paris, de 1615 . (6) Sc de i6 ; o.
(c)  le condamnent de même en cette maniéré: „ Nous
„ estimons à bon droit certaine coutume être entiere-
„ ment indigne & du tout éloignée de la sainteté de
„ la bénédiction nuptiale, en vertu Se ensuite de la-
„ quelle coutume , quelques-uns peu avisés Se moins
„ religieux Se respectueux , viennent de nuit devant
„ l’aube du jour , ou même depuis le jour levé à
„ l’Eglise en habit commun , ordinaire Se trop moins
, , séant pour être reçus par le Curé ou son Vicaire

au Sacrement de Mariage; Sé puis le lendemain ou
deux ou trois jours après, ou se présentent à l’E-

„ glise , ou vont à la salle des noces parés Se ornés
„ d’habits beaucoup plus riches Se somptueux qu’ils
, , n’avoient quand ils surent épousés Se reçus à la bé-
„ nédiction nuptiale; ce qu ’ils font seulement pour
„ paraître à la vue du monde. Ordonnons 8c défen-

„ dons très-étroitement qú’à l’avenir cela ne se prati-
„ que plus és Eglises 8e Paroisses. Et comme il soit
„ vrai que le Roi fît sortir honteusement de la com-

», pagnie des invités au banquet des noces celui qui
étoit entré , fans avoir pris fa robbe nuptiale ; Nous

, , admonestons que suivant le Decret de saint ^ variste
, , Pape, écrivant aux Evêques d’Afrique en ces ter-
„ mes : La femme demandée par les parens de son
„ futur époux , Se présentée à l’Eglise par ses para-
„ nymphes d’honneur , soit par lui prise pour légiti-
„ me épouse solemnellement 8e en tems Se heure con-
„ venable Se plus commode , 8c soit benite par son
„ Curé Se Pasteur ".

Et c’est aussi ce que le Concile Provincial de Tours
(d)  en ï 583 . a condamné quoique moins expresse*
ment.

II . En certains lieux , lorsque les futurs époux sont
dans l’Eglise pour y recevoir la bénédiction nuptiale ,
leurs parens Se leurs amis font des préfens Se des étrei-
nes à l’épouse , ou devant l’Autel , ou dans quelque
autre endroit de l’Eglise , soit avant 1aMesse, soit durant
la Messe , soit après la Messe. Mais cette pratique est
condamnée comme abusive Se superstitieuse par le Ri¬
tuel de la Province de Reims (e) , de 1585 .par le Rituel
de Bourges , (f)  de 1666 . qui met au rang des abus
qui se commettent dans la célébration des Mariages,
de donner des préfens, ou faire desétreines dans l’Egli¬
se , & par le dernier Rituel de la Province de Reims,
„ (£ ) lorsqu 'il exhorte les Curés d’empêcher fur tout
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, , dans l’Eglise , qu 'il ne s’y commette rien de profa-
„ ne & de contraire à la sainteté du lieu 8e du 8a-
„ crement de Mariage; comme par exemple , qu’on
>, n’y fasse les préfens Se étreines aux nouveaux ma-
„ riés ” ,

III . Mettre du sel dans fa poche , ou des fous mar¬
qués dans ses souliers, avant que d’aller à l’Eglise pour
épouser , comme font les futurs époux en bien des
endroits,afin d’empêcher qu ’on ne leur noue l’aiguil-

. lette, c’est une vaine observance, 8e une observance
des événemens ou rencontres.

IV . Pour éviter le même  inconvénient , les uns pas¬
sent sous le Crucifix de l’Eglise oh ils doivent rece¬
voir la bénédiction nuptiale , finis le saluer; les autres
passent entre k Croix Se k Bannière lorsqu’on fait la
procession un Dimanche , ou une Fête ; les autres pis¬
sent dans l’anneau qui doit être béni le jour des noces,
Se donné ensuite à l’épouse. Quelques -uns assurent
qu’on doit faire cela par trois fois , en disant à cha¬
que sois I» nomme Patrh , & c.  Se que ce remede est
spécifique pour empêcher que les maris ne soient ja¬
loux de leurs femmes. Mais toutes ces superstitions
sont extravagantes.

V . C’est une pensée sacrilege Se une superstition de
la vaine observance Se de l’observance des évenemens,
de s'imaginer qu’on fera à couvert de toute sorte de

maléfice , si avant que de recevoir 1a bénédiction nup¬
tiale , on a commerce avec fa fiancée. Ce dérèglement
étoit fort ordinaire dans k Province de Milan ; & c’est
ce qui a obligé le 2. Concile Provincial de Milan ,
(b)  en 1569 . d'en faire un cas réservé à l’Evêque Sc
d ’imposer une rude pénitence à ceux qui y seroienetombés.

C ’est encore pour cela que le 6 . Concile Provincial
de Milan (t)  en 1582 . recommande aux Evêques de
prendre un soin particulier de le retrancher par les pei¬
nes Sc les censures Ecclésiastiques , 8c de ne pas souf¬
frir que les fiancés demeurent dans k même maison
que leurs fiancées, bien loin d’avoir aucune habitude
avec elles.

Le Rituel Ambrosien (kj)  enjoint aux Curés d’aver¬
tir fortement les futurs époux , de ne pas tomber dans
ce désordre, & de leur faire savoir ce qui a été or-

(a)  P . r . tic. de Sacra m.  Matrí . §. 2. n . f.  Indignum est (dìt-
iï)  nuptiali sanctitate quod apud nonrtullos .minus religiosos fieri
consuevit , ut futuri sponsi de nocte ante auroram consurgentes,
ad Ecdesiam cum habitu sordido Sc  vulgari pergant à Sacerdote
benedicendi , ut post aliquot dies lascivientes cum gestibus inho-
neftis , ad Ecclesiam, vel in convivii aulam epulaturi conveniant.
Ideo districtè inhibemus ne in posterum hsec fiant. Cùm enim
Domin :us hominem non indutum veste nuptiali de convivarum
csetu cum ignominiaejecerit , quid est quod isti ad tantum Sacra-
mentutn cum veste sordida accedere praeíumunt ? Igitur juxta
Decretum Evaristi Papae ad Episeopos Africae scribentis praecipi-
mus , ut uxor à parentibus petita , 8c à paranymphis Eccleíì*
oblata, solemniter congruo tempore ateipiatur ac benedicatur.

(b)  Fol . 57.
(c)  Fol . 60.
(d)  Par ces paroles: C.'fit. 9. Consuetudinem, vel potiùs cor-

Tuptelam, qua; in multis Diœcesibus invaluit , ut post contractum
una die, in prassentia Sacerdotis, per verba de prœsenti, inter
virum & uxorem Matrimonium , die altéra uxòr , discooperto ca-
pite , sparfis crinibus 8c nuptiali pompa , virginum more , ad Ec-
clciìam Missam tantùm auditura, deducatur , tanquam bonis mo-
ribus omnino adveríàritem, abrogandam judicamus : Ecclesiarum
Parîecialium Rectoribùs , ne illam in hujusmodi fastu feu solemni-
tate in Ecclesiam admittant , districtissìmè iríhibentes.

(f ) En ces termes : Fol. 74. Probare non poslùmus , quod
.publics in Missa, vel ante , aut post Mïflàm, coram altari, vel in
alia aliqua parte Ecclesise, propinqui 8c amici sua munera vel
strenas íponsx offerunt. Illam proinde corruptelam potiùs quàpn
consuetudinem , omnino tolli vòlumus : cunctisque Provinc z
volirx  Pastoribus districtè prxcipìmus , ne in posterum ûmik
quidquam in Ecclesiis fuis fieri permittant.

Vì p"P'«pag-6s9'
(g)  P . 218.
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donné par ces deux Conciles Provinciaux contre ceux
qui en feraient coupables. Le Concile Provincial
d’Aix (l)  en 1585.  adopte les paroles qu’on vient de
rapporterdu 2. Concile Provincial de Milan , & or¬
donne par conséquent k même chose. Estienne Bou¬
cher, Evêque de Paris, dans ses Statuts Synodaux,
(m)  déclare excommuniées & punissablesd’autres pei¬

nes
(h)  Decret . 27. tit . 27. Qui sponsalia contraxerint , si unà

coierint antequàm coram Parocho , Sctestibus Matrimonium inter
eos celebratum sit , illius peccati , quoniam in eo fepe delinquitur,
abíòlutionem Episcopo rdervatam esté volumus , gravemque iliis
pœnitentiam imponi.

(/) Quk  ad Matri. perti. Magnam (dit te Concile)  in eo diligen-
tiam adhibuimus, ut corruptelam, atque adeo peccatum tollere-
mus , atque stadicitus exstírparemus , quod passim in Provinda
nostra à sponsis committitur , qui mutua copulatione antea utun-
tur , quàm Matrimonium per verba de prassenti rite confectutn
celebratúmquesit. Verùm cùm niliil fermé in hoc généré hacte-
nus profecisse animadvertamus , pro officii Pastoralis munere,
pernicioste isti corruptela: peccatoque gravi nos diligentius, accu-
ratiusque providendum 8c consulendum este statuimus. Itaquc
Episcopi cura fit poenis 8c censuris, quas arbitratu suo constitue-
xit , sandre , ne sponsi, priusquam Matrimonium in Ecclesia per
verba de prxsenti ex ritu celebraverint, non rnodò simul non ha¬
bitent , sed ne ullo quidem modo mutua consuetudine qoiumer-ciove utantur.

(k)  Tit . de Sacram. Matri. Moncbit conjuges vehementer ut
ne ante Matrimonii celebrationem copulá utantur , neque simul
habitent , aut aliquod commercium habeant : simul denuncians
graviffimis decretis secundi 8c sexti Concilii i]]iUS p eccatj 3{,si,lu-
tíonem Archiepiscopoesse reservatam, eique gravem pœnitentiam
esse décrétant. Monebit item , hortabiturvefut eadein caveant,
antequam benedictionem in Ecclesia susceoerint-

(ss Tit . de Matri. v

. (»>) Tit . de Sacram. Matri. Post affidationes, ante solemniíà*
tíonem nuptiarum ab omni actu carnali penitus abstinerc decer-
nentes ; contrarium facientes, per nos , aut Vicarios vel Officialem
nostrum gravistimis pœais cxcommun ’icarionis, emendse, & ali«innodari.

Hhhh a
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n es & d ’autres censures , les personnes fiancées qui au¬
ront eu quelque habitude criminelle ensemble avant la
solemnité de leurs noces.

Jean - Baptiste de Constanze , Archevêque de Co-
«nce en Calabre , avertit (a)  les Curés de son Dio¬
cèse , de prevenir , autant qu ’ils pourront , cet abus,
& il leur en parle en cette sorte : , , Qu ’ils tâchent par
„ tous moyens possibles , d ’obvier à l’abus de la con-
„ sommation des mariages , avant la bénédiction facer-
„ dotale ; & ne pensent être excusés en conscience,
„ s’ils n ’y aportent de la diligence ( si tel désordre est
„ introduit ) avant qu ’ils se marient : parce qu ’il , est
, , certain que telles gens ne doivent être conjoints fans
, , la licence & permission de l’Evêque ; suivant les
„ ordonnances fur ce autrefois faites , avec beaucoup
„ déraison , pour éviter les inconveniens & les con-
„ jonctions en degré défendu . Partant íésant le con-
„ traire , outre la désobéissance , ils sont encore obli-
„ gés en conscience à la satisfaction du dommage qui
„ s’enfuitj d ’autant qu ’à cause de leur facilité , on ne
„ peut remedier à si grand désordre ” .

Les Statuts Synodaux du Diocèse de Toul , (b)
en 165 8 . ordonnent aux Curés d ’avertir soigneusement
ceux qui doivent être mariés ensemble , de ne pas de¬
meurer après leurs fiançailles , dans une même maison,
& de n’en pas user les uns avec les autres comme s’ils
étoient effectivement mariés , & leur défendent d ’as-
sister à leurs mariages avant qu ’ils ayent fait pénitence
de leur crime.

VI . Autrefois dans l’Anjou un garçon qui aimoit
une fille & qui en étoit aimé , alloit boire avec elle
fous promesse de mariage , & ils en usoient ensuite l’un
& l’autre comme s’ils eussent été véritablement mariés
ensemble ; ce qui étoit une profanation manifeste des
fiançailles & du Sacrement de mariage . Mais Nicolas
Gelant , Evêque d ’Angers , dans son zx.  Synode (c)
de l’an 1277 . enjoint fort précisément aux Curés de
son Diocèse de déclarer souvent en public à leurs Pa¬
roissiens , que par cette conduite irréguliere & crimi¬
nelle on ne contracte ni fiançailles , ni mariage.

VII . Il y a des fiancés qui pour ne pas s’exposer
aux maléfices qu ’ils appréhendent qu ’on ne leur fasse,
épousent la nuit , ou en cachette , ensorte qu ’il n’y a
à leur bénédiction nuptiale que des personnes non sus¬
pectes . Mais cette pratique tient de la vaine observan¬
ce , & le Concile Provincial de Reims (d)  en 1583.
la traite de grand péché . Les Statuts Synodaux du
Diocèse d ’Orléans , (e)  en 1587 . la défendent avec
beaucoup de sévérité . C ’est aussi ce que sont les Sta¬

se) Avertiss aux Recteurs 8cc. p. 4. tic. 7. c. 2. selon la Tra¬
duction imprimée à Bourdeaux en 1613. p. 734.

(è)  Tit . de Sacram. Matri. Matrimonio jungendos Parochi
fedulò moneant , ne post Sponsalia de futuro , ullo modo in iis-
dem sedibus degere incipiant , ante Matrimonium contractum 8c
celebratum : néve ita se gerere audeant, ac íì per verba de prœfen-
ti contraxiíïënt : si sècus à quoquam factum fuerit , prohibetur
Parochus eorum Matrimoniis intéresse ante peractam ab eis peeni-tentiam.

(c) G. 3. Parmi les Statuts du Diocèse d’Angers , p . 72. & 75.Intelleximus (dìt-il)  nonnullos volentes 8t intendentes Matrimo¬
nium ad invicem contrahere , nomine Matrimonii potare , & perhoc credentes sc ad invicem Matrimonium contraxisse, carnaliter
se commiscent . Verùm cùm per hoc nullum Matrimonium con-
trahatur , & ob hoc quoniam plures jam fuerint decepti, vobisfir-
miter injungimus quod fréquenter 8c publicè in Ecclesiis Paro-
chialibus vestris dicatis , quòd per pr*dicta hujusmodi nec Ma¬
trimonium , nec sponsalia contrahuntur.

(d)  Tit . de Matri. n . y . Peccare graviter admonemus eos , qui
noctu , vel clanculum benedictionem nuptialem sibi dari procu¬
rant , propter metum maleficil. Maleficium enim íè vitare posté
credere debent , si eo pietatis affectu ad conjugium accédant, quipraescnbìturin sacris litteris , videlicet ut cum timoré Domini , 8c
amore filìorum , magisquam libidine impulsi copulentur , devotèfulceptis Poenitentise 8c Eucharisti* Sacramentis.

se) Est ces mots Tit . de Matrim. Inhibemus gravi íub pee-na , ne média nofte > aut ante  j ucem  tantum Matrimonii Sacra-
mentum celebrent Ecdestarum Rectores , íùb Magi® fugiend*
pmextu . Débet enim illud, de cujus excellentia exclamai Apos-
tolus , Sacramentum hoc magnum est (Ephes. y.) in plena luce,
magna solemnirate , dignoque ap paratu , pzrentibus & amicis
partium pr®íèntibu» celebrari.

tuts Synodaux du Diocèse de saint BrieU (f ) tíiiôoè;
„ La malice des hommes est bien venue jusques -là,
ï,  que de s’aider de sortilège & d ’autres inventions
„ diaboliques , pour empêcher l’usage du Mariage , &
„ plusieurs Chrétiens par trop debiles en la foi , se
„ trouvent si timides & ébranlés , que de chercher
, , des lieux secrets & retirés de la fréquentation du
„ peuple pour épouser , voire même durant la nuit &
„ clandestinement : Ce que l' Eglise â de tout teins dé-
„ fendu & abhorré . Partant nous défendons à tous
, , Ecclésiastiques de ne célébrer le Sacrement de Ma-
, , riage sinon en plein jour , en face d ’Eglise , & en
„ la présence de trois , ou au moins deux témoins,
„ furies peines de droit ” . Le Rituel de Bayeux,
(g ) de 1627 . celui de Sées de 1654 . le Rituel de
Beauvais , (h)  de 1637 . ^ s Statuts Synodaux de Rouen
se) en 1640 . le Rituel de Rouen & celui de Char¬
tres , de (k)  la même année font la même défense.
Celui de Chartres cite un Synode de Chartres qui
la fait aussi , & le Rituel de Bourges , (l)  met au
rang des Superfiitìons que) le démon a introduites dans
le Sacrement de Mariage , celle de se marier devant le
jour , de peur de quelque maléfice , ligature , ou sortilège.
Maleficium enim ,ajoute -t - il avec le Concile Provincial
de Reims , se vitare pose credere debent , fi eo pietatis
ajfcétu ad conjugium accédant qui prœferibìtur in sacris
litteris ; videlicet ut cum timoré Domini , er amore filio-
rum , magis quam libidine impulfi copulentur.  II ne
faut pas s’étonner après cela si les Conciles , les Statuts
Synodaux , & les Rituels défendent unanimement d ’é-
pouser la nuit & avant le Soleil levé.

VIII . Les Grecs ont deux anneaux èn fiançant,’
l ' époux en a un d ’or , & l’épouse un d ’argent , ou
de fer , comme porte un manuscrit de leur Euchologe
cité par le P . Goar . (m)  Le Prêtre leur met à cha¬
cun leur anneau au doigt annulaire de la main droite,
après avoir fait le signe de la Croix fur chacun d ’eux
avec leurs anneaux , ensuite de quoi le Paranymphe
les sait changer d ’anneau , ensorte que celui d ’or de¬
meure à l’épouse & celui d ’argent ou de fer , à l ’é-
poux . Tout cela est marqué (n)  dans leur Eucholo¬
ge . Il n ’y a point de bénédiction particulière de ces
anneaux ; on se contente de leur faire toucher le íaint
Autel , & cet attouchement leur tient lieu de béné¬
diction , ainsi que le témoigne le Pere Goar (0) . Dans
tout l’office du couronnement des noces , comme ils
Rappellent , Ojficium coronatiouis nuptiarum , il n ’est

fait

(/ ) Tit . Mariage, p . 12 f.
(g)  Tit . de Sacram. Matri. p. 79. Monendi íùnt conjiiges Sc

eorum parentes, ne ob maleficiorum, aut ligaturse timorem ve-
lint celebrari nuptias intempesta nocte , sed post ortum solis, vd
circa auroram tantùm , cùm ante non liceat Miss» sacriflcium of¬
ferte pro ipsis Deo.

(h)  Tit . eod. p. 15-4 . Ut verò abususqui in Matrimonii cele-
bratione hominum 8c temporum vitio irrepere soient evellantur,
Parochus aliusve Sacesdos diligentiffimè caveat ne quemquam
Matrimonio conjungat intempesta nocte , quod quidam minùs re-
ligiosi hommes ob maleficii 8c ligatur* metum fieri procurant.
Nuptialis enim bénédictin non aliter quam publicè íub finem
Miss* tribuenda est , ipsumque Miss* sacrum pro sponsis non
ante solis ortum , nec post merídiem , est inchoandum.

(i) N . 10. Ne Matrimonia celebrentur noctu , etiam met»
pr*stigiorum , nec ante solis exortum , íèd interdiu , publicè , nec
aliter quàm utroque Sponso jejuno. Discat verò cum utroque
conjuge populus Dei hostem non timere quem vicit.

se) Prohibetur ne Matrimonium celebretur noctu , etiam meta
prsstigiorum , nec ante exortum solis, sed diu , publicè,nec ali¬
ter quàm utroque Sponso jejuno 8c confellò.

(/) i . P. p . 6/8.
(m)  P . 383.
(») En ces termes: Tit . Ordo servari íòlitus in Sponsalibus Lee.

Post divinam Missam conjugio copulandi pr* sacris foribus con-
sistunt , vir quidem à dextris , mulier autem à slnistrís. Sunt
verò repositi in dextra íánct* mens* parte , duo ipsorum an-
nuli , aureus 8c argenteus. • . acceptis deinde annulis Sacerdos ,
donat primùm viro aureum , tum argenteum mulierí. . . Crucetn
super eorum capita facit annulis>8c utrumque dextris eorum di-
gitis immittit . Deinde recens nuptorum annulos commutât affis-
tens Paranymphus. _ „

(0) Not . in Offic. cit. pag. 384. n. z . Contactum ad sacrammensàm sufficere Grxci existimant s ideo benedicendis annullis
nulla extat oratio.
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sait aucune mention des anneaux de l’époux 8c de l’é-
poufe , & s’ils en portent dans cette cérémonie , ce
sont ceux qu ’ils ont reçus de la main du Prêtre à leurs
fiançailles.

Voilà quel est l’ufage dés Grecs à I’égard de leurs
anneaux de Mariage ; usage qu ’on ne sauroit accuser
de Superstition , puisqu ’il est autorisé dans leur E-
glise.

Dans le Diocèse de Bourdeaux on donnoit autre¬
fois , comme en Orient , au futur époux & à la futu¬
re épouse , chacun un anneau en les épousant . Au
moins cela est -il prescrit par le Rituel de Bour¬
deaux (a)  de 1596 . Mais je n ’estimerois pas qu ’on
pût faire aujourd ’hui la même chose sans Superstition;
tant parceque l’Eglise est dans une pratique contraire,
qu ’à cause que les Rituels ne parlent que d ’un anneau
au singulier , Beneditlio annuli , 8c non pas annulorum ,
Benedic Domine annulum hmc , grc . & non pas annulos
hos , au plurier ; & qu ’ils ne disent en aucune maniéré
que l’époux doive avoir un anneau pour lui , (6) mais
seulement qu ’il en doit donner un à son épouse.

IX . Certaines gens , en vue de se garentir de malé¬
fice , font bénir plusieurs anneaux , quand ils trou¬
vent des Prêtres assez ignorans , ou assez complaisans
pour le faire , & les mettent tous dans le doigt annu¬
laire de la main gauche , ou de la main droite de leurs
épouses ; car en certains Diocèses c’est à la main droi¬
te , & en d ’autres c ’est à la main gauche qu ’on le
donne aux nouvelles mariées , quoique le quatrième
Concile Provincial de Milan en 1576 . [ordonné (c)
qu ’on le mette à la main gauche . Mais ils ne sauroient
mettre ce mauvais moyen en pratique fans tomber dans
la Superstition de la vaine observance , & dans celle
de l’obscrvance des rencontres.

C ’est pour cela que quantité de Rituels , & fur
tout celui d ’Angers , de 162,6 . celui de Beau vais , de
^637 . celui de Chartres de 1640 . portent expressé¬
ment que Panneau que le Prêtre/bénit , & que l’époux
donne à son épouse le jour du Mariage , doit être uni¬
que , pour marquer que Jesus -Christ (d)  rejette la
Polygamie , & qu ’il en à de l’horreur . O» ne donne
qu 'un anneau (dit encore le Rituel de Bourges ) pur
montrer que la Polygamie est défendue ; ce qu ’il justifie
par le témoignage de saint Isidore de Seville (e) , q uj
dit , qu ’anciennement on n ’en donnoit qu ’un , de
crainte que si on en eut donné plusieurs , cette plura¬
lité n ’eut intéressé l’amour que la femme doit uni¬
quement à son mari . C ’est par la raison que Jesus-
Christ a rejetté la Polygamie , que le Rituel de Pa¬
ris , de 1646 . celui de Bologne de 1647 . celui de
C hâlons fur Marne , de 1649 . & celui deTroyes,
de 1660 . (f)  défendent aux Curés de bénir plusieurs
anneaux pour une feule épouse : ce qu ’avoient défendu
aussi auparavant les (g)  Rituels de Paris de 1615.
& de 1630.

X . Un époux ne laisseroit pas d ’être superstitieux,
bien qu ’il ne donnât qu ’un seul & unique anneau à son

(a)  p . 98 . & 99. Benedictio annulorum. Benedic Domine hos
annulos , &c. Aspergat Sacerdos annulos, arras 8c circumstantes
aquâ benedicta. Deinde Sacerdos accipit alterum annulum inter
primos tres digitos , dicens, Benedic Domine hune annulum , & c.
Et infigit illum in digitum quartum dextera: manus Sponsi di¬
cens , Innommé Vatris, ère.  Pari modo alterum annulum accipit
& benedicit ut sopra, St tradít eum Sponso , qui accípiens illum
tribus digitis , infigit iUúm in quarto digito manus dextera: ipiìus
Sponfìe, 8tc.

(b)  Sacerdos aspergit annulum; deinde tradit illum Sponso, &
acceptum jubet iníèrere digito annulari dextra; Sponfx.

(c)  Conflit , p. 3. n . 9. Non dextras sed sinistrse manus Sponfx
digitus induatur annule nuptial!.

(d)  Oblatum à sponso annulum unicum (in signum reject* à
Christo polygamie ) benedicit.

(e)  L . r . de Ecclef. Oflic. c. 19. Antiquitus non ampliùs uno
dabatur , ne pluralitas amorem unicum carperet.

(/ ) Annulus sit unicus, caveatque maximè Parochus ne plures
íimul uni Sponsse tradendos benedicat.

(g)  Par ces paroles : Cavebit autem Parochus , ne in eo actu
nuptialisbencdictionìs , plures annulos benedicendosadmittat , sed
unum dumtaxat recipiat , in signum rejectae poly garni* àChristo,
eodem tempore Lc instant! in una eademque persona.
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épouse , si , en le lui donnant il affectoit dé ne le faire
entrer dans le doigt de la main où . l’Eglise veut qu ’elle
le porte , que jusqu ’à lâ premiere jointure , & pas plus
avant . J ’en comtois d ’assez ridicules pour avoir don¬
né dans cette vaine observance , s' imaginant par là
qu ’ils seroient exemts de tout maléfice . - Mais com¬
ment cela se pourroit - il faire si le diable ne s’en mê-
loit ?

XI . Les nouvelles Mariées ne sont pas moins su¬
perstitieuses lorsque pour empêcher les maléfices , el¬
les laissent tomber à terre de dessein formé l’anneau de
leurs nôces dans le tems qu ’elles le reçoivent de la
main de leurs époux , qui le leur donnent . Cette Su¬
perstition , qui est assez ancienne & assez ordinaire,
est proscrite par divers Rituels , 8c particulièrement
par ceux d ’Evreux de 1606 . (h ) 8c de i 6 u. (z ') quî
la défendent sous peine d ’excommunication ipfo faélo;
par celui de Beauvais (ÌQ  de 1637 . par celui de
Rouen (/) , & par celui de Chartres (m ) , de 1640.
qui excommunient auffi ipfo faclo  les coupables de cet¬
te Superstition ; par celui de Paris (#) de 1646.
par celui de Boulogne (0) de 1647 . & par celui de
Bourges , (p) qui dit que c’est une Superstition , de

faire a dejfein tomber Vanneau en le mettant au doigt de
Vépouse : ce qui suppose que c’est aussi bien l’époux
qui le laisse tomber , que l’épouse . Avant la publi¬
cation de tous ces Rituels , le Concile Provincial de
Tours (q)  en 1583 . avoit excommunié tous ceux qui
empêchent l ’usage 8c ,1a consommation du Mariage par
charmes , sortilèges , maléfices , ligatures , 8c autres
mauvais moyens , & nommément ceux qui laissent
tomber les anneaux qui se donnent dans la célébration
des nôces.

XII . On a fait voir ci -devant ( r ) , que les Messes
séchés étoient un phantôme de la vraye Messe , une
hypocrisie , une Superstition du faux culte , du culte

su-*

(h)  Fol . 3».
(i)  P . 213. Ad depeílendumpernicioíùm ilìum errorem , quetti

pluribus in Iocis invaluisse audivimus , quo plerique majorem in
Superstitioue , quàm in vera pietate fiduciam habentes , ad ar-
cendum (ut dicunt) maleficium, hoc vano utuntur remedio : ut
sponso annulum sponsie fuse tradente , sponsa ipsa , data operâ,
annulum in terrain cadere permittat : diflrictè omnibus Parochis
praecipimus, ut siepiùs diebus iXuniiiicis Parochianòs flios admo-/
néant , neinhanc , vel alias id genus Superstitiones, ab ipfo Dx-
mone in tanti Sacramenti opprobrium inventas , impingant. 1
Quod si qui , post monitionem , istud in posterum agere prse-
sumpserint, excommunicationem ipfo facto incurrentès , proti-
nus ex Ecclesia ejiciatìtur , nec ad audiendam Missam , quousque
absolutionis beneficium coníècutí fuerint , admittantur.

(k)  P . 166. Maximè caveat Sacerdos , ne Sponso Sponsie fuse
digito annulum inscrente , Sponsa ipsa annulum datâ operâ , ad
arcendum (ut vulgo creditur) maleficium, in terram cadere per¬
mittat . Hoc enim Superstitionis genus ab ipso' Dsemoste inven-
tum est in tanti Sacramenti dedecus 8c opprobrium ; proptereanon ferendum.

(l)  P . 14p.
(m)  P . 192. Ut perniciosus ille è ’DioeCesis nostrae terminis

amandetur error , quo nonnulli Superstitioni quàm pietati plus
fidentes , maleficio solvendo , hoc vano 8c inutili prorsus reme¬
dio utuntur , ut Sponso Sponsse fuse annulum tradente , sponsa
ipsum consultò in terram elabi sinat : districtè omnibus Parochis
prsecipitur, ut siepiùs in Pronis fuis Parochianos admoneant, ne
in hanc , vel alias id genus Superstitiones , ab ipfo dacmone in
tanti opprobrium Sacramenti inventas , impingant . Secus qui
faxint hoc ipfo excommunicantes , inhibentesque dictis Parochis
ne in Ecclesiis fuis eos recipiant , nec ad audiendam Miíìàm ad-
mittant , donec íesipuerint , 8c absolutionis beneficium consecutì
fuerint.

(») P. 323.
(0) P. 211. Caveat Sacerdos de ex digito extrahatur , aut datâ

operâ cadat annulus.
(f)  P . 6/8.
(q)  Tit . 9. de Matri. Praestigiatores(dit-il)  Sortilegos, feu ma-

leficos, qui ligatuiris 8c aViis mails artíbus ad impediendum Matri-
monii consummationem , èorumque conscios 8c correos nisi il-
los denunciaverint, praesenti decreto anathematisamus & Eccle-
fise communioneprivamus ; eosque singulis diebus DominWs in
Ecclesiis Parsecialibus, nec non à Prsedicatoribus sois in concioni-
bus pro anathematisatis publicandos cenfemus - omnes formulas
feu Superstitiones ab Ecclesia reprobatas , à muìtis nihilominus ad
dictas ligaturas impediendum usurpatas , veluti annulorum in
terram dejectiones, 8í si quse sont alia ejus generis , rejieientes&damnantes.

(r) L. 4. c . ».
Jiii
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superflus de la vaine observance , & de l'observance
des choses sacrées, & qu’elles font condamnées par les
Conciles & les Synodes , par plusieurs Evêques &
par plusieurs célébrés Théologiens . Il y avoir néan¬
moins autrefois beaucoup de nouveaux Mariés qui fai-
soient dire das Messes sèches le jour de leurs épou¬
sailles » lors particulièrement qu'on les épousort après
midi . Mais le Rituel d’Angers (a) , de 1616.  dé¬
fend absolument d'en dire. Le Rituel de Chartres (h)
de 1640 . le défend auffi. Le Pastoral de Malines (e) ,
de 1649 . abolit entierement l’usage de ces Messes , &
ne veut pas qu’on en dise , ni pour la purification des
femmes , ni pour la célébration des Mariages , ni pour
quelque autre occasion que ce soit : & le Rituel de
Bourges assure que c’est une Superstition que de
faire aire me Mejse sèche  au Mariage.

XIII . Lorsque les nouveaux Mariés font à genoux
sous le poêle , ou drap , qu’on tient ou fur leurs tê¬
tes , ou derriere eux , pendant la bénédiction nuptia¬
le * & même durant une autre partie de la Messe de
leurs épousailles , il se rencontre quelquefois des;
gens assez foux pour leur battre la tête & la plante des
pies avec des bâtons ou autrement, afin de les préser¬
ver de maléfice, , & ces nouveaux Mariés le souffrent
volontiers , persuadés que cela écarte effectivement lé
maléfice. Mais il ne faut pas[être grand Théologien
pour juger que cette pratique regarde la Superstition
de la vaine observance , & celle de Inobservance des
rencontres. Elle est condamnée par le Synode de Be-
zançon (d)  de 1669.

XIV . A Paris , à Bologne & en quelques autres.
Diocèses * à la Messe des Epousailles on chantoit au¬
trefois fur l'orgue , & fur d’autres instrumens de mu¬
sique * à la campagne comme dans les Villes , le Cre¬
do, & l O Salutaris hoflia.  Mais les Rituels de Paris de
x<5i 5. (e)  de i6 ; o . (f) & de r646 . (g). & celui de Bo¬
logne (h)  de 1647 . enjoignent aux Curés d’empêcher
qu ’on ne les y chante. On peut voir dans les Notes de
quelle maniéré ces deux premiers Rituels (i )en parlent.
La raison de cette défense est, qu’il est contre l’ordre de.
l’Eglise de chanter à la Messe le Credo,  ni l’O Saluta-
ris bojlia, sur les orgues , ou fur aucun autre instru¬
ment de musique , & qu-’ainfi c’est mal fait de les y
chanter aux Messes des Mariages auffi bien qu’aux
autres Messes.

Le troisième Synode d’Angers en 1520 . sous M.
de Rohay , Evêque d’Angers , porte encore la chose
bien plus loin. Car il défend absolument de jouer (kj

(a)  P . 303. Numquam nuptialis Miss» loco , MiíTa, qu» di-
citur sicca, celebretur.

(b)  P . 187 . Inde MiíTa pro Sponso & íponsa , ut in Miíîàle
Carnotensi celebrabitur. In cujus locum Miíîàm íìccam substi-
tuere est omnino prohibitum.

(c)  1 . p. Pag. 6sp.  Missam íìccam (ut vacant) neque ad puri-
ficandam mulierem , neque ad celebrandum conjugium , aut ad
ullum alium usum celebrari permittimus.

(d)  En ces termes : Tit . 17. Stat. íf.  inter Statut . Synod. Bi-
zuntin » Diœcef. Et ne magnum Matrimonii Sacramentum sine
reverentiâ 8c fructu à contrahentibus recipiatur , ordinamus Pa-
rochis eorumque Vicariis ut attendant ne ipsis Sacramenti cere-
moniis aliquid contra decentiam 8c loci venerationem à cireum-
stantibus admittatur . Propterea seriò prohibeant , prout prassenti
statuts inhibemus , ne conjugatorum capita , dum vélo supposita.
sunt , baculis, aut alio quovis modo pulfare quisquam aggredia-
tur ; eos verò qui id attentare ausi fuerint , ab Ecclesia recedere
compellant , nec antea MiíTa: Sacrificium absolvant, quàm à loca
disceílèrint.

(e)  Fol . 48.
(/ ) Fol. 54 . vers.
û)  P . 303.
W P. 19j.
(j)  Prohibebit Parochus ne per’organa in Ecclesiis, tempore

Miss® nuptialis, 8c quibuslibet aliis diebus festivis , atque etiam
per ana instrumenta musica , tam in urbibtis , quàm in oppidis
rusticis cantetur Symbolum Nicœnum , nec ó Sain taris hostia. Et
voici ce qu en Visent les deux derniers-. Caveat Parochus ne per or-
gana in Ecclesia temp ore  Mill » nuptialis , atque etiam per alia
instrumenta Musica , cantetur Symbolum Apostolorum , nec b
Salutaris hoft ta. (

(k)  Praecipiant (ait-u)  8c injungant Vicarii perpetui auctoritate
nostra citharadis tympana , aut alia instrumenta pulsantibus, ne
in Misos solemnisationisfluptiarmn , eo prxiertim tempore quo
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d ’aueun instrument de Musique dàns les Eglises Col¬
légiales , lorsqu ’on y dit des Messes des épousailles,
6 par conséquent d ’y chanter quoique ce soit sur ces
fortes d ’instrumens.

Le Rituel de Châlon fur Marne (/) de 1649 . dé¬
fend auffi aux nouveaux Mariés de souffrir qu ’on
porte aucuns instrumens de Musique pour en jouer
dans les Eglises où . l’on célébré leurs Mariages ; & en
cas qu ’ils y en fassent porter , il ordonne aux Curés
de différer leurs Mariages jufqu ’à ce qu ’ils se soient
mis dans leur devoir à cet égard.

XV . Faire venir dans les Eglises pendant la Messe
des épousailles des boufons -, des baladins , des plai¬
sons , qui y fassent des singeries & des postures indé¬
centes , qui y raillent les nouveaux Mariés , qui y
courent çà & là , qui y causent , qui y fassent dn
bruit ; y souffrir des violons , des hauts -bois , des flû¬
tes , ou d ’autres instrumens de Musique * for lesquels
on chante des airs & des chansons profanes & immo¬
destes . , c ’est profaner les Temples du Dieu vivant .,
c ’est faire d ’une maison d ’Oraison une caverne de vo¬
leurs , c’est déshonorer le Mariage , qui est une cho¬
se sainte , & qui ne doit être traitée que saintement,
c ’est rendre à Dieu un faux culte , un culte perni¬
cieux . & indu . Auffi ces désordres ent - ils été expres¬
sément défendus en général & en particulier par le Sy¬
node de Sens (m)  en 16 24 . par le livre Synodal de l’Evê-
ché de Sées (») publié en 15,47 . par le Rituel de la Pro¬
vince de Reims (0) de 168 5. par les Statuts Synodaux de
Rouen (p ) en 1618 . & par ceux d ’Evreux en 1644
en ces termes ; les Curés ne diront la Messe a t ’heure
indue pour ceux qui Je marient . . . Ils ne permettront
qu 'il s'y fajfe aucune chose Jcandaleusè * ou ridicule -, par
le Rituel d ’Angers (q ), de 1626 . par celui de Beau-
vais (r ) , de 16 ; 7 . celui de Chartres (s)  de 1640.
celui de Meaux (t)  de 1645, . par le Rituel du

Mans

divina celebrantur in Ecclesiis Collegiatis , citharas» tympans , &
alia instrumenta puisent , seu tangant.

(/) P. 240. Parochus ( dit-il ) aget omni cohortatione cum
Sponsis, ut ad Matrimonii celebrationem accédant omni vestiurn
moderatione , dignaque íànctitate Christian» Relìgionis ; atqoe
etiam ut nulla cujusvis generis Musica instrumenta in Ecclefiam
afferri permutant : cujus si, quod absit , monita contcmpserint,
tamdiu eis Matrimonii celebrationem différât quoad sancte ,
prout debent , ob id in Ecelesiam convenerint.

(m) Tit . de Matri. fol. 16.  vers . Benedicti® nuptialis 8c Miiste
celebratio recipiantur confeíîione pr» missa ab iplis benedicendis
8c Miíîàm audituris humiliter 8c dévots : nec adstantes ibidem sa¬
crant verbo vel facto tumultum , strepituin , feu clamores inde-
bitos , divinum OíScium ullo modo perturbando , aur alias quas-
cumque insolentias vel ineptias faciendo , quacumque contraria
consoetudine, qu» potius corruptela dicitur , nonobfiante. Qui
verò contrarium fecerint graviter puniantur.

(w) Tit . de Sacram. Matri. Circa Sacramentum Matrimonii-sta-
tuimus & ordinamus ne de csetero in Matrimoniorum solemniíà-
tione mimi , aut histriones admittantur in Ecclesia., aut loco íà-
cro cum fuis tympanis 8c fistulis , aut aliis instrumentis muíicis
pulsantibus , ut , secundum Salvatoris nostri diéturn , Ecclesia
domus sit orationis , 8c secundum Psalmographi auctoritatem
plebs fidelis dicere poffit : Introibo in domum tuam , adorabo ad
templum fancium tuum  ct >confitebor nomini tuo.  Quod íi opposi-
tum à fiïiis inobedienti» fieri contingat , si ante Matrimonii so-
lemnisationem prEedicta attentarint , inhibemus Curatis , feu eo-
rum Vicariis nobis subditis, ne hujusmodi Matrimonium solem-
nisent pro tali die. Si verò post Matrimonii solemnífationem
h»c fuerint attentats , ne de novo prsedictum Matrimonium con-
trahentes , neque eorum comitivam ad offertoríum , ad pacem
8c benedictionem sub velamine sequentem admittant > 8c ad lecti
benedictionem non procédant , sub pcens quadraginta solidorum
Turonensium.

(o) Fol. 74. Cunctis Provinci» nostras Pastoribus districtè pro-
hibemus , ne in posterum munera vel strenas Sponíàe offerri in
Ecclesiis fuis permutant . Quod 8c de obscaenis Musicis 8c ludi-
eris omnibus qu» Matrimonii fanctitatem valde fedant , intelHgi
volumus , ut seilicet nullo modo tolerentur , pr»sertim iniocis
sacris.

(p)  Tit . du Maria.
(q) P . 286.
(r)  P . 155.
(s) P. 2JZ.
(t ) P. 7. Provideant Parochi ut fublato omni strepitu , petu-

lantia 8c dicteriis , atque etiam cantileniv , seu modulationibus
profanis , nupti» , qua decet modestia & honeltate fiant. Sancta
enim res est Matrimonium , fanctéq ue  tractandum . A quoi ce¬
lui de Chartres ajoute & celui de Meaux.  Ludicra etiam , qu» postcon-
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Mans (4 ) de r66r . par le Rituel de Châlons fur Mar¬
ne {b)  de 1649 . & par celui de Troyes (c)  de 1660.
par le Rituel de Bourges (d)  de 1666. , , qui conte par-
,,  mi les Superstitions qui se commettent dans les Ma-
3,  riages , celle de souffrir que des boufons faffent des
33 singeries dans I’Eglise , aillent à l’offrande , portent
3,  une serviette !en écharpe , & c ” . par les Statuts Syno¬
daux de M . de Bourlon , Evêque de Soissons 0 ) de 1675.
en ces termes : „ Les Curés tiendront la main à ce que la
„ cérémonie  du Mariage se passe sans insolence & sans
„ bruit , & empêcheront tous déguiscmens & actions
33  indécentes à l’honneur des temples & à la sainteté de
„ ce Sacrement ” : enfin par le Rituel de Reims (f)
de 1677 . , , On exhorte les Curés de garder beau-
33  coup de gravité dans toutes les cérémonies qui re-
„ gardent le Mariage , de contenir ceux qui y asti-
„ fient dans les termes de la modéstie , & d ’empê-
„ cher , surtout dans l' Eglise , qu ’il ne s’y commet-
», te rien de profane & de contraire à la sainteté du
, , lieu & du Sacrement de Mariage ; comme par ex-
„ emple , qu ’on n’y introduise des baladins , violons,
33  ou semblables gens fous prétexte de musique & de
33  réjouissance.

XVI . Tirer des fusils , des mousquets , des pisto¬
lets , ou d ’autres armes à feu , dans les Eglises ou
dans les cimétieres pendant la solemnité des noces;
c ’est ne pas traiter les choses saintes avec le respect
qui leur est dû , c’est rendre à Dieu un faux culte &
se rendre coupable de la Superstition de la vaine ob¬
servance . Les Statuts Synodaux de Bezançon en
1633 . condamnent cet abus , (g)  qui avoit déja été
condamné par un Synode de la même Ville en
1589.

XVII . On tombe dans les mêmes crimes & dans
les mêmes Superstitions , lorsqu ’on donne des coups
de poing , ou de bâton , ou qu ’on fait d 'autres insul¬
tes dans l’Eglise au nouvel époux , ou à la nouvelle
épouse , après la célébration de leur Mariage , dans la
pensée que ces outrages & ces extravagances leur pro¬
duiront quelque bien . Le Synode de Sens (h) qu ’on
vient de citer veut qu ’on punisse fecrettement ceux
qui sont dans cette pratique . Le I . Concile Provin¬
cial de Cologne (i) , en i ; ; 6 . ordonne qu ’on la re-

conjuDctionem Sacerdotalem în plerisque locis ftunt, penitùs toi-
lantur , ne nuptiae (quas Deus instituit , benedixit St inviolabiliter
decrevir) m Bacchanaiia convertantur.

(«) P. 24a. Vix volumus Musica instrumenta in Matrimoniifolemnitatibus in Ecclesiam inferri. Quos mores si noluerint con-
tralientes induere, íuspendâtur Matrimonii celebritas , donec ac-
quieverint , didicerintque sapere non ea qu* sunt carnis , fed
Spiritus.

{b)  P . 217.
(c) P. 379. Provideat ut sublato omni strepitu , petulantiâ,dictériis , ludicris etiam inhonestis 8c laícívis , fídeles in Eccleíîa,

ut decet Sanctos , Matrimonii celcbrationi intersint , Sponfisque
à Deo gratiam cselestium benedictionum precentur , quibus per-
fusi , illud ipsum sanctè tractent , salutaresque inde capiant fru-
ctus.

(d)  1 . p. p . 659.
(e) Tit . du Maria. p. 35.
(f)  P . 228.
(g)  Stat . Synod. Bizunt. Diœc . Tit . 17. Statut . 24. Licet alias

(difent-ili ) in Synodo habita Bisuntii , die 16,  Mai 1589. inhibi-tum fuerit sub pœnâ arbitraria , ne in nuptiarum , aut aliis simi-
libus conventibus , in Ecciesiis aut Csemeteriis , exploderentur
bombatd * , fclopeta , aut ejusmodi instrumenta , íèu tormenta
bellica , unde tumultus , feu irrcverentia erga íàcra excitaretur :
nihilominus eo adhuc insolenti* quibusdam in locis hujus Diœ-
celis deventum fuit , ut dicta inhibitione non obstante , redítum
fuerit ad similem insolentem confuetudinem , unde plura fecuta
fuerunt , vel sequi potuerunt scandaia: ad quibus obviandum , 8c
ne in posterum prxtendi poffit dictum statutum inhibitorium in
desuetudinem abiisse , illud sub eadem pœnâ à nobis arbitranda
renovandum duximus , prout hic innovamus.

(h) Loc. supr, cit . Adstantes benedictioni nuptiali (dii-ìl)  8c
Miss* celcbrationi non faciant verbo , vel facto tumultum , di¬
vin um officium ullo modo perturbando , aut conjuges , feu aï te¬
rnir, eorum percutiendo. Qui verò contrarium fecerint gravi¬
ter punìantur.

(i)  part . 7. Tit . de administr. Sacram. c. 47 . Ludicra illa qu*
in templis post conjunctionem Sacerdotalem fieri confueverunt,
veluti ín pulfando fponso > atque alia ejusdem generis , penitùs
tollantur . Nam res séria , quam Deus ipse instituit , bepedixit,
inviolabilemque decrevit , agitur.

tranche éntierement. Le Synode de WìadiíïaU (kj)  enfait la même chose*
XVIII . On est également criminel & superstitieux»

quand pour aller boire , on exige de l’argent des nou¬
veaux Mariés , ou dans l’Eglise , ou hors de l’Eglise,
ou qu’on retient quelque chose de ce qui leur appar¬
tient , après qu’ils ont reçu la bénédiction nuptiale,
soit qu’ils l’ayent reçue dans leur Paroisse , ou dans
une autre, & qu ’on s’imagine que fans cette exaction
leur Mariage ne prospéreroít pas. L’Eglise s’est élevée
en diverses occasions contre ce dérèglement , & ses
Prélats l’ont souvent condamné dans leurs Conciles,
dans leurs Statuts Synodaux 8c  dans leurs Rituels.
Voici ce que j’en ai trouvé dans le 4 . Concile Pro¬
vincial de' Milan (/) en 1575 . dans les Statuts Sy¬
nodaux de Mr. de la Varertne, Evêque d’Angers (m)
en 1617 . , , Et d’autant que nous sommes réduits
„ jusqu’à ce malheur , que beaucoup se portent au
„ Mariage â la façon des Gentils » fans avoir égard
,, que c’est un Sacrement & grand mystère » nous
„ voulons que les Curés exhortent souvent , comme
„ nous exhortons , tant ceux qui contractent Mâria-
„ ge , que ceux qui y assistent , de se comportes
„ modestement & sans irrévérence le jour des épôu-
„ failles, soit és Eglises , soit és maisons privées. Et
„ défendons très-expressement la coutume autant fcan-
„ daleuse que mauvaise qui se pratique en quelques
„ lieux après la célébration de la Messe desdites épou-
„ failles, de porter Pépousée â la taverne , & en exi-
„ ger argent pour employer à crapule & ivrongnerie ” .
Dans le Rituel de Beauvais (ri)  de 1637 . Dans les Or¬
donnances du Diocèse d’Alet (0) , faites és Synodes de¬
puis l’année 1640 . jusques à 1659 . il est dit ; , , Nous
„ ordonnons à nos Curés & Vicaires d’admonester
, , souvent aux Prônes leurs Paroissiens , de n’exiger
„ aucun argent , ni autre chose des personnes qui fè
„ marient, soit devant l’Eglise , soit ailleurs , à l’oc-
„ casion du Mariage ; & ou ils ne pourroient arrêter
„ le cours de telles insolences par leurs rémontrânces
, , charitables, ils nous en donneront avis , pòur em-
3,  ployer l’autorité de l’Eglise , & réprimer ce désor-
„ dre par les censures Dans les Statuts Synodaux
du Diocèse de Beauvais (p) , cn 7644 . & en 1653.
„ il y a que les Curés & les Vicaires empêcheront leurs
„ Paroissiens en vertu de notre autorité Episcopale, &
„ sous peine de censures, d’extorquef de ceux qui se
„ marient , de l’argent , ou autre chose quelconque,
„ pour boire par après ensemble”. On trouve la même
chose dansles Rituels de Paris Of)de 1646 . de Bologne(r)
de 1647 . de Châlons fur Marne(r) de 1649 . & de Troyes
(7) , de 1660 . dans le Rituel du Mans (v)  de i66z.

Dans

(k)  P . 2. Tit . f.  n . 26. Morem illum , qiio Sponfus post in-
ítum Matrimonium íolet pulíàri pugnis adstantium , proríûs
aboieri mandamus : itidem 8t alia ludicra 8t ridicula , si qu* m
Ecclesias Diœcesis note levitate populi , aut Parochoium ne-
gligentiâ , vel inscitiâ irrepserunt.

(/) Constit. p. 3. n. 9. Qu* îrt nuptiis indecorè fiunt , ea ab
Epifcopis omnino eripi Conciiio Provinciali l.  jussu-m est. In iis
porrò ipsis cùm potissimùm minimè íerenda fit illa depravato
morum uíù introducta corruptcla : fcilicet , cùm certa qu*dam
pecunia ab iis extorqueretur , qui ex alieno solo, alienave Paro-chia uxorem ducunt.

(m)  Tit . du Maria. n. 13.
(«) P. iff . Sub Epifcopalí auctoritate , propositisquc Ccnfu.

ris , Parochianis fuis prohibebit Parochus , ne certam pccunì*
fummam , aut ejus loco certa qu* dam pignora , veluti vestes aut
bona quœvis alia in ufum turpis 8t sordid* compotationis 8c
intemperanti* , ab iis extorqueant , qui vel in ipfa Parochia con-
trahunt , vel ex alieno solo, alienave Parochia uxorem ducunt(-) N . jy.

(p)  Tit . du Maria. n . 98.
W p- 3° 3-
(r) P. 195.
(s)  P . 242.
(?) P. 228. Curet depravato morum usu corraptelam fundí-

tus tdlli , tanquam à Christian* pietatis institutis atque moribus,
8t à Matrimonii fanctitate aliénam ; fciíicet, cùm certa qu*dam
pecunia ab iis extorquetur , qui ex alieno solo , aliave Parochiauxorem ducunt.

(v)  P . 380. Parochus deterreatà corruptis aliquorum locorum
I i i í 2 mo-
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Dans le Rituel de Bourges (a)  de 1666 . „ il est dit,
„ que c’est un abus qu ’exiger comme par force , une
, , somme d’argent , habits , ou choses semblables , de
, , ceux qui se marient dans une autre Paroisse que la leur,
„ comme il se pratique en quantité de lieux ” . Dans les
Statuts du Dipcése de Noyon (£) en 167 ; . „ on trouve
„ que l’exaction du vin des Mariages étant injurieuse au
, , Sacrement , une concuffion sur une matière de gra-
, , ce , & la source de plusieurs querelles , dissensions,
, , ivrogneries & homicides , nous défendons très-ex-
„ prestement ladite exaction du vin des Mariages &
, , coquets , directement ou indirectement , par quel-
„ que voye que ce soit , sous peine d’excommunica-
, , tion ìpfo fatto " . Et dans les Statuts Synodaux du
Diocèse d’Alet (c)  faits depuis 1640 . jusqu ’en 1674.
„ d ’autant que dans plusieurs Paroisses on avoir ac-
„ coutumé ci-devant de faire beaucoup de désordres
„ & d’insolences , en conduisant les fiancés à l’Eglise,
„ ou en les ramenant , & pendant le reste de la jour-
„ née , ce qui outre la profanation du Sacrement cau-
, , soit souvent des querelles & des accidens funestes :
„ les Recteurs & Vicaires admonesteront leurs Pa-
, , roissiens aux Prônes Sc  dans les doctrines , de s’ab-
„ stenir de ces désordres , & nommément d ’exiger de
„ l’argent ou autre chose des personnes fiancées ou
„ mariées à la porte de l’Eglife ou ailleurs , à l’occa-
, , sion de leur Mariage : & au cas qu ' ils ne puissent
, , réprimer ces abus par leurs exhortations & leurs
, , rémontrances , ils nous en donneront avis , afin
, , d ’être procédé contre les coupables par les censures
„ de l 'Eglise.

CHAPITRE  V.

Continuation du même sujet.

*.Divinations des évenemens & vaines ob¬
servances du jour des noces. Si défi su¬
perstition de purifier les femmes cejour -là
fy de faire boire & manger les nouveaux
mariés ? Charivari condamné fous peine
d’excommunication par les Conciles , les
Rituels & les Statuts Synodaux de divers
'Diocèses , comme un reste du ‘Paganisme
& une injure au Sacrement. On peut de¬
mander en justice réparation d’injure con¬
tre ceux qui font le Charivari . Supersti¬
tion du  bouillon , de la  fricaíïee ou du  pâ¬
té de PEpoufëe. Superstition du lendemain
des noces. Abomination des Mariages des
Empereurs Néron & Avitus . Trafique
superstitieuse d'un Carme ‘Déchaussé qui
faisoit des alliances spirituelles entre  Je-
sus-Christ & des femmes ô 1 des filles.
Examen du Contrat qu'il paffoit de ses
alliances . Mariage du ‘Doge de Vénise a-
vec la mer Adriatique . S'il est supersti¬
tieux , oust ce n'est qu'une cérémonie pure¬
ment civile ? Origine de cette cérémonie,
à quel jour elle se fait , & ce que c’est que
le Bucentaure ?

XIX . ^ \ N se rend coupable de la divination des
évenemens & de la vaine observance,

lorsqu ’on s' imagine que si le nouvel époux & la nou¬
velle épouse dansent ensemble le jour de leurs noces,

>ribus, quibus contrahentibus ,
s, Ecclesi* fores obscrantur, ut
a)  p . J . pag . ófí ?-
b)  Tit . du Maria . n . 107.
c) Tit. 4, n. rr.

si altéra pars Par*ci* fit alte-
aliquid pecuni* emungatur.

S T I T I O N Ss
la nouvelle épouse sera la maîtresse & séra de la peine
aíi nouvel époux durant tout le cours de leur maria¬
ge ; lors qu ’on fait passer les nouvelles mariées le jour
de leur mariage fous deux épées nues , mises en forme
de croix de saint André , afin qu ’elles soient heureu¬
ses en ménage , & que leurs maris les traitent honnê¬
tement ; lors qu ’on se persuade que si l'un des cierges
que les nouveaux mariés ont devant eux -à la Messe
des Epousailles s’éteint avant que la Messe soit finie,
l’époux , ou l’épouse mourra infailliblement dans l'an¬
née ; lors qu ’on croit que quand un marié & une ma¬
riée rencontrent un mort en allant à l’Eglise pour épou¬
ser , le marié mourra le premier , si le mort est de son
Sexe , & qu ’au contraire la mariée mourra la premiere , si
le mort est de même sexe qu ’elle ; lorsqu ’on est dans la
pensée , que si deux personnes d’une même maison
épousent deux autres personnes ausiì d’une même mai¬
son , l’une des quatre mourra l’année même ; enfin
lorsqu ’on s’imagine qu ’afin qu ’une nouvelle mariée
soit heureuse dans l’état de mariage , il faut qu ’en-
trant dans la maison de son époux le jour de ses noces
elle casse du pié un œuf & qu ’on lui jette du blé fur
le corps . Cette derniere superstition est expressément
condamnée par le Synode Diocésain du Mont -Cassin,
(d)  en 1626 . sous Simplicius Castarellus , Abbé du
Mont -Castìn , & Ordinaire du même Diocèse.

XX . Nicolas Gélant , Evêque d ’Angers , dans son
Synode de la Pentecôte (e) , en 1262 . défend de pu¬
rifier les femmes après leurs couches , le jour qu ’on
aura célébré un Mariage , parce que c’est un contre-
tems de cérémonies toutes opposées . Mais avec le
respect que je dois au caractère Episcopal , on me
permettra de dire que ce sentiment a tout l’air d’une
superstition de la vaine observance , de l’observance
des jours , & de l’observance des choses sacrées.

XXI . Après la Messe des Epousailles , en certains
Diocèses , le Prêtre bénissoit autrefois du pain & du
vin , & il en donnoit à l’époux & à l’épouse , en di¬
sant à l’époux : As. Prenés <& donnésà votre épouse, en
lui faisant aujs bonne part & loyauté que vous voulez*
qu'elle vous fajp.  Cela se voit dans les Rituels d ’Au-
tun de 1504 . (f ) 8c de 1545 . (g) & dans ceux de
Chartres de i ; ; z. (6) & de 1604 . (i)  Le Rituel d»
Lyon (kj  de 1542 . ceux du Mans de 155 6. (J)  &
de 1604 . (m)  ceux d ’Evreux de 1606 . {n) & de
1621 . (0) celui de Paris de 161 ; . (p)  celui de Ba-
jeux (q)  de 1627 . celui de Sées (r)  de 1654 . & ce¬
lui de Rouen (s) de 1640 . parlent de cette bénédic¬
tion & marquent comment le Prêtre donne du pain &
du vin à l’époux & à l’épouse ; mais ils ne marquent
point qu ’il leur dise rien en le leur donnant.

Dans les Préceptes Synodaux du Diocèse d ’An-
gers , qui sont du treisiéme siécle , & qui ont été
imprimés à la tête des Statuts d’Angers en i <58o . on
trouve aussi la bénédiction du pain & celle du vin sé¬
parément , & après celle du vin , il est dit que le Prê¬

tre

(il)  C . 4. Decret. 7. Et ut Parochi plebes sibi à Deo commis-
sas , ut omnem superstitíosum cultum magnopere déclinent,
poísint admonere , breviter nonnulla illis cavenda , qu* non sine
dolore accepimus , attingemus : qu* talia sunt , Scc. sponiâm,
cùm spònsi domum ingreditur , ovum debere pede frangere, Sc
frumento aspergendam.

(e) Cap. 7. Prohibemus (dit-il) ne ea die quâ benedictio nup-
tialis celebratur , mulieres admittantur ad purificationem , cùm
pr*posteratio videatur.

(/ ) Fol. 28.
(S) P- n ?-
{b)  Fol . 27.
(/) Fol. 31. vers.
(k)  Fol . 74.
(/) Fol. 30.
(m)  Fol . eod.
(») Fol. 33.
(0)  P . 224.
(?) P- 55-
(q)  P . 80.
(r ) P. 72.
0) P- >;6.
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tre sait (a)  trois soupes , qu ’il les trempe dans le ver¬
re du vin béni , qu ’il en donne une à l’époux , l’autre
à l’épouse , & la troisième à l'époux qui en donne la
moitié à l ’épouse ; ensuite dequoi le même Prêtre dit
un Evangile & quelques Oraisons.

A Mayence , à Wirsbourg & à Wormes , le Prê¬
tre ne bénit que du vin à la solemnité des noces , &
après savoir béni , il en donne aux nouveaux mariés
qui font à génoux fur le dernier degré de l’Autel,
leur disant , Bibite amorem sancli Johannis , In nomme
Patris , & Filii , & Spiritus sancli ; ainsi qu’il se lit
dans le Rituel de ces trois Diocèses de l’an 1671 . (b) .

On ne bénit aulïì que du vin dans l’Eglise Grec¬
que , & ensuite de cette bénédiction , le Prêtre en
donne par trois fois aux nouveaux mariés , à l’époux
premierement , & en second lieu à l’épouíê , comme il
est porté dans l’Euchologe (c) . Mr . Smith , Prêtre
de l’Eglise Anglicane , témoigne â peu près la même
(d)  chose.

En Moscovie les nouveaux époux mangent du pain
& boivent du vin ensemble , après la solemnité de leur
mariage , mais ce pain & ce vin ne sont point bénis
par le Prêtre . Alexandre Ross parle ainsi de cette cé¬
rémonie dans les Religions du monde (<?) . „ Le pers
„ de l’époux présente un pain blanc au Prêtre , qu ’il

donne au pere de l’épouse , avec témoignage devant
Dieu & leurs tableaux , qu ’il donnera le bien du
Mariage entierement au jour assigné , & qu ’ils en-

„ tretiendront l’amitié ensemble ; & pour lors ils rom-
„ pent le pain & le mangent : ceci étant fait , les deux
, , mariés se tenant par la main s’en vont au portail de
, , l ’Eglise * ou l’époux boit à l’épouse , & elle lui
„ fait raison : alors il s’en va à la maison de son pere
„ & elle à celle du sien.

Polydore Virgile , qui publia son livré des Inven¬
teurs des choses, en l’année 1499 . rapporte(/ ) que de
son tems en Angleterre * après la bénédiction nuptiale,
les nouveaux mariés beuvoient ensemble dans l’Eglise,
& que les affistans en faisoient de même . Mais cette
coutume y a été abolie avec la Catholicité * & il n’en
est fait aucune mention dans la Liturgie Anglicane im¬
primée à Londres en 1574 . parmi les cérémonies du
mariage , qui sont décrites sous ce titre : Forma folem-
niz,dndi Matrimonium. , _ . '

Ce seroit une espèce de témérité après cela de taxer
de superstition un usage autorisé de tant de témoigna-
enes , & fur tout de tant de Rituels . Je croi néan¬
moins qu ’il me fera permis d’en dire tróis choses . La
premiere est , qu ’il ne s’obscrve plus maintenant dans
la plûpart des Diocèses où il s’obfervoit autrefois ; ce
qui est clair par les nouveaux Rituels de ces Diocèses,
dans lesquels il n’en est parlé en aucune maniéré . La
seconde , qu ’il a été retranché dans le Diocèse de
Reims , quoi qu ’autresois il y fût reçu , comme ilpa-
roît par le Rituel de la Province ! de Reims (g)  de
lç g/  Le dernier Rituel de cette Province , de 1677.
en parle de la sortt (k) : " Après la bénédiction dulit.

le Prêtre se retirera. Car nous avons retranche 1 usa-
' ' ge qui restoit en certaines Eglises , de bénir du pain
„ & du vin , & de le distribuer aux nouveaux ma-

fa)  Postes faciat tres offas 8c ponat in scypho vini benedicti,
& Dostea det unam offam sponso, & unam sponsàe, qua come-
stâ tradat tertiam sponso ut det partem sponfe, postea dtcat, Im-
tntíïLngdii , &c’ Oratio Proteéior,  Lee.

(3  In Officie coronat.Nuptiar.p. *9*: Tune accepto ití ma-
nibus communi poculo, Sacerdos d.stnbuit ipiis usque tertio.

£rmï ? EUpistnde Ecdes. G* . hodier. Statu. Edit.
, su 1Ó78 p. 156 Commune poculum ab utnsque (sponso&
spo2 ) delibandum. tum in lxtiti* 8c concordis signum tum
in mutai convictus earumdemque rerum posteflioms arrham,
porrigit Sacerdos.

sf)  l"  sponsa apud Anglos, postquam benedixerit
Sacerdos', in templo incipit bibere, sponso& reliquis adstantibus
idem mox facientibus.

(g)  Fol. 76. vers.
(h)  P . 134.
Tome II,

„ riés , & Nous défendons aux Curés de le plus fai-
„ re à l’avenir ” . La troisième , que le premier Con¬
cile Provincial de Milan 0 ) en i ; 6 ; . l ’a aboli dans
toute la Province de Milan par le Reglement , que je
rapporte dans une note . C ’est ce que saint Charles Bor-
romée qui présidait à ce Concile , a fait aiiffi en parti¬
culier dans son Diocèse , par les paroles du Rituel
Ambrosien (kj.  D ’où il est visible , qu ’anciennement
dans cette Province les nouveaux mariés beuvoient dans

un même verre , & qssaprès qu ’ils y avoient bu , oh
le cassoit ; qui est une cérémonie qui se pratiquoit
auffi parmi les Grecs , & parmi les (/) Hébreux (m ),
ainsi que le témoigne le Pere Goar.

XXII . Faire du bruit avec des tambours , des ar¬
mes à feu , des cloches , des plats , des affietes , des
bassins , des poêles , des poêlons & des chaudrons,
faire des huées , des sistemens , des bourdonnemens , &
des cris par les rues , en un mot faire ce qu ’on appel¬
le le Charivari  lors que l’un ou l’autre des nouveaux
époux a déja été marié , le faire , dis -je , soit lors
qu ’ils sortent de l’Eglise après la célébration de leur
mariage , soit le soir , ou la nuit de leurs noces ; c’est
déshonorer les secondes noces que l’Eglise a de tout
tems approuvées , c ’est profaner la sainteté du maria¬
ge , c ’est une observance superstitieuse & un reste de
l’âncienne Idolâtrie , que l’Eglise a défendu en une
infinité de rencontres , & qu ’elle a même souvent sra-
pé de l ' excommunication . Nous en avons des preu¬
ves fort précises dans les Statuts Synodaux du Dio¬
cèse de Langres (n)  en 1404 & dans les Statuts du
même Diocèse (0)  en 142,1 . Ce reglément a été re-
nouvellé par Gui de Bernard , Evêque de Langres
dans ses Statuts Synodaux (/ ) de 1479 dans le Con-

„ cils

(l) Conflit, p. 2. n. 64. Usum illum in Eccleíìa bibeíidi, 8fc
frangendi cyathi , 8c alia id generis , qusc indecorè fiunt , cum a-
liqui Matrimonio junguntur , ampliùs rie adhiberi patiantur.

(k) Tit . de Sacram. Matri. Aget Parochus omni cohortatione
crim sporisis, ut rem otnnem depravato usu introductam , profa-
riamve, in sancta Matrimonii fui celebritate, caveant: ut olim
fuit bibendi, cyathive frangendi corruptela.

(/) Et parmi les Juifs d’aujourd’hui , comme on peut le voir
dans les Cérémonies Religieuses. Lee.

(m)  Qui en rend raison en ces mots: Not. iri offic. Coronat.
huptiar. n. 7. p. 398. Sed & ícyphus vitreus post ternam deliba-
tionem fractus , tum corporum , tum aftimorum nubentium , a-
liis quibuscumque consortium interdictum : hocque eodem ritu
Hebraei hausto vino in nuptiis cyathum confestim terrse illidunt
8c comminuunt , ut nubentium , vel ipectantium animos , ad
fragilitatem 8c brevitatem humani cujusque gaudii , ad instar yi-
tri effracti, citò citiùs pmerituri , contemplandam invitent.
Graecos tamen aliqua religione ductos vitrum illud comminuere
cenièo. Cùm enim se floribus, ramis , oleo benedicto , Lee. ex
attactu sacrarum Imagirium sanctifîcatis perunxerint , reliquias,
rie profané tractentur , in ignem projiciunt : ira 8c scyphum,
quamvis communem , ex eo quod nuptiarum benedictiohi inser-
viit , confrigendum potiùs , quàm in profanoS usus revocandum
éxistimant.

(n)  Tit . de Ludis prohib. fol. 47. Summopere caveant Sacer-
dotes 8c Clerici potissimè in sacris Ordinibus constituti , ne iri-
tersint, neque Iudant in ludo quod dicitur Charivary , in quo u-
tuntur larvis in figura Daemonum, 8c liorrenda ibidem commit-
tuntur : quem ludum nori solùm Clericis, sed generaliter omni¬
bus subditis pròhibemus sub excommunicatioriis pœna 8c décem
librarum Turonerisium nobis applicandarum.

(0) Fol. 97. Vers. Quia interdum istis qui trariseunt ad secundaS
nuptias , quam plures fiunt injuria; 8c derisiones multse, 8c alia
quaedam ludibria, fient ludi cum larvariis 8c horrendis clamori-
bus , qui vulgariter nuncupantur Charivary , jam ab olim per sta-
tuta Provincialia damnata 8c reprobata, nec nori per statuta Sy-
riodalia. Quoniam nonnulli tam viri , quàm mulietes per talia à
contrahettdo secundas nuptias retrahuntur , licet utroque jure di-
Vino 8c Canonico hoc pois,rit, pluraque inconvenientia ex hoc
cognoscimus exorta , 8c exoriri poste. Ideo taies ludos, derisuj
8c hujusmodi prsemistà sub excommunicationis pœna fieri de cse-
tero pròhibemus, ipsaque damnamus 8c reprobamus , ipsamque
excommunicationis pœnam in contrarium facientes volumus ln-
currere ipso facto.

(p) En ces mots : Fol- izi.  Quoad derisiones vulgariter riun-
cupatas Charivary, in hac nostra civitate fpecialiter fieri solitas,
contra íêcundò , vel ulteriùs nubentes , innovamus Constitutionem
Domini Caroli de Pictavia nostri prsedecessoris in suis statutiscon-
tentam , volentes 8c ordinantes , ut sic saltem metu pœriarum
homitíes arceantur à dictis insolentiis , omnes illos Le illas qui de¬
risiones fecerint , Vel ipsis interfuerint , aut auxilium, favorem ,
vel consilium dederint , sententiam excommunicationis per di-
ctum prssdecessorem nostrum in contra facientes promulgatam ,

Kkkk  tn -.
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cile Provincial de Tours , ou d ’Angers (a ) , €01448.
dans les Statuts Synodaux duDiocèse de Troyes (b ) , en
1529 . & dans les Statuts Synodaux de TEglise Mé¬
tropolitaine & Primatiale de Lyon (c) , en 1566 . C ’est
ce qui a été renouvellé dans les Statuts & Ordonnances

incurrere ipso facto : injungentes omnibus Rectoribus Ecclesiàrum
nostrarum cívítatis & Diœceíìs, quòd proclamando banna iJlorum
qui ad secundas , vel ulteriùs nuptias traníìbunt , inhibeant di¬
ctas , vel alias consimiles deriliones fîeri,sub pœnaexcommunica-
tionis antedicta(, Sc emendx arbitrarix , prout delinquentium fa-
cultates íupportare poterunt , nobis 8c eleemosynx nostrx appli-
candx.

(a)  Tit . 12. Cùm divinis 8c humanis legibus omnibus , Sc íìn-
gulis hominibus utriusque sexus, voto continentix non incluso,
liceat nuptiis devicta castitate celebratis, in gradibus ab Ecclesia
conceflis , matrimonialiter copulari, conjugalique nexu conjugum
alterìus diíîòluto , superstiti liceat etiam ad secundas, vel plures
nuptias , toties quoties íìbi placuerit, convolare, contrariumque
íèntire íit erroneum ; Sc quo minùs hujus divin* dispensationis
conceíîio suum plénum 8c liberum effectum sortiri valeat, quod-
vis impedimentum apponere, vel effectu secuto , in secundarum
nuptiarum vel nubentium detestationem, circa domos ipsorum
& alias, quxvis ludibria, illusiones vel opprobria factis vel verbis
irrogare vel impendere, in prxdictx divin* dispeniàtionis vilipen-
dium Sc contemptum damnabiliter fieri videatur : Abusum illum
damnabilem qui circa hoc quafi in consuetudinem deterrìmam in
quam pluribus civitatibus 8c locis Provincix Turonensis est de-
ductus , pulsatione patellarum, pelvium Sc campanarum, eorum
oris 8c manus íibilatione, instrumento xruginariorum , live fabri-
cantium , 8c aliarum rerum sonorosarum , vociferationibus tu-
multuosis , 8c aliis ludibriis 8c irrisionibus, in illo damnabili actu
qui Carivarium  vulgarités Charivari  nuncupatur , circa domos
nubentium 8c in ipsorum detestationem 8c opprobrium , post eo¬
rum secundas nuptias fieri consuetum , unde quam plurima incon-
venientia 8c scandala sequi poísunt in futurum , 8c fréquenter ex
tali prxtenso actu in locis pluribus de die, 8c sub noctis umbra-
culo mutilationes 8c homicidia sunt secuta, multique à secundis
nuptiis propter verecundiam abstinentes, vitam suam in concubi-
natu illicito potiùs , quàm in Matrimonio ducere, in suarum ani-
marum periculum elegerunt, de extern in nostra Turonensi Pro-
vincia , 8c singulis Suffraganeorum nostrorum civitatibus 8c locis,
íàcro approbante Concilio , sub excommunicationis sententia 8c
alia pœna arbitraria, juxta judicium Ordinariorum exigenda, 8c
in pios usus convertenda , tam Clericis, quàm Laïcis,cujuscum-
que status, gradus , ordinis 8c conditionis vel prxeminentix fue-
rint , etiam quacumque temporali prxfulgeant auctoritate , talia
de extero sien prohibemus , decernentes ex nunc , prout ex tune,
omnes illos 8c illas, qui ad hujusmodi effectum , ut prxdicitur,
vulgarités nuncupatum Charivari , five ad quemeumque alium,
qui in opprobrium , ludibrium , irrifionem vel detestationem, vel
Convicium lie secundo nubentium verti polîît , opem , vim , con-
sllium , auxilium , consensum , vel kavorem dederint directè vel
indirecte ; vel íè vel alium , clàm vel palàm , excommunicationis
hujusmodi sententiam incursuros , pnenisque arbitrariis per ipso¬
rum locorum Ordinarios exigendis, 8c in pietatis opéra conver-
tendis mulctandos.

{b)  Prxcept . 6. loco 9. fol. 78. Cùm fit damnabile primas aut
secundas nuptias damnare aut vituperare , ut sacri Canones décla¬
rant , ac etiam novi 8c veteris Testamenti documenta ; ludum i-
gitur turpem 8c nocivum , bonis moribus contrarium , ac spécia¬
lités contra dictum Apostoli este censemus, perquem nuptiis po-
tiffimè secundis detrahitur non modicum : quxnuptix ( quasDo-
minusnoster Jesus-Christus honora vit 8c honorari prxcipit ) vertun-
tur in derisum per ludum qui vulgò nuncupatur Charivari : qui
ludus efficitur cum horridis 8c blasphemis vociferationibus 8c ob-
scxna loquacitate , sub turpi transfiguration* larvarum injuriosa-
rum , contumeliosisque clamoribus dictarum binarum nuptia-
rum . Ideoque confutando reprobamus , ad instar libellonsm velcar-
minum famosorum ; 8c inhibemus de extero fieri qualitercumque
in dictis civitate 8c Dixcefi Trecensi. Prxcipientes omnibus Prés-
byteris 8c Rectoribus Parocbialium Ecclesiàrum, ut hoc publicent
in fuis Ecclesiis, taliter. quod nullus contra ipíàm inhibitionem
ignorantiam valeat prxtendere ; 8c inhibeant ex parte dicti Reve-
rendi Patris fieri dictum ludum sub pœna excommunicationis 8c
decem librarum plis usibus applicandarum, tam contra actores ip-
fius ludi , quàm contra dantes in eo auxilium, conlilium 8c juva-
men.

(c)  Tit . de injuriis qux secundò nubentib. fiunt, p. 71. Cùm
íècundùm Apostolum 8c Canonicas sanctiones mulier mortuo vi-
ro fit ejus lege íoluta 8c poffit in Domino iterum nubere , 8c pa¬
ri jure utatur vir mortua uxore : reperiuntur tam en perversi qui
auíu temerario id quod à Domino permiíïum est , 8c in Concilio
Proyinciali apud Belnam statutum , pervertere satagunt , secundas
ituptias deridentes, larvati magno in numéro incedentes, médi¬
caments fœtida , morticinia ante domos íècundò nubentium pro-
jicientes , ignés illic fœtidos facientes , tympana puisantes , 8c
quidquid turpe inhonestumque excogitari potest , perpétrantes.
Quibus injuriis non antea finem imponunt , quàm ingentem pe-
cuniam ab uxoratis quag per vjm ^ erimen crimini addentes) ex-
toríèrint , quod Ckaravariam  vocant . Nos verò dictum statu¬
tum Belneníè innovantes, prohibemus hujusmodi íëcundas , ter-
tiasve, aut quartas nuptias Charavariâ  hujusmodi labefactari 8c
vituperari , sub pœna excommunicationis htx sententix ; à qua
non poflìt nisi per nos , aut Vicariunv nosttutn , excepto mortis
periculo , abíòlvi.

S T I T I O N S.
Synodales (d)  de Mr . Depinac Archevêque de Lyon,
de Tannée 157 7 . , , Jaçoit que de Tavis de TApô-

„ tre , & par disposition de Droit & Constitu-
„ tiens Canoniques , il soit loisible à la femme , a-

„ près la mort de son mari , se marier au nom de

„ Dieu : & réciproquement à Thomme après la mort
, , de fa femme : il se trouve néanmoins des gens si

„ malicieux & si méchans , de pervertir ce qui fem-

„ ble bon à Dieu & à son Eglise , se mocquans des
, , secondes noces , marchans en larves & masques,

, , jettans poisons , breuvages vilains & dangereux de-
„ vant les portes des secondemens mariés , excitans fu-

„ mees puantes , sonnans tabourins , faisans toutecho-

, , se vilaine & sale , qui se peut penser : lesquels ne
, , cessent commettre telles insolences & scandales , jul-

, , ques à tant qu ’ils ayent des mariés tiré certaine

, , somme d ’argent comme par force : & appellent telle
, , insolence Charivari.  Pourquoi défendons expres-

„ sèment , sur peine d ’ample & périlleuse excommu-
„ nication , que Ton n ’aye pas ci - après fait telles in-
„ jures , violences & mocqueries és personnes , biens
, , & maisons , non seulement de ceux qui se marient

, , pour la deuxième sois , mais ni moins contre ceux

„ qui se marient pour la troisième , quatrième & plu-
„ sieurs fois . Et ne seront absous de telle excommu-

„ nication , s’ils Tencourent , que par Nous , ou no-

„ tre Vicaire , sinon en Tarticle de la mort ” . La même

défense se trouve dans le quatrième Concile Provincial
de Milan (c)  en 1576 . dans les Canons Ecclésiastiques

faits par TEglise Gallicane assemblée à Melun (f)  en
1579 . dans le Concile Provincial de Narbonne (g)  en
1609 . dans le Rituel de Beauvais (h)  de 1657 . dans le

Rituel de Paris (i)  de t6 ; 6 . dans celui de Bologne (kj

de 1647 . dans celui de Châlons fur Marne (l)  de 1649.

dans celui de Troyes (m)  de r 660 . On lit dans les Sta¬
tuts Synodaux de Beauvais ( w) , en 1644 . , , Les Curés

„ & Vicaires empêcheront leurs Paroissiens , en vertu

„ de notre autorité Episcopale , de faire les insolences
„ accoutumées aux secondes noces , qui s ’appellent

„ vulgairement Charivaris ” ; & dans les Ordonnances
Sy-

(d)  C . zr . p . 37:
(e)  Conflit , p. 3. n. 9, Qu* in nuptiis indecorè fiunt, ea ah

Episcopis omnino eripi , Concilio Provinciali primo juffum est.
In iis porrò ipsis cum potissimum minimè ferenda est illa depra-
vato morum usu introducta corruptela , sciiicet , cùm per vicos
Scpkteas , quà iterum nupta ducitur , clamores , tumuituosxque
voces à profano Gentilium more non abhorrentes , ac strepitus
hominum , quafi exagitandis secundis nuptiis eduntur ; eas fané
à Christian* pietatis institutis , atque moribus , & à Matrimonìi,
quod celebratur , sanctitatc aliénas Episcopus , cum omni alia Pa-
storalis Officii fui ratione , tum propositis etiam pœnis , censuris-
que exstirpari, ac plané funditus tolli curet.

(/ ) Cap. de Matri. Summo in pretio haberi débet ac maxima
cum honore contrahendum est ac ceiebrandum Matrimonium ,
five primo , five secundo , five tertio , aut quarto contrahatur,
contra Montanistarum errorem. Arceantur ergo ludi qui impuden-
ter ( ne in contemptum dicamus nuptiarum secundarum ) multis
in locis fieri soient , adhibita , si videbitur,urgente necessitate aut
irrisionum hujusmodi contumaciâ , iplà excommunicationis cen¬
sura.

(g)  C . ii . Prohibeant Episcopi ludos qui impudenter in con¬
temptum secundarum nuptiarum à permultis fieri soient , Cariva-
rios  vulgò appellatos: contumaces8c inobedientespœnâ excom¬
municationis coerceant.

{h)  P . if y. Sub Episcopali auctoritate, propositisque censuris,
Parochianis fuis prohibebit Parochus , ne cùm viri aut mulieres
ad secundas nuptias transcunt , per vicos 8c plateas clamores e-
dant , tumultuosasque voces 8c strepitus concitent à profano Gen¬
tilium more non abhorrentes ( quas vulgò Charivaris  appellant)
quasi ad secundas nuptias turpiter exagitandas . Qux corruptela
minimè ferenda est , cùm fit à Christian* pietatis moribus Lc
institutis , 8c à Matrimonii , quod celebratur sanctitate prorsus a-
liena.

(<) P- 3° 3-
(k)  P . iYf.
(l)  P . 242.
(m) P. 128 . Curet Parochus depravato morum usu corruptelam

funditus tolli , tanquam à Christian* pietatis institutis atque mo¬
ribus , 8c à Matrimonii sanctitate alienam , sciiicet , cum per vi¬
cos 8t plateas, feu cùm iterum nupta ducitur , leu etiam vespere
clamores tumultusque , voces ac strepitus hominum , quafi exa¬
gitandis secundis nuptiis eduntur.

(») Tit . du Mariag. n . 98.



DES SUPERSTITIONS.
Synodales de Mr . de Lingendes Evêque de Maçon
(a ) , en 1659 . „ Selon Pinstitution de Jesus - Christ
, , les secondes noces n ’étant pas moins licites & lé-
, , gitimes que les premieres , il n ’est jamais permis
„ de blâmer , ou troubler , ni faire aucun insulte aux
„ fideles , qui usans d ’un droit qui leur est accordé
„ par P Eglise , se marient plusteurs sois , & le Con-
„ cile de Tours tenu en l’année 1448 . agissant íelon
„ ces sentimens , a défendu , fous peine d ’excommu-
„ nication toutes ces assemblées nocturnes , accompa-
, , gnées de bruits & de clameurs que le mauvais e-
„ xemple & la tolérance des mauvaises coutumes a in-
„ troduit en plusieurs lieux , & qu ’on appelle vul-
„ gairement Charivaris : Et Nous les défendons austì
„ fous les mêmes peines d ’excommunication , que les
, , contrevenans encoureront ipjbfabio , Sc  seront en-
„ suite dénoncés Sc  déclarés comme personnes excom-
„ muniées ” . On trouve à-peu -près la même chose dans
le Rituel du Mans (b)  de 166z.  dans les Ordonnances
du Diocèse d ’Alet (c) , faites és Synodes depuis Pannée
1640 . jusques à 1659 . ou l ' on lit , ,Nous ordonnons à
, , nos Recteurs & Vicaires , d ' admonester souvent aux
, , Prônes leurs Paroissiens de s' abstenir des insolences,
„ violences , cris publics & scandaleux , Charivaris , &
3, semblables , qui se sont en plusieurs Paroisses de notre
3 , Diocèse contre ceux qui se marient : tous ces desor-

33 dres étant grandement inj urieux à la dignité & sain-

3 , teté du mariage , Sc  causant souvent des querelles &

„ accidens funestes ” . Dans le Rituel de Bourges (d ) ,
de 16,66.  on conte parmi les abus qui se commettent
dans le sacrement de mariage , , celui de faire du bruit
„ par les rues le soir , en quelque maniéré que ce
3, soit , casser des pots , Sec. quand une des deux parties
, , qui se marient est veuve , ce qu ’on appelle com-
3, munément Charivaris : ce qui se sait au déshonneur
, , des secondes noces ” . Dans les Statuts Sc  Regle-
mens Synodaux du Diocèse d ’Agen (<?) , publiés en
167 ; . , , Nous ordonnons aux Curés Sc Vicaires
33 d ’employer tout leur zélé pour faire cesser les inso-
3, lences , superstitions , mascarades , Charivaris & au-
33 tres tels abus qui profanent la sainteté du mariage :
33 & en cas de besoin , ils imploreront P assistance du
„ bras séculier & en donneront avis à notre Promo-
,3 teur ” . Enfin les Ordonnances Synodales du Diocèse

de Grenoble ( f ) en 1690 . portent ce qui suit . „ Nous
, , défendons d ’admettre aux Sacremens , fans une peni-
„ tence convenable , ceux qui avec des Charivaris,
„ des tambours , port d ’armes -à- feu , ou exactions,
„ déshonorent la sainteté du mariage , & obligent les
, , veufs,ou -les veuves qui se marient,de payer quel-
„ que contribution . Les Curés au cas de scandale
, , imploreront l’assistance du bras séculier , & en don-
3, neront avis à notre Promoteur.

Mais ce n’est pas seulement le jour ou le soir des
noces que se sait le Charivari ( quoi qu ’il se fasse plus
communément alors ) il se sait aussi le lendemain en
certains lieux . Car Naudé , dans fa plainte (g)  qu ’il
adressa en 164 ; . à Mr . Gassendi , rapporte qu ’à Aix
en Provence , le Prince des Amoureux , Sc  P Abbé
des Marchands Sc  des Artisans , ces deux infâmes per¬
sonnages qui jouent leur rôle parmi les bouffons qui
accompagnent le saint Sacrement à la Procession de la
Fête -Dieu , exigent un tribut des nouveaux mariés,
ou qu ' autrement ils assemblent tous leurs Officiers &
toute leur troupe le lendemain des noces vers le soir,

(a)  Tit . des Mariag. p. 46.
{b)  P - 380. Deterreat Parochusà corruptis aliquorum locorum

njòribus , quibus, convolante ad fècundas nuptias altéra parte, ’quasi
si secundis iis nuptiis , quas Ecclesia sanctas & légitimas cenlèt,
obstrepatur , discursationes nocturnte , strepitus , tinnitus seris 8c
estera ad Corybantum 8c Curetum instar, exercentur. Haec
enim lòngissimè videntur à moribus verè Christianis dislònare 8c
discrepare.

(e) Art. 55.
(d)  1. P. pag. 659.
(e) Tit . z6 . n. 10.
( f)  Tit . 6. art . 9. n. aoi
à ) Querela ad Gassend. de , &c. pag. 29.

& ils sont le Charivari  pendant toute h nuit  dans tou¬
tes les rues de la ville ; ce qu ’ils continuent avec tant
de clameurs Sc  de tintamare , que si on manque à leur
donner ce qu ’ils demandent , ils menaçent de mettre le
feu à la maison , & ils murent si bien la porte que
personne ne peut sortir jusqu ’à- ce qu ’ils soient payés.
Voilà jusqu ’ou va Pinsolence du Charivari.

II ne saut pas s’étonner si . elle a été si sévèrement
réprimée par l’Eglise Catholique , puisque les Protes¬
tons de France ont employé toute leur autorité pour
en arrêter le cours . , , Car voici de quelle maniéré ils
, , en parlent dans une des Observations fur l’article
, , 28 . du 14 . chapitre de leur Discipline . Au Synode
„ de Vitré 1617 . à la réquisition de la Province du

3, haut Languedoc , il est enjoint à toutes lès Eglises

3, de réprimer toutes insolences , comme celles qu ’on

33 appelle Charivaris , Rançonnemens de mariages Sc

33 autres . Et ceux qui après avoir été admonestés se

33 montreront incorrigibles , seront poursuivis par

3, toutes censures Ecclésiastiques . Et les Magistrats

„ faisant profession de la vraye Religion seront ex-
„ hortés d ’interposer leur autorité pour empêcher Sc
„ punir tels scandales.

Au reste le Président Ausrére (h)  croît qu ’on est
bien sondé à demander réparation d ’injure à ceux qui
sont le Charivari , Sc  que la coutume des lieux ne les
rend point excusables , parce qu ’elle est contraire aux
bonnes mœurs . Pierre Grégoire de Toulouse (i ) Sc
plusieurs autres savans Jurisconsultes , font dans la
même pensée . En effet Me . Laurent Bouchel dans
fa Bibliothèque du Droit François (k ) , rapporte cinq
Arrêts du Parlement de Toulouse , qui défendent le
Charivari ; le premier est du 8 . Janvier 1537 . k se¬
cond du 9 . Novembre 154 ; . le troisième du n.
Mars 1549 . le quatrième du 5. Mars i ; ; i. & le cin¬
quième du 6 . Fevrier 1642.

XXIII . Une autre insolence qui est contraire aux
bonnes mœurs Sc  qui est encore un reste de la super¬
stition des Payens , est celle qui sc fait la premiers
nuit des noces , lors qu ’on porte aux nouveaux mariés
ce qui s’appelle le bouillon , ou la soupe de la mariée,
ou la fricassée , ou le pâté de l’épousée . Cette mau¬
vaise pratique est condamnée en ces termes par les
Constitutions & Instructions Synodales (i)  de Saint
François de Sales & de Mr . d ’Aranton d ’Alex , Evê¬
ques de Genève : , , Ordonnons que les Curés , ou
„ leurs Vicaires féront promettre avec ferment aux
„ parties avant la célébration de leur mariage , Sc  mê-
, , me à leur pere , mere , Sc  autres proches parens,
„ qu ’ils empêcheront absolument toutes les insolences
„ qu ’on a accoutumé de commettre le soir des nôces,
3, à l’occasion de ce qu ’on appelle la soupe ou le pâté
„ de l ’épousée , & autres semblables irrévérences , qui
„ se commettent contre la sainteté de ce Sacrement ” .
Elle Test aussi par les Ordonnances de Mr . Vialart
Evêque de Châlons fur Marne O ) , em66t. , , Vou-
3, Ions Cdit- íl) que les Curés fassent promettre aux
„ mariés avant la célébration de leur mariage , Sc  mê-
„ me à leurs peres Sc  meres , ou autres proches pa-
, , rens , qu ’ils empêcheront absolument toutes les in-
„ sciences qui ont accoutumé de sc commettre le soir
„ de leurs nôces par des esprits déréglés & libertins,
, , à l’occasion de ce qu ’on appelle le pâté de I’épou-
„ fée , à peine d ’être refusés au mariage , si eux Scies
„ autres personnes que Nous venons de nommer , ne
3, le promettent sérieusement : les avertissans en même-
„ tems , que s’ils y manquent & n’empêchent effec-
„ tivement ces désordres , ils ne diront point la Messe
, , des Trépassés le lendemain de leurs nôces , en é-

„ tant

0  Adq.140.Décision.Capella:Tolosa. Facientes le Chari¬
vari (dit-il ) tenentur actione injuriarum, nec possunt excusai!
consuetudine, cùm fit contra bonos mores

(i) h.  38. Syntag. juris uni. c. 4. n. r. & 6-
(k)  Sur le mot Charivari.
(Q 4. P. tit . 13, n. 17,
(m)  Art . 10.
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ZIS DES SUPER
„ tant priés selon la coutume , ni ne les recevront à
, , l ’offrande le Dimanche suivant , & même qu ’ils pu-
„ blieront à leur Prône la cause qui les aura obligés
„ de leur faire souffrir cette juste confusion , afinque
„ les autres en profitent*

XXIV . Le lendemain des nôces il se commet auíïi
d ’autres insolences âu siljet du mariage , tant dans les

Eglises , que hors les Eglises . Et c’est de ces insolen¬
ces que parle le livre Synodal de l’Evêché de Sées (a ),
de 1547 . Les Statuts Sc  Reglemens du Synode de
Rouen (b)  en 1618 . nous les décrivent aussi en cette
sorte : „ Les Curés ne permettront qu ’il se fasse au-
, , cune chose scandaleuse ou ridicule à la Messe qu ’ils
„ diront pour ceux qui se marient , mêmement le len-
„ demain des nôces , ni en aucun autre jour , que la
, , mariée ira la premiere fois à la Messe de Paroisse , &
„ empêcheront l’insolence Sc  folie du peuple , par me-
, , nace d ’excommunication & par le recours au bras
, , séculier . Et le Rituel de Bourges (c) , de 1666.
, , dit , que e’est un abus de souffrir que des bouffons
„ le lendemain des nôces aillent par les rues portans
„ des broches chargées de viandes , & fassent d 'au-
„ tres insolences qui ne scroient pas tolérables aux
„ Payens.

XXV . Ce seroit ici le lieu de parler de ces mariages
abominables qui se contractent quelquefois entre des
personnes du même sexe ; de ce que fit Néron , qui,
au rapport de Tacite (d ) Sc  de Xiphilin (e) , épousa en
cérémonie Pythagore , l’un de ses mignons , & Spo-
rus l’un de ses affranchis.

L ’Empereur Avitus , autre monstre d ' infamie , sur¬
nommé Antonin , Sc  le Sardanapale de son siécle,
prît aussi pour mari son cocher Diodes , & lui servit
de femme , selon le témoignage du même Xiphilin (/ ) .

Il s' est trouvé de nos jours un riche Portugais , qui
voulut épouser son domestique , & Mascambrun , Of¬
ficier de la Chancellerie Romaine , surprit une dispen¬
se pour cela moyennant une grosse somme d ’argent
qu ’on lui donna . Mais tout ce malheureux commer¬
ce ayant été heureusemant découvert par le Nonce du
Pape en Portugal , le Portugais fut obligé de quitter
Je Royaume , asm d’éviter le feu qu ’il avoit si bien
mérité , & Mascambrum fut puni du dernier sup¬

plice.
Ces  sor tes  d ’alliances contre nature font plutôt des

horreurs & des abominations que des superstitions ; mais
en voici une qui pour être toute spirituelle en appa¬
rence , n’est pas moins superstitieuse . C ’est celle qu ’un
Carme Déchaussé d ’Orléans , appellé en son nom de
guerre , Frere Arnoux de saint Jean - Baptifte , faisoit
contracter à ses (g)  Dévotes avec notre Sauveur Jésus-
Christ . Voici le Contrat de Mariage qu ’il leur faisoit
passer & qu ’il recevoit lui -même en qualité ( disoit - il)
d ’indigne Secretaire de Jésus . En Tannée 1669 . il y
avoit un de ces Contrats en original entre les mains de
Mr . le Curé de saint Donatien d ' Orléans , qui vou¬
lut bien permettre à Mr . Toinard , si connu par
son érudition profonde , d ’en tirer une copie , sur
laquelle un de mes amis en prît une dont voici la
teneur.

(a)  En ces mots : Tit . de Sacram. Matri. Item inhibemus ne
m crastinum nuptiarum fiant in Ecclesia, aut loco làcro , iníò-
lentise fieri solifce, ut puta larvationes, choreiíàtiones, cantilense,
oblationum sacrilegia, aut alia qute non decent honestatem Ec-
clesiasticam. Quod si fieri contingat , volumus Nobis , vel Oflì-
ciali nostro significari, ut secundùm eorum delictum puniantur.

(è)  Tit . du Mariag.
(0 1. p .pag . 65-9.
t“) L. i y. Annal.
(e)  In Merone. Paucos post dies, uni ex illo contaminatorum

grege > CUÌ nomen Pythagorse fuit , in modum solemnium con-
jugiorum denupsit; inditum Imperatori flammeum ; Midi auspi¬
ces duo , Sc genialîs thorus & faces nuptiales; noctu etiam spe-
ctata quae etiam in fœmina nox operit,

(/ ). In Avito.
(g) 11 faudroit íe rappelierìcî £ cette occasion les avantures o-

dieufes du P . Giratd avec la Cadiere, qui de nos jours ont fait
tant de bruit. Renvoyons plutôt à ce qui a été écrit pour Sc
contre.

S T I T I O N S.
„ Je Jésus , fils de Dieu vivant , l ’épotìx des âmes

,) fidelles , prens ma fille Madeleine Gaffelin pour mon
„ épouse , Sc  lui promets fidélité , Sc  de ne l’aban-

„ donner jamais , Sc  lui donner pour avantage Sc  pour
„ dot ma grâce en cette vie , lui promettant ma gloì-
„ re en l’autre Sc  le partage à Théritage de mon Pere.
„ En foi de quoi j ’ai signé le Contrat irrévocable de
„ la main de mon Secretaire . Fait en présence de mon
„ Pere Eternel , de mon amour , de ma très -digne
, , mere Marie , de mon Pere saint Joseph Sc de toute
, , ma cour céleste , Tan de grâce 1650 . jour de mon
„ Pere saint Joseph.

Jésus Tépoux des âmes fidelles.

Marie mere de Dieu.

Joseph L’époux de Marie.
L 'Ange Gardien.
Madeleine la chere amante de Jésus.

Ce  Contrat a été ratifié de la très - fainte Trinité ì
le même jour du glorieux saint Joseph , en la même
année.

Fr . Arnoux de Saint Jean - Batiste,
Carme Déchaussé , indigne Secre¬
taire de Jésus.

, , je Madeleine Gaffelin , indigne servante de Je-
„ sus , prens mon aimable Jésus pour mon époux , &
„ lui promets fidélité , & que je n’en aurai jamais
„ d ’autre que lui , & lui donne pour gage de ma fi*
„ délité mon cœur & tout ce que je férai jamais,m ’o-
„ bligeant à la vie & à la mort de faire tout ce qu ’il
„ defìrera de moi , & de le servir de tóut mon cœur
, , pendant toute Téternité . En foi de quoi j ’ai signé
, , de ma propre main le Contrat irrévocable , en la
„ présence de la sur -adorable Trinité , de la sacrée
„ Vierge Marie Mere de Dieu , mon glorieux Pere
„ saint Joseph , mon Ange gardien , & toute la cour
„ céleste , Tan de grâce 1650 . jour de mon glorieux
, , Pere saint Joseph.

Jésus l’amour des cœurs ."

Marie mere de Dieu.

Joseph 1‘époux de Marie.
' " L 'Ange Gardien.

Madeleine la chere amante de Jésus.

Ct  Contrat a été ratifié de la sur -adorable Trinité,

le même jour du glorieux saint Joseph , en la même
année.

Fr . Arnoux de Saint Jean - Baptiste,
Carme Déchaussé , indigne Secre¬
taire de Jésus.

On défie tous les Notaires & tous les Secretaires du

monde de faire voir dans leurs protocoles un Contrat
de Mariage du stile de celui - ci . Il est singulier , ii
est unique en son eípéce , Sc  je me trompe fort , s’il
ne regarde le faux culte superflu , la vaine observance,
Sc  l ’observance des choses sacrées.  Mais il ne le faut

pas quitter fans y faire quelques réflexions.
1 . Le Fils de Dieu a parlé dans les Ecritures sain¬

tes , & il y a toujours parlé d ’une maniéré convenable
à fa sagesse. Mais il me semble qu ’il n ’appartient pas
aux hommes de le faire parler selon leurs caprices &
leurs imaginations . Pour le faire parler dignement , il
faut connoître ses pensées Sc  ses desseins , il faut entrer
dans le secret de ses conseils , ce qui n’est pas donné
aux (h)  hommes . Le Fr . Arnoux de saint Jean - Batiste
croit - il avoir ce privilège , parce qu ’il se dit indigne
Secretaire de Jésus ?

z . Je-

(h)  Suivant cette parole da saint Apôtre : Rom . u . 34. Quis
cognovit seníiim Domïni , aut quis consiliarius ejus fuit , ( Pour¬
quoi s’amuíèr à réfuter un contract visionnaire £t extravagant?Car
c’est; le moins qu*on ep peut dire puiíle le fiuiyer de 1impiété.)
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1. Jesus-Christ est l’époux de toutes les âmes st dél¬

iés , selon ce qu’il dit à chacune d’elles dans le Pro¬
phète Osée (a) . Saint Paul (h)  dit aussi sur le même
principe : Je vous aï fiancée k cet unique époux, qui efl
Jesus-Christ , pour vous présenterk lui comme une Vier¬
ge toute pure. Madeleine Gasselin avoit-elle une grâce
particulière, une grâce de distinction , pour que Fr.
Arnoux de S. Jean- Batiste lui attribuât la qualité d’é-
poufe de Jesus-Christ,préférablement à tôus les fidel-
les de l’un & de l’autre sexe ?

3. Pourquoi faire dire à Jesus-Christ , qu’il promet
fidélité  à Mad. Gasselin? En peut-il jamais manquer,
en a-t-il jamais manqué à personne (c)  ?

4 . Promettre à Mad. Gasselin que Jésus , fils de
Dieu vivant , ne l'abandonnera jamais,  c ’est lui pro¬
mettre le don de la persévérance finale , c’est lui
promettre l’impeccabilité , qui est un attribut qui ne
convient à aucun homme sur la terre.

5. Mad. Gasselin n’a pas plutôt contracté mariage
avec Jésus , qu’elle est sure d’avoir pour dot fa grâce
en cette vie.  Mais comment accorder cette clause avec
ce que dit le Sage (-7)?

6 . Jesus-Christ l’assure en outré do fa gloire en
Vautre  vie Qr du partage a l'héritage de son Pere.  Ainsi
elle n’a que faire de se mettre en peine ni du présent,
ni de l’avenir.

7 . Ce n’est pas aflez que Jesus-Christ promette à
Mad . Gasselin fa grâce en cette vie & Ja gloire en l’au-
tre , le Pere Carme lui fait confirmer cette promesse
par fa signature: En foi dé quoij ai figné.  Les promes¬
ses de Dieu cependant font infaillibles par elles-mê-
mes , & elles portent leur (e)  justification avec el¬
les.

8. De quelle autorité Fr. Arnoux de saint Jean-
Batiste se dit.-il Secretaire de Jésus?  Je n’en connois
point d'autres à qui cette qualité appartienne, que les
quatre Evangélistes & les autres Ecrivains sacrés. Est-
il inspiré de Dieu ? Quelle preuve nous en pourroit-il
donner? ..

9 . Quel besoin a Jesus-Christ de la présence de fin
Tere éternel, de fin amour, de fa très-digne Mere Ma¬
rie,  de fin Pere saint Joseph & de toute fa cour céleste,
pour autoriser le Contrat de Mariage qu’il fait avec
JMad. Gasselin? Sa parole n’étoit-elle pas plus que suf¬
fisante pour cela?

10 . Etoit - il nécessaire que ce Contrat fût ratifié de
la tr'es sainte Trinité?  N ’eût-il pas été valide fans cet¬
te formalité. Et quelle assurance peut avoir Fr. Ar¬
noux de saint Jean-Batiste, que la très-sainte Trinité
ait ratifié ce Contrat ? Il s’est imaginé que cela étoit
ainsi , & il n’en a pas salu davantage à Mad. Gasselin
pour le croire.

11. Il n’y a que les Contrats de Mariage qui font
passés pardevant Fr. Arnoux de saint Jean Batiste , où
se voyent les signatures de Jésus , de Marie mere de
Dieu , de Joseph Vépoux de Marie, & de l’Ange Gar¬
dien.  On ne les trouve nulle part ailleurs. Ce Frere
seul a le pouvoir de faire descendre du cid ces quatre
personnes & de les faire signer. Mais comment? C ’est
ce qu ’on ne sauroit deviner. J’ai bien peur cependant
que leurs signatures, si elles ne font pas absolument
fausses, ne soient au moins sujettes à reconnoissance.

12 . Jesus-Christ omet de déclarer dans cet Acte que
Marie fit mere, Josephl ’époux de Marie , PAnge Gar¬
dien, & Madeleine fa chere amante, ont signé. Cette

(«)-C. 2. 19. 8e 20. Sponsabo te mihi in sempiternum, 8c spon-
sabo te mihi in justifia & judicio 8c in misericordia, 8c in miíè-
rationibus, 8c íponíàbo te mihi in fide 8c scies quia ego Domi¬
nas.

{b)  1 . Cor. xi . 2.
(c) Psal. 14p. Fidelis Dominus in omnibus verbis fuis , dit le

Roi Prophète; fidelia omnia mandata ejus, confirmata in feculum
sieculi. facta in veritate 8c sequitate. Psal. 110.

f d)  Eccles. 9. 2. Nescit homo , utrum amore an odio dignus
fit : led omnia in futurum servantur incerta, eo quod univeríà x-
què eveniunt justo 8c impio , bono 8c malo.

(«) Psal. 18. Judicia Domini vera, justisicata in semetipsa.
Tome//.

omission pourroit être de quelque conséquence & pas¬
ser pour un défaut dans un autre Acte ; mais quelle ap-
parence de vòuloir assujettir Jésus aux formalités des
îoix humaines ? C’est par cette raison que l’indigne
Secretaire de Jésus fait deux Actes séparés , & qu ’il
fait signer deux fois ses témoins & les parties, fans
que besoin sût.

13. Puisque Jesus - Christ promet fidélité  à Mad*.
Gasselin, il étoit juste que Mad. Gaflelin la lui pro¬
mît aussi de fa part, comme elle a fait. Mais elle a
porté un peu trop loin cette fidélité , & elle l’agardée
trop litéralement. Car depuis ce Contrât elle fut un
an entier fans vouloir vivre avec le sieur Du Verger  ,
son mari, Procureur au Présidial d'Orléans, comme
une femme Chrétienne est obligée de faire. Son mari
fe plaignit d’elle aux Carmes Déchaussés de cette Vil¬
le. Ces bons Peres la firent rentrer dans son devoir s
& éloignèrent Fr. Arnoux de saint Jean Batiste , qui
meritoit fans dwte (f)  un traitement plus rigoureux.
Car à dire vrai ce n’est pas punir un Moine , que de
l’envoyer seulement d'une maison dans un autre de son
Ordre , fans autre châtiment : parce què les Moines ,
comme le dit si bien un Auteur (g)  du dernier siécle,
en quelque endroit qu ’ils soient , sont toujours ehés
6ux.

XXVI . Je ne puis finir ce chapitre saris parlerd’un
autre mariage extraordinairequi se célébré tous les ans
le jour de l’Ascension , avec beaucoup de pompe &
de magnificence. C’est celui du Doge de Venise avec
la mer Adriatique , en mémoire dé l’insigne victoire
que l’armée nâvale des Vénitiens commandée par Se¬
bastien Ziani , leur Doge , remporta fur Othon , fils
dê Frédéric II . Barberousse, Lt de la Souveraineté
qu ’Alexandre III . qui s’étoit réfugié à Venise leur
donna, à ce qu’on prétend , sur cette mer. Delrio
en parle (h)  sur la foi de Sabellicus (i ) , & de Viíla-
mont (k.) , dans la citation que je rapporte ci - des¬
sous.

L ’Auteur du livre intitulé La ville & la République
de Venise, décrit toute cette cérémonie en ces ter¬
mes (7) : „ La plus auguste cérémonie que l’on
„ puisse voir â Venise est celle qui se fait lorsque le
„ Doge va épouser la mer le jour de l’Ascension. La
„ Seigneurie sort du Palais en pompe Sc  passe à travers
„ une affluence incroyable de peuple & une infinité
, , d’étrangers pour aller monter dans le Bucentaure,
„ qui est un superbe bâtiment plus long qu 'une ga-
„ lére , & haut comme un vaisseau, fans mât & fans
„ voile , la chiourne est sous un pont , fur lequel est
, , élevée une voûte de menuiserie en sculpture dorée
, , par dedans, &c, Le Doge est assis dans le milieu ,
„ le Nonce & 1’Ambassadeurde France sont à fa droi-
„ te & à fa gauche , avec les Conseillers de la Seigneu-
, , rie A les chefs de la Quarentie dans le même ordre.
„ Le Bucentaure  est doré par tout , Sc  la couverture
, , qu’on met par dessus est de damas cramoisi à frange
„ d’or , avec des rideaux de même , le grand pavillon
„ de saint Marc qui est arboré sur la poupe , les é-

, , tendars

(f)  Le pere Afnoùx xnérîtoitd’être puni exemplairement pour
ce contract qui, comme je viens de le dire, est pleind extravagance
8cd’impieté; en quoi il marche de pair avec la vie de Mariea la Coquet

{g)  Erasme1. de Concord. Ubicumque sent , domi sunt.
{h)  L . 4 . disquisit. Magic. c. 1. q. 6. sect. z.
(i) Decad. 1. 1. 7-

(k)  L . x. peregrinat. sacra: c. 34. Prineeps Vesletofum (dit-U}
annulo in mare jacto quotannis Adriaticum íìbi delpondet. Do-
minationis indicium, non Magise argumentumest. Fit in me-
moriam navalis victoriae, qua Duce Sebastíano Ziano vicêre si*
lium Frederici Ahenobarbi Othonem, captumque obtulêre Alexan¬
dre III . Pontifie!, qui Venetias profugerat. Tum etíim Liane»
Pontifex annulum de manu sua detractum obtulit dicens: „ Auc-
„ toritate mea hoc annulo fretus Oceanum tibi subjieies, 8c quota
,, annis tibi posterisque eo die quo hanc victoriam pre Ecclesiar
„ defensione obtinuisti, despondebis mare-, uti sciant omnes ma.
„ ris tibi dominium conceffum, quia Sedis Apostolics tuendaí
„ curam 8c studium fidéliser susccpisti. Sic hoc tibi quasi pignus
„ benedictionis8: secondât sortis in futurum”.

(/) z . Part. tit . de la fête de l'Ascens.
lui



M8 des super
tendars de la cérémonie »les trompettes & les hauts-

„ bois , qui font à la proue . La majesté du Sénat en
„ pompe , le grand nombre d ’étrangers & d ’autres
„ personnes rendent le Bucentaure  une des plus belles
„ choses que l’on puisse voir.

„ Ce superbe bâtiment part de la place de saint
„ Marc au bruit du Canon , accompagné des galères,
, , de plusieurs galiotes,de quantité de péotes, & d ’un
„ nombre infini de gondoles , & c. Lorsque le Bucett-
„ taure  est arrivé à l’entrée de la mer , les Musiciens
„ chantent quelques motets , le Patriarche de Venise,
„ qui suit dans une grande barque , bénit la mer , 8c
„ le Bucentaure  lui présentant la poupe , on abat le dos-
„ fier de la chaise du Doge , lequel recevant du Maî-
„ tre des cérémonies une bague d ’or toute unie , qui
„ péze environ deux pistoles & demie , la jette dans
„ la mer par dessus le gouvernail , après avoir pronon-
„ cé distinctement ces paroles ” : Dejponsamus te mare
noflrum m fignum veri , perpetaique duetinii : , , Nous
„ t ’épousons notre mer , pour marque de la véritable
„ & perpétuelle domination quô nous avons fur toi .:
„ L ’on jette ensuite des fleurs & des herbes odo-
„ rahtes fur la mer , pour couronner (dit -on ) l’épou-

, , fie , & c . , , .
, , Lorsque cette cérémonie est finie , le Bucentaure

„ revogue dans les Lagunes avec le même cortège , &
„ s’arrête à l’Eglise de saint Nicolas du Lido . . . le
„ Patriarche y célébré une grande Messe , après la-
„ quelle la Seigneurie rentre dans le Bucentaure & re-
„ tourne ì saint Marc au bruit de l ’artillerie & de la
„ mousqueterie du Château du Lido , & de tous les
, , vaisseaux qui font à l’ancre jusqu ’à la place ” .

Ce (a)  mariage pompeux auroit tout l’air d ’un cul¬
te indu & d ’une vaine observance , s’il n ’étoit autori¬
se de la présence du Nonce du Pape , du Patriarche,
de l’Ambassadeur de France , du Doge , des Sénateurs,
de la Noblesse & de toute la Ville de Venize , 8c  d ’une
infinité d ’étrangers qui y assistent.

Mais avec toute cette autorisation , qui póurroit
dire que ce fût un Sacrement ? Le mariage , & com¬
me Contrat civil , 8c  comme Sacrement , a été in¬
stitué pour établir une société entre l 'homme & la
femme . Or quelle societc peut - il y avoir entre un
homme & la mer ? La mer peut -elle jouir de la fin
& des biens du mariage ? Quel rapport entre un
homme vivant 8c  la mer qui est inanimée ? Enfin la
mer n ’est pas un sujet plus capable du mariage que
les pierres & les arbres : & si c’est une superstition,
dans la pensée de Delrio , (b)  de batiser la mer , com¬
me font tous les ans certains Chrétiens Orientaux qui
la croient animée , ne semble - t -il pas auíïi que c’en
soit une que de l ' épouser?

C ’en feroit une en effet , si l ’on croyois que ces
épousailles sussent un véritable Sacrement . Mais com-

(a)  Un Auteur moderne parle en ces termes d’un autre préten¬
du mariage du Doge. ,, Sa Sérénité épouse encore deux autres
, , femmes , qui ne lui donnent pas plus d’embarras dans le mé-
„ nage que la mer. Ce íont les Abbesses des Convens délia Vir-
,, g 'me 8c de St. Daniel.  Cette cérémonie se fait le jour de St.
„ Philippe.  Le Doge fe rend en grand cortège à ces  Cou vens,
, , qui font situés au Lido  derriere l’arscnal. II est dans une piotte,
„ accompagné des Ambaflàdeurs8c du Sénat. Le Prélat officiant
„ le reçoit a l’entrée de l’Eglise , , lui présente l’eau benite 8c le
, , conduit à la place qui lui est préparée dans le Chœur , où il as-
„ siste à la grand’ Messe. Ensuite il se rend à la grille , dans la-
„ quelle il y a une grande ouverture , où paroît l’Abbeflë avec les
„ Religieuses. L’Abbesse adressant le discours au Doge , le íùp-
„ plie de vouloir bien continuer d’honorer de fa protection elle Sc
„ ses Religieuses. Le Doge lui répond qu’elle & toute là maison
„ peuvent compter sur sa bienveillance. Il sort ensuite Sc  passe
„ au Couvent de St. Daniel,  où il est reçu 8c fait toutes les mê-
, , mes choses qu’il a faites à la Vergine“. Voilà ce qu’on trouve
dans certains Mémoires composés fur les Recueils de M. le Baron de
íôllnitz. , tome a. p. jp 0. de l’Edit de 173p. Mais il est visible
que l’Auteur n’a voulu que plaisanter  fur cette cérémonie ; 8c
comme à ce caractère de plaisant, qui régné un peu trop dans tout
l’ouvrage , il faut ajouter beaucoupd’inexactitude dans des détails
traités quelquefois la toisea lu main je ne crois pas qu’on puiíse
garantir absolument les citations prises dans des ouvrages de cette
elpece.

{h)  Loc . cit.

5 T I T I O N S.
me elles ne le sauroient jamais être , il faut dire ,
qu ’elles ne font autre chose qu ’une cérémonie pure¬
ment civile , qui marque le pouvoir que les Véni¬
tiens ont fur la mer Adriatique , qu ’on dit leur a-
voir été donné par Alexandre III . qui ne l’avoit pas;
6 que si elles s’appellent du nom de mariage , ce n’est
qu ’improprement & abusivement.

CHAPITRE  VI.

Des Superstitions qui regardent le devoir
conjugal.

Conseil du saint Apôtre touchant Pusage du
Mariage . Le quatrième Concile de Car¬
thage ordonne aux nouveaux mariés de vi¬
vre dans la continence la premiere nuit de
leurs noces s le Canon  aliter , les deux ou
les trois premiers jours ; Théophile d’A-
lexandrie les Samedis & les Dimanches -t
& les Rituels les jours d"Oraison , de
Jeune , des grandes Fêtes , quelques

jours devant la Communion & quelques
jours après. Ils peuvent cependant le de¬
mander & le rendre ces jours -là fans su¬
perft ition & sans péché . Ce feroit un faux
culte , une vaine observance , & une ob¬
servance des temS) de ne le vouloir ni de¬
mander , ni rendre certains jours particu¬
liers . Ce feroit aujft une vaine observan¬
ce de s'imaginer qu’il ne feroit pas permis
à un mari infidèle , de le rendre à fa fem¬
me, fi elle étoit Chrétienne.

L’Apôtre saint Paul (c)  conseille aux personner ma¬riées de s’abstenir de l 'usage du mariage dans les
tems consacrés à la priere , & comme porte encore le
Grec , au jeune , afin qu ’elles puissent vacquer avec
plus de liberte a l’oraifon . Mais il veut que cela se
fasse du consentement des parties intéressées dans cette
action . „ Que le mari (dit - il) rende à fa femme ce
„ qu ’il lui doit , & la femme ce qu ’elle doit à son
„ mari . Le corps de la femme n’est point en fa puis-
„ sauce , mais en celle de son mari , de même le corps
,, du mari n’est point en fa puissance , mais en celle
„ de fa femme. Ne vous refusés point l’un à l’autre
„ ce devoir , si ce n’est du consentement de l’un &
„ de l’autre , pour un tems , afin de vous exercer à
„ l’oraifon : Et ensuite vivez ensemble comme aupa-
, , ravant , de peur que le démon ne prenne sujet de
„ votre incontinence pour vous tenter

Le quatrième Concile de Carthage (d)  en 598 . or¬
donne aux nouveaux mariés de demeurer dans la con¬
tinence la premiere nuit de leurs noces , afin de mar¬
quer par là le respect qu ’ils ont pour le Sacrement de
Mariage & pour la bénédiction nuptiale qu ’ils ont re¬
çue.

Le Canon Aliter , (e)  demande encore d ’eux quel¬
que

(c) I. Cor, 7.
(d) Can. 13. Sc  refertur dist. r ; . Can. Sponsus Sc  Sponíà.

Sponsus 8c Sponsa cum benedicendi sunt à Sacerdote, àparentibus
fuis vel paranymphis offerantur. Qui cùm benedictionem acce-
perint , eadem nocte , pro rcverentia ipsius benedictionis , in vir-
ginitate permaneant.

(e) Causa 30. q . y. Conjugium (dit-il)  su o tempore Sacerdo-
taliter cum precibus Sc oblationibus à Sacerdote benedicatur, 8c a
paranymphis , ut consuetudo docet , custodita 8c sociata uxor à
proximis congruo tempore petita legibus detur , ac solemniter ac-
cipiatur.: 8c biduo , vel triduo orationibus vacent 8c castitatem
custodiant. (Ces préceptes outrés étoient introduits dans le Chris¬
tianisme par des Ecclésiastiques, qui ne reconnoisibient pour vé¬
ritable Religion que des pratiques aster, communément hors de la
portée de l’homme . Est il rien de plus naturel Sc  de plus Inde-
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que chose de plus , car il veut qu ’ils s’abstiennent
les deux ou les trois premiers jours de leurs noces , du
commerce du mariage . Ce qu ’il a peut - être ordonné
pour engager les nouveaux mariés à imiter le jeune To-
bie & fa femme Sara , qui passèrent les trois premieres
nuits de leur mariage en prières , parce que (dit le jeu¬
ne Tobie (<í) ) . Ceux qui connoissent Dieu ne doivent
pas agir comme les autres qui ne le connoissent point.

Théophile Patriarche d ’Alexandrie , (b)  étant inter¬
rogé , quels jours il étoit permis aux gens mariés d ’u-
ser du mariage , & quels jours il leur étoit défendu
d ’en user , répond d ’abord (c)  conformément à ce
q u 'on vient de rapporter de l’Apôtre saint Paul , &
décide ensuite , qu ’ils doivent n ’en pas user les Same¬
dis & les Dimanches , parce qu ’on offre ces jours -là
le sacrifice spirituel au Seigneur.

La plupart des Rituels enjoignent aux Curés d ’a-
vertir les nouveaux mariés de se contenir en certains
tems , comme aux jours de priere , de jeune , & des
grandes fêtes ; d ’autres désirent qu ’ils le fassent aussi
quelques jours avant & quelques jours après la sainte
Communion . Le Missel Romain (d ) Sc  plusieurs au¬
tres Missels disent positivement : „ Que le Prêtre qui
„ célébré la Messe pour les nouveaux mariés , les doit
„ avertir de fe garder mutuellement la foi , & de de-
„ meurer chastes au tems de la priere , 8c aux jours de
„ jeunes Sc  des solemnités ” .

De tous ces témoignages on pourroít prendre oc¬
casion de croire , que ce seroit déshonorer le mariage
8c tomber dans la superstition du faux culte Sc  de la
vaine observance , que dc demander le devoir conju¬
gal , & de le rendre les jours de prières , ceux de jeu¬
nes , ceux de fêtes , les deux ou trois premiers jours,
les deux ou trois premieres nuits des noces . Mais
cette pensée ne seroit pas raisonnable . On doit rendre
en tout tems le devoir conjugal,quand on le demande
Sc  qu ’on n’a pas de raison légitime de le refuser . Tous
les Théologiens en conviennent , parce que celui des
mariés qui use du mariage comme d ’un remede , use
d ’une chose qui lui est permise , Sc  que celui qui en
use pour rendre ce qu ’il doit , sait une chose qui lui
est commandée . Mais qu ’il y ait des tems où il soit
défendu absolument & sous peine de péché , de le de¬
mander & de le rendre , c ’est ce qui ne paroît par au¬
cune loi ni divine , ni humaine.

On peut fort bien suivre en cela le conseil de saint
Paul , celui du quatrième Concile de Carthage , celui
d u Canon Witter , celui de Théophile d ’Alexandrie,
& celui des Rituels . Tous ces conseils font salutai¬
res , ils conduisent tous à une plus grande perfection,
il est bon , il est avantageux de les garder , il y a du
mérite à les garder . Mais ce ne sont que des conseils,
dont l’observation est volontaire , & non des précep¬
tes , qui obligent sous peine de péché , & qu ’on doit
necessairement observer : & il est bon de remarquer ,
que dans les jours mêmes où l ’Eglise recommandent
autrefois , & où elle recommande encore aujourd ’hui
la continence aux personnes mariées , ce doit tellement
être d ’un commun consentement , que celle des deux
qui a le pouvoir & le dessein de fe conformer en cela
à l ’efprit de l’Eglise , ne perd rien de son mérité de¬
vant Dieu en obéissant , & en rendant ce qu ’elle doit;

pendant qúe les devoirs du Mariage? Et quand i! a été  approuvé,
béni , consacré par l’Eglise , Dieu a-t -il ordonné quelque part
d’en suspendre les devoirs dans une circonstance, où l’homme est
plus que jamais soumis aux foiblesies de l’humanité .)

(a)  Tob . 8. f.
(b)  Apud Balíàmon. in Respons. Canoni. Theophili. lis  qui

Matrimonii societate junguntur , in quibusdam iéptiman* diebus
proponere oportet ut à mutuo congressu abstineant, & etiam in
quibusnam potestatem congrediendi habeant.

(c) Quod ante dixi , nunc quoque dico. Dicit Apostolus: „ Ne
,, vos privetis , niíì forte ex consentir invicem ad tempus , ut
„ vacetis orationi , & rursus eodem conveniatis , ne vos tentet
„ Sathanas propter intemperantiam vestram Neceslâriò autem
Sabbatho & die Dominico abstinere oportet , quod spirituale sacri-
íicium in eis Domino offertur.

(d)  A la fin de la Messe pro sponso Sc sponsa.

Sc  que même elle pourroit pécher grièvement si elle
vouloit garder la continence sans le consentement de
l’autre . Ainsi quel déshonneur pour le Sacrement ,
quel faux culte , quelle vaine observance peut - il y
avoir à demander , Sc  à rendre le devoir du mariage ,
dans les tems où l’Eglise conseille simplement la conti¬
nence i II y auroit sans doute & du faux culte , & de
la vaine observance Sc  de l’observance des tems , si on
ne vouloit ni le demander ni le rendre â certains jours,
par exemple , au Vendredi , parce qu ’on croiroit qu ’il
en arriveroit quelque malheur , à cause que c ’est ce
jour - là que le Fils de Dieu est mort , & que ce jour¬
la on ne doit s’occuper que du souvenir de cette mort,
& de la pensée des douleurs qui l ’ont accompagnée , Sc
qui l’ont précédée.

Ce seroit aussi une vaine observance de s’imaginer ì
que quand une femme embrasse la Religion Chrétien¬
ne , & se sait batiser , son mari demeurant infidelle , ne
pourroit plus consommer le mariage avec elle , s’il n ’é-
toit batisé . L ’Auteur du fameux Roman d ’Amadis
de Gaule ( e) attribue à Orontie cette imagination.
„ Orontie ( dit il) sollicitoit le Prince Oriandre ( Roi
, , de Sardámire ) de fe batiser , parce qu ’elle disoit ne
, , lui être loisible de venir à la consommation du ma-
, , riage avec elle , jusqu ’à- ce que , comme elle étoit
„ batisée , il fut aussi batisé ” .

II y a bien d ’autres superstitions qui regardent le
devoir conjugal . Mais la matière est trop délicate , &
il seroit à craindre que la pudeur ne sût intéressée dans
T énumération qui s’en pourroit faire.

CHAPITRE VII.

Des Superstitions qui regardent le nouëment
d’aiguillette ; ou l’empêchement de rendre

le devoir conjugal.

On ne fauroit avec fondement attribuer tout
nouement d'aiguillette à la force de ïima¬
gination j & pourquoi ? ‘Divers exemples
de ceux qui ont été affligés de ce maléfice.
II j a plus de cinquante maniérés de nouer
Vaiguillette , fi on en croit ce que rapporte
Bodin . ‘Plusieurs Auteurs expliquent les
moyens par lesquels cela fie peut faire s
mais Ihonnêteté ne permet pas de les mar¬
quer ici . Ce maléfice n*est point imaginai¬
re , mais réel . Ceux qui le pratiquent  ,
ou qui le procurent font excommuniés par
l'Eglise . Cefi une méchanceté damnable ,
une afîion diabolique , un crime énorme &
capital -t pour plusieurs raisons . Les ma¬
niérés les plus ordinaires de le commettre^

fur tout dans le tems de la célébration des
Mariages.

L Es esprits forts Sc  les libertins,qui donnent toutà la nature , & qui ne jugent des choses que par
raison , ne veulent pas se persuader (/ ) que de nouveaux
mariés puissent par l’artifice & la malice du démon ,
avoir l’aiguillette nouée , & être empêchés de fe rendre
le devoir conjugal.

„ Févret , dans son Traité de Pabus , ( g}  témoigne
„ qu ’aucuns ont voulu référer ce manquement acci-
„ dentel à la force de l’imagination , qui disspe Sc
„ transporte les esprits , en telle sorte que la faculté
„ motrice & sensitive demeurant destituée de leur se¬

cours ,
(e) L. îo.  c . 64.
(f)  Presque tout le monde est aujourd’hui éprit fort  fur cetarticle.
(Z ) L- 5 c. 4. n. 5.
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3io DES SUPER
j , cours , l’homme se trouve impuissant . C ’est l’ima-
, , gination (dit Michel de Montagne , liv . r . chap.
„ 20 .) qui engendre la défaillance , qui surprend les
„ amoureux si hors de saison , & par la force d ’une
„ ardeur extrême les saisit de glace au giron même de
, , la jouissance

Mais il réfuté ce sentiment de Montagne en ces ter¬
mes : „ II ne faut pas dire que l’effet de l’imagination
„ brusque , impétueux , actif & passager puisse faire
„ des impressions aussi fortes que le maléfice , qui est
„ de longue durée & quelquefois perpétuel . Il y a
„ grande différence entre cette foiblesse momentanée ,
„ que ce transport de l’imagination nous cause , &
„ l’impuissance qui provient aux mariés par les ar-
„ tifices de la créature & du démon qui donne le
, , charme ” .

Il rapporte ensuite (a)  divers exemples de ce malé¬
fice . , , Les histoires (dit - il) font pleines de notables
, , exemples de ceux que ces ligatures par maléfice a-
, , voient rendus impuissans . Amasis fut lié en telle
, , forte qu ’il ne put jamais connoître fa femme Lao-
», dicée . (Hérodote hifto . I.  r .) Stilicon ayant fait é-
„ poufer fa fille à Honorius fils de Théodofe , une
, , sorcière leur noua l’aiguillette & empêcha qu ’ils ne
», pussent accomplir le mariage . ( Sozomene 1. 5.) La
, , mere de Théodoric le charma si bien qu ’il ne put
», jouir d ’Hermemberge fa femme ” : Maleficiis Brune-
childis Theodoricus Hermembergem non cognovit, , , dit
», Aimonius . Et Grégoire de Tours (lib.  10 . c.  8 .)
„ rapporte d ’Eulasius , qu ’ayant enlevé d ’un Monas-
„ tere de Langres une fille , & l ’ayant épousée , ses
„ concubines l’empêcherent par charmes -d ’accomplir
, , le mariage ” : Concubin*, ejus , inftigante ìnvidia ifen-
fum ei oppilavermt. „ Qui voudra voir l’Histoire
„ d ’Efpagne de Rodericus Sanctius (Parte  4 . c.  14 .)
», il trouvera le divorce de Pierre Roi de Castille &
„ de Léon avec Blanche fa femme , provenant de ma-
, , léfice , qui avoit tellement aliéné les affections du
„ mari , qu ’il ne pouvoit approcher , (b)  non pas mê-
», me voir fa femme ; & dit cet Historien , que c ’é-
„ toit Marie de Padille , concubine du Roi , qui
», avoit donné ce charme , par impression faite
, , en l’imagmation du Prince . Ludovic Sfor-
„ ce (c)  énerva par sortilège son neveu Louis Ga-
„ léace , afin que ne pouvant avoir d ’enfans , il put
, , plus facilement occuper l’Etat de Milan . Jean
„ Comte de Bohême fut empêché par sortilège de
, , connoître Marguerite fa femme ; ce qui lui donna
, , sujet de fe pourvoir au Saint Siège en dissolution
, , de mariage , par l’impuissance de son mari . (Chro-
„ nie . silberii Argentin)  Tous ces exemples joints à
„ î’experience journalière font assés connoître , qu ’il
„ est aussi aisé par art magique de rendre un homme
„ impuissant à l’acte du mariage , comme il est facile
„ par sortilège , de nouer 1a langue , & ôter l ' usage
„ de la parole , arrêter en un instant la course des vî-
, , tes chevaux , fixer & encheviller les rouages d ’un
„ moulin tournant , charmer le canon de l ’arquebufe
„ d ’un chasseur , lâcher , ou arrêter le vent , & autres
„ choses semblables que les Sorciers font à l’aide du
, , démon ” .

Bodin , qui étoit un homme de bon esprit , de
grand sens , de grande érudition & de grande expérien¬
ce , & qui n’étoit point trop crédule , parle assés au
long de ce maléfice .. Voici ses propres paroles (d)  :
„ De toutes les ordures de la magie , il n ’y en a point
„ de plus fréquentes par tout , m de guéres plus per¬

so) Ibid. n. 6.
(6) Assurant ledit Rodericus, fieri ipsa dsemonis poteftate quandam

fortem in imaginativa impreffionem , ex qua amor & concupiícen-
tia viri ad unam mulierem applicatur, & ab alia aufertur.

(c) Voici comme en parle Paul Jo-ue: (Histor . 1 «.) Joannem
Galeacium ac prxíèrtim Ilabeltae animos exulceravit , quod Ludo-
vici opéra per Sagas, ipso nuptiarum die > magicis contaminibus
ac venefkiis , quibus fœcunditas impediretur , se pariter petitos
elîè persuasum habebant.

(d) L.  2. de la Demonoman, c. 1.

S T I T I o N 1
„ nicieufes , qu ’à l’empêchement qu ’on donne à ceut
„ qui fe marient , qu ’on appelle lier /’aiguillette , jus-
„ ques aux enfans qui en font métier , avec telle irn-
„ punité & licence qu ’on ne s’en cache point , &
„ plusieurs s’en vantent , qui u ’est pas chose nouvelle:
„ car nous lisons en Hérodote (l . 2.) q Ue le Roi
„ d ’Egypte Amasis , fut lié & empêché de connoître
, , Laodicée fa femme , jusqu ’à ce qu ’il fut délié par
„ charmes & précautions solemnelles . Et en cas scm-
„ blable les concubines de Théodoric usèrent de mê-
„ mes ligatures envers Hermemberge , comme nous
, , lisons en Paul Emile , en la vie de Clotaire . Les
„ Philosophes Epicuriens fe mocquent de ces mer-
„ veilles , fi font - ils étonnés de ces noueurs d ’aiguil-

lettes qui fe trouvent par tout , & n’y peuvent ja-
„ mais donner aucun remede . C ’est pourquoi du.
„ Canon Si per Sortiarias , ( e)  on peut retirer quatre
, , ou cinq choses notables . 1. Que la copulation fé
, , peut empêcher part art maléfique , en quoi s’accor-
„ dent les Théologiens & même Thomas d ’Aquin
„ fur le 4 . 1. des Sentences , dist . r.4 . où il est écrit,
„ qu ’on peut être lié pour le regard d ’une femme , &
„ non pour les autres , & au dernier chap . de frigidis.
, , r . Que cela fe fait par,un secret , & toutefois juste
, , jugement de Dieu , qui le permet . 5 . Que le dia-
, , ble prépare tout cela . 4 . Qu ’il faut avoir recours
„ à Dieu par jeunes & oraisons.

„ Or ce quatrième point est bien notable , d ’autant
, , que c ’est une impiété de s’éforcer d ’être délié par
, , les moyens diaboliques comme plusieurs sont ; car
„ c’est avoir recours aux diables & aux superstitions
„ diaboliques . Encore est - il plus étrange que les pé¬
ri tits enfans , qui n ’ont aucune connoissance des sor-
, , celleries , en usent , en disant quelques paroles &
„ nouant une aiguillette . Et me souvient avoir ouï
„ dire à Riolé , Lieutenant général de Blois , qu ’une
„ femme à l ' Eglise apperçut un petit garçon nouant
„ l’aiguillette fur son chapeau , pendant qu ’on épousoit
„ deux personnes , & fut surpris avec l’aiguillette & s' en-
„ fuit . Etant auffi à Poitiers aux Grands jours Substitut
„ du Procureur du Roi l’an 1562 . on m ’apporta quel-
, , ques procès de Sorciers . Comme je récitois le fait
„ d ’un procès à mon hôtesse , qui est Damoiselle en
„ bonne réputation , elle discourut comme fort savan-
„ te en telle science , en la présence de Jaques de
„ Beauvais Greffier des Insinuations 8c de moi , étant
„ ' logés ensemble , qu ’il y avoit plus de cinquante
„ sortes de nouer l’aiguillette : l’une pour empêcher
, , l ’homme marié seulement , l ’autre pour empêcher
„ la femme mariée seulement , afin que l’un ennuyé
„ de l’impuissance de fa partie , commette adultéré
, , avec d ’autres . Davantage elle disoit , qu ’il n ’y avoit
„ guéres que l ’homme qu ’on liât . Puis elle disoit
, , qu ’on pourroit lier pour un jour,pour un an,pour
, , jamais , ou du moins autant que l’aiguillette dure-
„ roit , s’ils n’étoient déliés , & qu ’il y avoit une tel-
„ le liaison , que l ’un aimoit l’autre , & néanmoins
„ étoit haï à mort : l ’autre moyen qu ’ils s’aimoient
, , ardemment , & quand c’étoit à s’approcher , ils s’é-
, , gratignoient , battoient outrageusement , comme de
„ sait étant à Toulouse on me dit qu ’il y avoit eu
, , un homme & une femme qui étoient ainsi liés , &
„ néanmoins trois ans après ils fe r ’allierent & eurent
„ de beaux enfans.

„ Et ce que je trouve plus étrange est , que la Da-
„ moifelle disoit que tandis que l’aiguillette demeu-
„ roit nouée , on pouvoit voir fur icelle , qu ’il y ve-
, , noit des enflures , comme verruques , qui étoient,
, , comme elle disoit , les marques des enfans qui fus*
„ sent procrées , si les personnes n’eussent été nouées ;
, , & qu ’on pouvoit auffi nouer pour empêcher la pro-
, , création & non pas la copulation . Elle disoit en-
„ core , qu ’il y a des personnes qu ’il est impossible

„ de

(e) 3J , q. I.
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, , qu ’on peut empêcher lès personnes d ’uriner , qu ’ils

appellent cheviller , dont il advient que plusieurs en

„ meurent , comme j 'ai sû que un pauvre garçon cui~

j, da mourir , 8c celui qui l ’avoit chevillé ôta Tempe*
„ chement pour le faire uriner en public & se moc-

, , quer de lui ; depuis le maître 8orcier quelque tems

s, après mourut furieux & enragé . La Damoiselle

’ nous recitoit aussi les diverses paroles propres à cha~

„ cune liaison , qui ne sont ni Grecques , ni Hébraï-

des superstition  1 ZLk

- nouer » & qu ’il V en a qu ’on peut nouer devant Wersterbourg , Archevêque de Cologne , (í)  qui

' le mariage & aussi après qu ’il est consommé , mais mourut en 1*5,8 par ceux d u Diocèse de frayes , (l)

' pi us difficilement , Et passant outre , elle difoit en t par ceux de 1 Eglise Métropolitaine & Prima*

' L ’on peut empêcher les personnes d ’unner , au ’ils mie de Lyon , (m)  en rjdtf . * Les Statuts & Or»

3, r r , , donnances
de la meme Eglise fn)  en 1J77 . s ex*

„ piiquent ainsi du nouement d’aiguillette . Défen»

, , dons tous sortilèges , comme rìoueuds d ’aiguillette,
„ charmes , breuvages , prolation de paroles illicite s Sc

„ non usitées , & toute superstition d ’art & invention

„ diabolique,dans le mariage , fur peine d ’anathéme St

„ excommunication ” . Ceux qui usent de ce maléfice

1U iitUicU- sont encore excommuniés par TEglise Gallicane assem-

” ; ues ni Latines , ni Françoìfes, "ni Espagnoles , ni hlée à Melun , (0) en 1179 . par le cinquième Concile

" Zy’ - ; e croi qu ’elles ne tiennent rien non plus Provincial de Milan , (p) en la méme .année , par le Con»

” £ S L »nS & «it qwl cuir . de quelle cou - crie Provinç ,1 de Tours tu >,85 . p* les Ordou-

" ®e fût Taiguillette . Jamais tòus les nances Ecclésiastiques & Statuts Synodaux du Oiocé-

" noctJ oui ont écrit fur le titres frigìdis +  se de Bourges, (r ) en . 608 . en ces termes : „ Sur ce

" £ , H _ . — J - • ' " " „ que nous avons entendu que les maléfices sont fré-

„ quens en cet endroit , & pratiqués même dedans les

„ Eglises , pour troubler & empêcher Teffet des ma*

, , riages , au grand préjudice de Thonneur dû à Dieu

„ & aux Sacremens , Nous enjoignons à tous Curés

„ & Vicaires de déclarer pour excommuniés de notre

„ part , aux Prônes de leurs Messes Paroissiales, com»

,, me dès à présent Nous excommunions tous ceux &

„ celles qui useront de tels maléfices , soit par le moy en

„ d ’aiguillettes ou autrement ” . Enfin par le Concile

Provincial de Narbonne en tóop . par le Synode de Fer¬

rare (s)  en 1611 -par les Statuts Synodaux du Diocèse

de saint Malo (t)  en ì6zo , , sont excommuniés ipfa

„ fatto , tous ceux qui usent de maléfice , sortilège ou

„ ligature pour empêcher d ’accomplir Tœuvre de Ma»

„ riage , ensemble leurs complices Sc adhérans , s’ils

,3 ne les dénoncent ” . Ils le sont de même par le

Synode du Mont -Cassin (») en 1626 , par les Statuts

Synodaux du Dsocése d 'Orléans (w)  en 1664 . & par

les Ordonnances Synodales du Diocèse de Grenoble

(-?) en 1690 . „ Les Curés excommunieront ceux quî

„ usent de sortilège ? , vénéfices , incantations , ou
33 arts

t> maleficiatis , n’ont rien entendu au prix de celle-là.

„ Et d ’autant que cela étoit commun en Poitou , le

„ Juge Criminel de Niort , fur la simple déclaration
. . d ’nne nouvelle énonsée . oui arrnfn ir s». , - - - - —j- *- vtvviQLdllUU

„ d ’une nouvelle épousée , qui accusoit sa voisine d ’a-

„ voir lié son mari , la fît mettre en prison obscure

„ Tan 1560 . la manaçant qu ’elle ne sortirait jamais,

si elle ne le délioit . Deux jours après la prisonnière
" t • / *M t /v» - '
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manda aux mariés qu ’ils couchassent ensemble. Aussi¬

tôt le Juge étant averti qu ’ils étoient déliés , lâcha

, , k prisonnière
Or pour nouer Taiguillette le diable se sert de divers

moyens que Ton peut lire dans le Marteau des Mal¬

faiteurs , (a)  du P . Jaques Sprenger , & du P. Henri

Institut , dans le P . Crespet , (h)  dans Delrio , (c)  &

dans Maiolus (d) . Mais je ne les rapporte point ici,

parce que la plupart ne íè pourraient pas expliquer a*

vec toute Phonnêteté que je le voudrais faire. Je dis

seulement que ce maléfice n’est pas un maléfice fan¬

tastique & imaginaire , mais un maléfice réel & effec¬

tif , puisque TEglise , qui est conduite par le saint

Esprit , &• qui par conséquent ne peut errer , recon-

noît qu ’il se sait par Topération du démon ; qu ’elle

fulmine si souvent des anathèmes contre ceux qui le

donnent ou qui le procurent j & qu cils propose aux

fidèles des remedes pour le prévenir , & pour s’en dé¬

livrer , lorsque Dieu permet qu ’ils en soient affligés.
Le Canon Si per Sortiarias , (e) suppose que la con¬

sommation du mariage peut être empêchée par Tare

magique & le maléfice , Dieu le permettant ainsi par

un jugement secret , mais toujours juste , & le diable

disposant les choses pour cet effet ; & il marque ensui¬

te les remedes Ecclésiastiques , dont on sc doit servir

quand cela arrive . Ceux qui mettent ce maléfice en

usa^e sont excommuniés par une infinité de reglemens

Ecclésiastiques , & fur tout par les Statuts Synodaux

d ’Eudes de Sulli , (f)  Evêque de Paris , mort en x208.

par les Ordonnances de Richard Poore , Evêque de

Sarisberí , (g)  d ’environ Tan 1277 . par les Statuts

Synodaux de Pierre de Colmieu Archevêque de Rouen

fJ ) en 1 *45 . par ceux de Miles de failli , Evêque

d ’Orleans , (i)  en 1314 - Par ceux de Slffnde de

(/*) Mallei. malefic. p . 1. q . 8. 8cp. r . q. 1. c. 6.
(è) L . 1. De 1a haine de Sathan, Lee. discours 18.

(c) L. 3. Disquisit. Magic. p. 1. q. 4 . sect. 8.
(J)  In supplem. dier. canicul. colloq.
(e) 53 . q . 1. Si per Sortiarias, (dit-il) atque maleficas.occul¬

ta , sed nunquam injusto Dei judicio permittente , 8c Diabolo

prxparante , concubitus non fequitur , hortandi sunt quibus ista

eveaiunt , ut corde contrito 8c ípiritu humiliato , Deo & Sacerdo-

ti de omnibus peccatis fuis puratn confeísionem sacrant, 8c pro-

fulis lacrymis Sc largioribus ekemoíynis , Sc orationibus atque je-

juniis Domino satisîaciant, 8c per exorcismos , ac extera Eccle-

ûaílicx  rnedicin* munia , ministri Ecclesise taies, quantum Do¬

minas annuerit, qui Abinielech ac domum ejus Àbrahse orationi¬

bus íánavit , sanari procurent.
(/ . Tit . Incipiunt capit. circa Matrimon. Sjepe in nuptiis pro-

hibeantur per excommunicationem sortilegia fieri.
(g) f8 . in nupriis sernper prohibeantur sortilegia sub poena

excommunicationis fieri & imleficia.
(h) Tit . ne fiant. íbrtileg. in nupt.
(i ) Tit . de Marri. &c . Sernper prohibeantur sub peena excom-

municationis in nuptiis sortilegia fieri.
Tome//.

(k) C . t o. de Matrí. Prxcipimus excoitìtnunicari omnes illos

8c illas, qui vel qux contra Matrimoniuna jam contractum , vel

etiam contrahendum . fortiiegia, incantationes & maleficia faciunt,
Vel fieri procurant.

(l)  Pra ’ccpt. <S. loco 6. Sacerdotes inhibeant sub poena excom¬
municationis in Matrimonio sortilegia fieri.

(m) Tit . de sacra. Matri, &c. Sortilegia in nuptiis sub pœna
excommunicationis prohibemus.

(a) Tit . de Matri.

(s) Conflit p. tit . ty . Ëxcomttìunîcationis feriantur mu-

crone , qui sortilegia, veneficia aut incantationes in Matrimonia

contrahentes , aut benedictionem ntiptialem suscipientes,exercent . '

(p) N . 9. de íàcra. Matri. Ad nuptias Matrimoniaque impe,
dienda, vel dirimenda eo cùm ventum fit , ut veneficia, fascina-

tionésve homines adhibeant, atque usque adeò fréquenter id sce-

leris committant , ut res plena impietatis , ac propterea graviùà

detestanda: itaque ut i  tanto , tamque nefario crimine , peenae

gravítate deterreantur , excommunicationis latte sentent» vinculo
faícinantes 8c venefici id generis irretiti fint,

(q) Art. 14 . Prsestigiatores, sortilèges feu fflaleficós, qui liga-
turis & aliis rnalis artibus ad impediendam Matrimonii coníumma-

tionem , eorumque conscios & corrcos , nisi illos denunciaverint,

praeíènti decreto anathematizamus , 8c Ecclefire communione pri-

vamus :eosque singulis diebus Dominicis in Ecclefíis Parascialibus,
nec non à Pr*dicatoribus in fuis concioníbus pro anathematisatìs
publicandos censemus.

(r) C. 2z. Excommunicationis ipso facto incuríendk sentén-

tiam fecimus in eos qui sortilegia, 8c veneficia, aut incantatio¬

nes in Matrimonia contrahentes , aut benedictionem tìuptialeni
íùscipíentes exercent.

(s) Tit.  de superstit. n f.  Excommunicationis pœnâ 8c áliis

graviffimis, íècundùm nostrum arbítrium 8c pro delicti gravita-

te , ii afficiantur qui , ut sancta Chvistianarum nuptiarum fœdera

frangant , vel impediant , veneficiis ac fascinationibus àgutit.
(t)  Tit . Mariage, 16.

(f ) C. 4 decrer. u . Quia verò Matrimonii saCratnentumma¬

gnum est , cùm Christi sponsaìitiíim cum sponsa sua Ecdeíia pne-

sertim repraesentet, quo puriùs &lìberius Sacramentaleshx  nuptise
possint celebrari, excommunicationis latte sentent» mucrone duxi-

mus illos feriendos, qui eò prxíumptionis deveniunt , ut audeant

veneficia 8c fascinationes adhibendo , effectum Matrimonii im-
pedire.

(w) Tit . 9. de Sacram. Matri . n. 8. Malefici, qui conjuge*
jnaleficiis lìgant , eo ipso excommunicati fint.

(x) Tit . 6. art , 9 . N.
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magiques , contre ceux qui contractent ma<

Les Rituels des Diocèses , en conformité de ce ré*
glement , excommunient auffi tous ceux qui se mê¬
lent de nouer l'aiguillette aux nouveaux mariés , ou
de leur faire quelqu ’autre maléfice. Voici ce qu’en
disent , le Rituel d’Autun (<r) de 1503. & ceux de
Chartres de 1490 . (b)  de 1553. & de 1604 . (c)
„ Nous dénonçons pour excommuniés tous sorciers
„ & sorcières, charmeurs 8c  charmeresses, tous ceux
„ & toutes celles qui mettent empêchement en maria-
„ ges , qui font à faire, ou parfaits" ; celui de Peri-
gueux (d)  de i ; ; 6. „ Nous vous dénoncion perex-
, , cumengantL tous sorciers & sorcières , charmador
„ 8c  charmaressas, tous aquels & aquelles qui bouton
„ empachement en maridages , qui font â far , ou
„ faits ; celui d’Autun (e)  de 15-4.5. J e dénonce
„ pour excommuniés tous troublans & empêchans
„ bons & loyaux mariages" ; celui de Chartres (f)
de 1580. „ Nous dénonçons pour excommuniés tous
„ Magiciens, Sorciers, charmeurs, & ceux qui don-
„ nent détourbier à l’accomplissementdes légitimes
, , mariages , faits ou à faire” ; ceux d’Evrëux de
1606 . (g ) 8c  de 162ì . (h) , , Nous dénonçons pour
„ excommuniés tous Magiciens , Sórcieís , Char-
„ meurs , & tous ceux qui par ligatures ou autres
„ moyens illicites , mettent empêchement aux légiti-
„ mes mariages ; celui de Paris (i)  de 1615. Nous
„ dénonçons pour excommuniés tous Sorciers & Sor*
„ ciéres , dévineurs & dévineresses, tòus ceux qui
, , par ligatures 8c  sortilèges empêchent l’usage 8c con-
, , sommation du saint mariage” ; celui d’Angers (4)
de 1626. ,, De l’autorité de l'Eglise Nous dénonçons
„ pour excommuniés tous Sorciers , Devins & Ma-
j, giciens , tous ceux qui par ligatures , ou autres
„ charmes empêchent la consommation & usage du
„ mariage; celui d' Arras (/) de 1628. Nous dénon-
,, çons pour excommuniés tous Sorciers , Devins,
„ lieurs d’aiguillettes & autres usans de superstitions
„ & arts diaboliques” ; ceux de Paris de 1630 . (m)
8c  de 1646. (») celui de Bologne (0) de 1647. ce¬
lui de Châlons fur Marne (p)  de 1649. celui de
Troyes (y)  de 1660 . celui de Bourges (r)  de 1660.
8c  celui d’Alet (/) de 1667. „ Nous dénonçons
„ pour excommuniés tous Magiciens & Magiciennes,
, , Sorciers & Sorcières , Devineurs & Devineresses,
„ noueurs & d’aiguillettes& autres qui par ligatures&
„ sortilèges empêchent l'usage & consommation du
,, saint mariage; celui de Beauvais (t)  de 1637. De
, , l’autorité de l’Eglise nous dénonçons pour excom-
„ muniés tous Sorciers, Devins , Magiciens, Lctous
„ ceux qui ont recours à eux , tous noueurs d’aiguil-
„ lettes & autres qui par ligatures , charmes & sorti-
„ lèges empêchent l' usage & consommation du saint
„ mariage ; celui de Chartres (v)  de 1640. Nous
„ dénonçons pour excommuniés tous Magiciens, Sor-
„ ciers, Devins , noueurs d’aiguillettes & autres, qui
„ en quelque façon que ce soit empêchent l’accom-
„ plissement Sc usage des mariages” ; celui de Meaux

(а)  Fol. 8t.
(б) Fol . 78.
(e)  Fol . 91.
(d)  Fol . u 3. vers.
(e)  P . 121.
(/ ) Fol. 203.
(g)  Fol. 138. vers.
{h)  P . 347.
(i ) Fol . 208.
(*0 P- s04.
(/) r - -86.
{m)  Fol - 101.
(») ? . ^67.
(0) P / ri.
(f)  P . toi.
(4 ) k . - 51-
(r)  Part . 2. p. 47"
(s)  Part . 2. p. ìjfp.
(í) P. 264.
(v) P. 44s.

5 T I T I O N S.
(x)  de 11645. Tous Devins & Dévineressesî Sorciers
„ & Sorcières , tous ceux qui empêchent l’accom-

plissement & usage des saints mariages par sortilé-
>, ges, ou autrement , sont déclarés excommuniés” ;
6 celui de Reims (y)  de 1677. „ Nous déclarons
„ excommuniés tous Sorciers & Sorcières, Devins &
,, Dévineresses , & ceux qui par ligatures & sortilé-
„ ges empêchent l’usage & consommation du ma-
», riage.

Les autres Rituels ne parlent pas autrement dans
leurs Prônes. D ’où il n’est pas mal-aisé de juger que
l’Eglise ne regarde les noueurs d’aiguillettes qu’avec
horreur , puisqu’elle les retranche de sa communion,
ce qu ’elle ne sait jamais que pour des crimes scanda¬
leux & énormes.

», Auffi Bodin (*) remarque fort bien , que le
,, nouement d’aiguillette est une méchanceté damna-
„ ble & une action en foi Diabolique. Car (dit-il)
», celui qui en use , ne peut nier qu ' il ne soit viola-
,» teur de la loi de Dieu & de nature , d’empêcher .
,, l’effet de mariage ordonné par la loi de Dieu. Et
,, de cela il avient qu ’il faut rompre les mariages&
„ pour le moins les tenir en stérilité , qui est en bons
,, termes un sacrilège. Ne peut aussi nier qu’il ne
„ soit homicide. Car celui n’est pas moins homici-
„ de , qui empêche la procréation des enfans, que
„ s’il leur coupoit la gorge. En troisième lieu , il
„ ôte Pamitié mutuelle du mariage , qui est le sacré
„ lien de nature & de société humaine , & y met la
„ haine capitale. Car ordinairement ces noueurs met-
„ tent une haine capitale entre lés deux conjoints. En
», quatrième lieu , Cette liaison se fait au même in-
„ stant que le Ministre prononce les saintes paroles,
», & qu’un chacun doit être attentif à Dieu ; celui
, , qui noue vient entremêler des paroles & mystères
„ Diaboliques , qui est une impiété détestable. En
„ cinquième lieu , il est cause des adultères & pail-
„ lardifes qui s’en ensuivent. Car ceux qui sont liés
„ brûlans de cupidité Pun après l’autre , vont adulté-
„ rer. En sixième lieu » il en avient auffi plusieurs
„ meurtres commis en la personne de ceux qu’on
,, soupçonnel’avoir fait , qui bien souvent n’y ont
„ pas pensé.

„ Févret remarque auffi (<*) qu’il ne faut pas dou-
„ ter que ce crime ne soit grand & atroce , parcequ ’il
», comprend en soi diverses circonstances qui font
„ qu ’on le met entre les crimes capitaux. 1. Ceux qui
„ fe servent de ces ligatures , sont Sorciers ou Magi-
„ ciens. 2. Il faut qu’ils ayent un pacte exprès , ou
,, tacite avec le Diable. En troisième lieu , ils dé-
„ trustent le nerf principal de la République , & le
,, fondement de la société civile , qui fe maintient par
,, les enfans. Et finalement ils corrompent & profa-
», nent la dignité & sainteté du sacrement de Mariage,
,, institué de Dieu , empêchant par leurs charmes la
,, consommationd’icélui entre les conjoints.

, , C’est néanmoins cette méchanceté damnable, cet-
„ te action Diabolique , ce crime atroce & capital,
„ où tombent ” . 1. Ceux qui récitent à rebours un
des versets du Pseaume Mifirere met Dcus , qui pro¬
noncent ensuite par trois fois le nom & le surnom des
deux nouveaux mariés , en formant un nœud la pre¬
mière fois , la seconde en le serrant un peu , & la troi¬
sième en le nouant tout -à-sait , & en disant pour com¬
bien de tems on veut qu’il soit noué : ce qui s’ob-
serve pour ceux qui n’ont point encore été mariés.
Mais à l'égard de ceux qui l’ont déja été , on noue
l’aiguillette lorsque le Prêtre bénit Panneau, & on ré¬
cite le nom & le surnom des nouveaux époux , lors
qu ’il le met dans le doigt annulaire de la nouvelle
épouse. 2. Cerné

(*0 P . 201.
(y)  P - 256.
(*) L. 4. de la Démon. c. f-
(«) Traité de l’abus1. f.  c . 4- »-
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r . Ceux qui tournent leurs mains en dehors & en- on se sert assez communément pour le prévenir, com-

trelaçent leurs doigts les uns dans les autres , en com- me mettre du sel dans fa poche & des fous marqués
mençant par le petit doigt de la main gauche , & en dans ses souliiers avant que d’aller épouser ; passer
continuant ainsi jufqu’à ce qu'un pouce touche à Tau- sous le crucifix de PEglise Paroissiale sans le saluer}
tre , & cela lors que l’époux présente Panneau à son passer entre la croix & la bannière lorsqu’on sait la
cpouse dans PEglise . , . procession les Dimanches , ou les Fêtes ; avoir com-

l . Ceux qui font un nœud à une aiguillette , ou â merce avec fa fiancée avant les épousailles ; épouser Ja
une corde en disant Ribald & en faisant une premiere nuit , ou en cachette ; faire bénir plusieurs anneaux}
croix ; puis Nobal  en faisant une seconde croix & un ne faire entrer Panneau de l’épouse que jusqu’â la prè¬
le coud nœud ; & enfin Vanarbi , en faisant une troi- miere jointure de son doigt } laisser tomber Panneauà
sìéme croix & un troisième nœud , dans le tems que terre ; 8c battre les pies , ou la tête des nouveaux

le Prêtre. . . , époux dans le tems qu’ils sont sous le poêle. Voici
4 . Ceux qui lient la verge d'un loup au nom d’un maintenant des exemples des pratiques qu’on met en

nouveau marié & d’une nouvelle mariée ; ceux qui usage pour faire cesser le charme,

attachent certains billets , ou certains petits morceaux 1. Prendre fur soi le jour des noces deux chemises
de linge , ou d’étoffe aux habits du nouvel époux , à l’envers Pune fur l’autre , & tenir cachée dans la

ou de la nouvelle épouse } ceux qui leur donnent cer- main gauche , pendant la bénédiction nuptiale , une
tains coups de la main en certaines parties du corps ; petite croix faite de bois de. . . comme font les íu-
ceux qui profèrent certaines paroles , que je ne veux turs époux en certains lieux.

pas rapporter, lorsqu'ils se prennent k main Pun Pau- 2. Mettre sous les piés de la suture épouse une ba-
tre dans PEglise ; ceux qui les touchent avec certains gue , l’y laisser tant que la cérémonie des épousailles
bâtons , ou certaines baguettes d’un certain bois ; ceux dure , & ne la ramasser que lors qu’elle est fur le point
qui le jour de leur mariage leur font boire certaines d’aller à l’Autel ou la Messe se doit dire.
liqueurs ou manger certaines pâtes cuites ; ceux qui
font de la main gauche ou du pié droit , certaines fi¬
gures en Pair ou fur la terre , lorsque le Prêtre les
aborde pour les épouser ; ceux qui prennent du poil
de . • . & du poil de . . . & les lient ensemble de
toutes leurs forces , & avec plusieurs nœuds , dans lé
tems que le Prêtre leur dit , Ego in Matrimonium vos
conjmgo;  enfin ceux qui font quelqu ’autre action,ou
qui prononcent quelques autres mots , en vûe de sus¬
citer , ou d’entretenir entre eux de Paversion & de la
haine , & d’empêcher , soit pour un tems , soit pour
toute la vie de Pun ou de l’autre , qu’ils ne puissent
consommer le mariage.

CHAPITRE VIII.

Des Superstitions qui regardent le dénouement
d’aiguillette.

II n'y a rien que ne fassent la plupart de ceux
qui sont affligés du nouement d'aiguillette
pour en être délivrés . Exemples des moyens
superjiitieux dont on se sert plus commu¬
nément pour cela. Ces moyens font con¬
damnés par lEglise , qui ne veut pas qu’on
ote un maléfice par un autre maléfice , &
qui excommunie ceux qui dénouent 1‘ai¬
guillette par quelque pratique vaine &
superstitieuse . Les nouveaux mariés qui
ont l’aiguillette nouée doivent employer
les rémedes que lEglise leur propose , &
qui sont , l 'usage légitime des Sacremens
de ‘Pénitence , & d*Eucharistie , la priè¬
re , le jeûne , 1aumône , les Exorcisme s,
les pèlerinages , & les autres bonnes œu¬
vres.

>LEnouement!d’aigùillette est un malO)fi sensibleà la plupart de ceux qui en sont frappés , qu’il
n’y á rien-qai’ils ne fassent pour en être guéris. Que ce
soit pieu , 6q le Diable qui les en délivre , c'est de-
quoí  ils st mettent peu en peine pourvu qu’ils en soient
délivrés . Et c’est de cette source funeste que partent
tant de pratiques superstitieusesoù l’on s’engage , soit
pour prévenir ce maléfice , soit pour le faire cesser.

J’en ai rapporté ci-devant (b)  quelques unes dont
(«) M. Thiers dit cela , comme bien d’autres choies , de la meil¬

leure foi du monde , li devoit plutôt employer ce correctif , dìt-on.
(S) Au c . 4 . de ce livre.

Z. Dire fiat voluntas  pour ceux qui ont eu l’aiguil-
lette nouée par le moyen de ces trois paroles, Ribald,
Nobal ds Vdnorbi, & des trois croix qu’on a faites
fur chacune , ainsi qu ’on Pa dit dans le chapitre pré¬
cédent.

4 . Attendre que d’autres personnes se marient , 8c
dans le tems que le Prêtre met Panneau dans le doigt
de l’épouse , couper le nœud 8c le jetter au feu , ou
fous les piés en disant Tibi soli , &c.  par ce moyen
ceux qui ont été liés auparavant, sont déliés.

5. Dire tout droit les mêmes paroles pour ceux qui
n’ont été liés que pour un tems , & couper ensuite le
nœud.

6 . Faire mettre les nouveaux mariés tout nuds fur
le pavé ou fur la terre ; faire baiser à Pépoux le gros
doigt du pié gauche de Pépoux ; leur faire faire à
chacun un signe de croix avec les talons , 8c un au¬

tre signe de croix avec leurs mains; & les obliger de
prier Dieu qu ’il les délivre du maléfice qu ’ils souf¬
frent.

7 . Faire venir les nouveaux mariés, leur demander
leurs noms & leurs surnoms, & leur dire : Ne croyez,
vous pas que ce que le Diableafait , Dieu le peut défaire?
Ils répondront , ouï.  Puis dire à la nouvelle mariée:
N 'aimez, vous pas votre mari , quoiqu il ne vous fiait
rien ? Et elle répondra , ouï.  Ensuite prendre Pan¬
neau béni le jour des épousailles , & s’il se peut , Pai¬
guillette dont les chausses du nou veau marié étoient
liées ce jour-là ; mettre cet anneau dans cette aiguil¬
lette , qu’il faut faire tenir par Pépoux & par l’épou¬
se , l’un par un bout & l’autre par l’autre ; la leur
faire nouer en passant leur doigts dans Panneau; cou¬
per le nœud en disant : Dieu défajfe ce que le Diable a
fait , & , Oued Deus conjunxit, homo non feparet; met¬
tre Panneau à un autre main & à un autre doigt , qu ’à
celui où il fut mis le jour des noces ; 8c pendant trois
jours obliger les nouveaux mariés de ne point coucher
ensemble , de s’abstenir de l’œuvre du mariage, de
prier Dieu Sc  de le remercier de ses grâces.

8. Lors que les nouveaux mariés sont fur le point
de coucher ensemble la premiere nuit de leurs noces ,
leur faire écrire fur un billet , Omnia ojfa mea . . .
& fur un autre billet , Quis similis . . . puis faire lier
le premier billet fur la cuisse droite de Pépoux , & le
second sur la cuisse gauche de l’épouse.

9 . Dire , Bénite aiguillette je te délie, 5&c. Maître
René Benoît , Curé de saint Eustache de Paris , dans
son Traité enseignant en bref les causes des maléfices,
sortilèges& anchanteries, de ligatures, &c.  dit de cet¬
te merveilleuse Oraison : „ Fuyez ce moyen abo-
„ minable & Diabolique de dénouer Paiguillette , le-
„ quel se commence , Bénite aiguillette , &c. car tel
, , moyen est farci de magie & de sorcellerie, blafphé-
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, , triant & profanant 1a parole de Dieu & l’invocation
„ de Dieu tour -puissant ; y mélangeant des mots de
„ magie 8c sortilège , & puis y ajoutant blasphémay
„ toirement , Verbum caro fatlum eft , 8c y faisant íai-
, , re des choses sales , vilaines & impures à l ’endroit
, , de Tanneau , & c.

10 . Faire dire , avant la Messe des épousailles , T E-
vangile de saint Jean , Inprincipio , &c.  par le Pretre
qui a donné la bénédiction nuptiale . J ’ai connu un
Curé assez simple qui en usoit ainsi de bonne soi , 8c
sans y penser aucun mal . Cependant cet Evangile n’a
pas été fait pour cet usage , TEglise ne l’y a pas desti¬
né , 8c c ’est une véritable superstition ( dit le Cardi¬
nal de C usa (a ) )  que d ’employer ou appliquer les
choses sacrées , telle qu ’est assurément la parole de
Dieu , à d ’autres usages qu ' à ceux auxquels elles sont
destinées.

xi . Demander aux nouveaux mariés par forme
d ’entretien - S ’ils ne font pas contens d?être joints ensem¬
ble par le lien conjugal , & s’ils e'toient d recommencer,
s’ils ne le voudroient pas faire encore ? S ’ils répondent
qu W , ils ratifieront ainsi leur mariage , & cela féra
qu ’ils seront délivrés d u maléfice qu ’on leur avoit fait.
Le même Curé dont je viens de parler , m ’a assuré
qu ’il saisoit quelquefois cela , ne croyant point qu ’il
y eut aucune superstition . Mais certainement c ’en
est une du faux culte & de la vaine observance ; n ’y
ayant aucune régie Ecclésiastique qui marque qu ’on
le puisse faire , ni aucun usage reçu & approuvé qui
l ’autorise.

12 . Percer un tonneau de vin blanc , dont on n’a
encore rien tiré , & faire passer le premier vin qui en
sort dans la bague , qui a été donnée à Tépouse le
jour du mariage.

13 . Pisser dans le trou de la serrure de TEglise ou
Ton a épousé . Quelques -uns disent qu ’afin que ce
moyen ait tout le succès qu ' on en peut espérer , il
faut pisser par trois ou quatre matins dans ce trou.
Mizauld (b)  témoigne , qu ’il faut pour cela que le
nouvel époux pisse à travers Tanneau qu ’il a donné à
fa nouvelle épouse le jour des noces , & il cite pour
garents trois Médecins & un Chirurgien , qui appa¬
remment ne favoient pas mieux que lui notre Reli¬
gion.

14 . Faire ce que saisoit un certain Promoteur de
TOfficialité de Château -dun . Quand deux nouveaux
mariés lui venoient dire , qu ’ils étoient maléficiés , il
les conduisoit dans son grenier , les attachoit à un po¬
teau face à face , le poteau néanmoins entre eux deux;
les (c)  fouettoit de verges ì diverses reprises ; après
quoi il les délioit , & les laissoit ensemble toute la nuir,
leur donnant à chacun un pain de deux sous , & une
chopine de bon vin , & les enfermant sous la clef . Le
lendemain matin il alloit leur ouvrir la porte fur les six
heures , & il les trouvoit sains , gaillards 8c bons a-
mis . Un Curé de mes amis , homme de mérite & de

capacité , m ’a assuré plus d ’une fois , que ce Promo¬
teur , qu ’il connoissoit parfaitement bien , guérissoit
ainsi les personnes qui se plaignoient à lui d ’avoir l’ai-
guillette nouée.

15 . Dire pendant sept matins à soleil levant , le dos
tourné du côté du soleil , certaines oraisons non ap¬
prouvées , ni destinées par TEglise pour obtenir l ’effet
qu ’on en attend , qui est le dénouement de Taiguillette.
C ’est ce qui s’appelle une vaine observance 8c une ob¬
servance des choses sacrées.

(*) To . î.  Exercit . 1. r . ex serin. Ibant . Magi , &c. Si rescon-
secrat* ad aliud quam proprium usum applicentur , est super-
stitio.

(b)  Memorabil. util. Se jucundor. Centur. r . n. r . Si per nup-
tialem annulum (dít-ìl) sponsus mingat , à fascino Sc veneris im-
potentia solvitur , quL à maleficiis ligatus fuit. Autores íunt
Guillelmus Vangnana , Nicolaus Se Arnaldus à Villanova , Medi-
ci , nec non Petrus Argclates, Chirurgus. (Peut-être que ces Au¬
teurs ont voulu fé divertir. En tout cas l’Auteur du Conte de
Panneau à' Hans Carvel aurolt beaucoup mieux rencontré qu’eux.)

(c) 11 est amplement traite de ce moyen efficace dans laDiíîèr-
tation Latine intitulée de Usa flaglorum in Re ventre».

16. Frotter de graisse de loup le haut & íés poteaux
de la porte de la maison oh les nouveaux mariés vont
coucher ensemble.

17 . Faire ce que le Père Créspet (d)  rapporte erí
ces termes : „ On dit qste les charmeurs qui se mê-
„ lent de nouer Taiguillette neuve , pour faire telle li-
, , gature selon la paction tacite & expresse qu ’ils ont
„ avec le Diable , observent Theúre qu ’on conjoint les
, , deux mariés ensemble , & qu ’on prononce les mots
„ de la conjonction sacramentale , Déus conjmgat vos ,
, , & Ouos Deus conjunxit , homo non sepafet ; 8c tandis
„ que Taiguillette demeure nouée , les deux mariés
„ ne se peuvent joindre ; à quoi aide beaucoup Tin-
„ fidélité de ceux qui commettent tels actes , lesquels
„ sont jugés homicides par les Sanctions Ecclésiastí-
„ ques , Extra , de homìcid . Si aliquis.

Ecrire fur du parchemin neuf , avant le soleil levé
& en renouvelant pendant . . . . jours , ces caractè¬
res Avigaziirtor . . . .

19 . Prendre un fer de cheval qu ’on aura fortuite¬
ment trouvé dans son chemin , 8c en faire faire une
fourche un Dimanche , en disant certaines paroles.

r.o . Dire trois fois Temon  en certain tems , lorsque
le soleil se leve , & qu ’il promet un beau jour en se
levant.

Voilà une partie des observances superstitieuses donc
on se sert ordinairement contre le maléfice du noue-

ment d ’aiguillette . Mais TEglise les condamne tou¬
tes en quatre maniérés.

I . Lors qu *este condamne généralement tous les ma¬
léfices , tous les malsaicteurs & toutes les malfaictri-
ces . Nous en avons rapporté ci -devant (e)  diverses
preuves tirées de T Ecriture sainte , des SS . Pérès , des
Conciles Provinciaux , des Synodes Diocésains , des
Rituels , des Bustes des Papes , & des loix civiles.

II . Lors qu ’este enseigne , qu ’on ne peut sans pé¬
ché ôter un maléfice par un autre maléfice . Nous en
avons aussi ci -devant (f)  expliqué les raisons , & nous
avons réfuté celle des Théologiens , des Canonistes
8c des Jurisconsultes , qui sont d’un sentiment con¬
traire.

III . Lors qu ’elle veut qu ’on traite avec beaucoup
de rigueur , & qu ’elle excommunie même ceux qui
rompent le maléfice du nouement d ’aiguillette par
quelque autre pratique superstitieuse . C ’est ce qu ’el¬
le marque clairement par les paroles du cinquième Con¬
cile Provincial de Milan (g)  en 1579 . que je cite ci-
dessous ; par les Ordonnances Ecclésiastiques & Sta - >-
tuts Synodaux ' de Bourges (b)  en 1608 . „ Nous
„ excommunions tous ceux Le celles qui pour troubler
„ & empêcher l’effet des mariages , useront de malé-
„ fices , comme aussi ceux qui par autres maléfices
, , voudroient dissoudre & lever tel maléfice ” ; parle
Synode de Ferrare (i)  en iSiz. 8c par le Synode du
Mont - Cassin (k)  en 1626.

Au

(d)  L.  1 . de 1a haine de Sathan, Scc. discours 18. fol. 274.’
vers.

(e) i . part . 1. 2. c. f.
(/ ) Ibid.
(?) Conflit , part . 3. n. 17. Quam ipíàm (Excommunicationis

lat£ / <ententis.) pœnam etiam illos subire decernimus, fi qui in
veneficiis fascinationibusque solvendis verba improbata , supersti-
tiofà , atque adeò alia , quam qu* ab Episcopo primum probata
sunt , adhibuerint ; cùm id non sine divini cultus offenlìone ma¬
xime faciant. Quo etiam genere pœn* afficiantur quicumque
vel suaferint, vel mandarins , vel conseníèrint.

(ê) Art.
(») Tit . de superstit. 8tc. n. 5. Qua etiam excommunication»

pœna afficiantur qui ad veneficia Christianarum nuptiaruffl tol-
lenda, ex aliis ruríum veneficiis superstitionibusque remédia con¬
quirent Lt comparant. Hoc enim est scelus per íb  grave , gra-
viori scelere cumulare ; neque sine maxima divini cultus offen-
sione fieri potest.

(k)  C . 4. Decret, 11. Illud insuper sub graviffimis pccnis pro-
hìbentes , ut si quando tam nefarium impietatis crimen (venefi¬
cia & falcinationes adhibendo effectum Matnmonii impedire)
fuerit commissum , non audeat ullus superstitionis iterum & im-
probatis verbis , vel factis , veneficia illa & faícinationes diílolve-1
re j quibus iisdem poenis respectivè afficiantur , quicumque pi'* '

dicta
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Au lieu donc que les nouveaux mariés , qui ont l’ai-

guìllette nouée , ayent recours à des rémedes super - ,
stitieux pour être délivrés de ce maléfice , ils doivent
uniquement employer les moyens légitimes que l’E¬
glise leur propose pour cet effet , ;& qui sont l’usage
des Sacremens de Pénitence & d’Eucharistie , les priè¬
res , les jeunes ., les aumônes , les Exorcismes , les pè¬
lerinages aux lieux saints , & les autres bonnes œu¬
vres , qui font prescrites par le Canon Si per Sonia-
rm (a) , & par le Rituel de la Province de Reims,
(b)  de 1585 , par ceux d’Evreux de 1606 . (c) & de
1621.  ( d)  par ceux de Paris de 1615 . (e) de 16 ; o.
(f)  de 1646 . (g)  par celui de Sées (h)  de 16 ^4.
par celui de Beauvais 0') de 1637 . par celui de Rouen
(kj) & par celui de Chartres (l)  de 1640 . par celui
de Meaux (m)  de 164 ; . par celui d’Albi (n) de  1647.
par celui de Boulogne (0)  de la même année , par ce¬
lui de Châlons fur Marne (p) , de 1649 . par celui
de Clermont (q)  de i6 ; 6. par celui de Troyes (r)
de 1660 . par celui de Bourges (r) de 1666.  par ce-
lui d ’Alet (t)  de 1667 . & par celui de Reims (v)
de 1677.

Les autres parlent dans le même sens, aussibien que
plusieurs Statuts Synodaux . Ceux de saint.Malo (x)
eu r6ao . disent : „ Les plus assurés , vrais & licites
, , moyens pour .dissoudre le maléfice , sont les réme-
>, des surnaturels & Ecclésiastiques .r comme se con-
, , vertir à Dieu d’un cœur contrit & humilié , re-
„ doubler ses prières avec ferme foi , espérance &
, , conscience pure , faire pénitence , bien confesser ses
„ péchés , qui le plus souvent sont cause des maléfi-
, , ces , recevoir dévotement le très -saint Sacrement de
j , l’Eucharistie , jeûner , donner aumônes , prendre
„ patience en affliction pour l’amour de Dieu,réque-
„ rir les suffrages des personnes de pieuse & sainte
„ vie , employer les Exorcismes qui se font selon l’in-
„ stitution de l’Eglise , user d’eau-bénite , d ’Agnus
, , Del, & d u signe de la croix , voyager en bonne
„ dévotion aux lieux où sont gardées les Reliques
„ des Saints , & où leur mémoire est célébrée , invo-
„ quer fur tout le nom de Jésus , implorer la faveur
„ & intercession de la bien-heureuse Vierge Marie,
„ & du bon Ange Gardien , ensemble des autres
„ Saints.

dicta nefaria scelera suaserint, vel facienda mandavcrint, vejquo-
modolibet auxilium operamque prxstiterint.

(«) 33- q- >-
(b)  Fol . 77.
(c) Fol. 34.
(d)  P . 2 ÎZ.
(e)  Fol . 59. vers.
(/ ) Fol. 6z.
(g)  P - 33*-
(h)  P . 7Z-
(i)  P . -74-
(k)  P . >z8.
(l)  P 29a.
(m)  P . ; o.
(n)  P . 389.
(fl) Pag . 220.
(?) P r6z.
(q) P- 197-
(r)  P . 249.
(s)  Part . 1. p. 712.
(t)  P 4Z7- , . , . ,
{v)  P . 23 6.  Si accidat (da celui de Beauvais)  ut Deo ícelerum

atquiílìmo judice , nonnumquam hominumvel infidelitatem, vel
libídinem vindicante, conjuges maleficio aliquo & sortilegio im-
pediti , opus Matrimonii perficere non possint , ne ipsi recurrant
ad Magos, ut novo maleficio prsesens maleficium destruant, Dte-
monesque consolant: hoc enim  fieri non potest abaque gravi mor-
talique peccato , íèd remediis íolum Ecclesiasticis utantur , vide-
licet vera Sc intégra Confestione peccatorum , sacrifieio Mifsx,
sacra Communione Euchaiistiat, orationibus, jejuniisSc eleemo-
syn’s, aliisque honestis virtutum actionibus , & misericordise o-
peribus , atque etiam aliquando exorcismis Sc precibus ab Eccle-
fïa approbatis.

(■*) Art. at . p . 480. Sc 481.

Tome IL

C H A P I T R Ë IX.

Des Superstitions qui regardent le renouvel¬
lement du Mariage,

II rìefl point permis , pùur dénouer l 'aiguil¬
lette , de renouveller le mariage qu'on a
déj a contrarié . Ee eP . Théophile Raynaud
cependant est dans la penfee que cela se
peut faire sans péché & fans fuperflition }
mais cette pensée est condamnée par les
Rituels & par les Statuts Synodaux des
Phocéfes , comme une ignorance craíTè»
une erreur grossière , un abus visible , une
folie , une impiété , un sacrilège , une in¬
vention du démon , &  une injure atroce
faite au Sacrement . & Eglise ne condamne
pas absolument pour cela les secondes no¬
ces. Erreur des Grecs , des Melchites S
des Moscovites & des Maronites , qui n'ad*
mettent pomt de quatrième Mariage.

LErenouvellement du mariage,qui.se sait eurenonçant au premier que l'on a contracté á-
vec la même personne , est un des remedes supersti¬
tieux dont on se sert quelquefois contre le nouement
d ’aiguillette . Je n’aurois pas manqué d ’en parler dans
le Chapitre précédent , s’il ne coneernoit que les
nouveaux mariés : mais comme on l’emplpye aussi
pour les. personnes qui ont été mariées un tems con¬
sidérable fans avoir eu des en fans , j ’ai cru qu ’il
étoit plus à propos de lui réservés ce dernier Cha¬
pitre , afin d’en traiter avec plus de clarté.

Le P. Théophile Raynaud (y) , -si connu par lá
multiplicité & par la singularité de ses livres , nous
fournit deux exemples de cette pratique ; l’un , d ’un
Gentilhomme de qualité nommé de Monclus , qui
après quinze ans de mariage fans avoir eu lignée , se
maria une seconde sois avec fa femme, , en présence de
son Curé & des témoins que l’Eglise demande en cet¬
te occasion , & eut trois ensans : l’autre de deux
nouveaux mariés de Bourg en Bresse , qui ne pou¬
vant consommer leur mariage , à cause d’un maléfice
qu ’on leur avoir donné , s’avisérent de se remarier , &
jouirent ensuite sort tranquillement de leurs amours.
Fondé fur ces deux exemples & fur quelques petites
raisons, (&) il assure ensuite avec une hardiesse digne
de lui , non seulement que ce renouvellement de Ma¬
riage est innocent , & qu ’il n’a rien d ’irrégulier,
quand il a un fondement raisonnable , tel qu 'est celui
de n’avoir point eu d ’ensans , ou celui d’avoir l’aiguil-
Jette-nouée 3 mais même qu ’il est un véritable Sacre¬
ment , & par conséquent qu ’il produit la grâce ex opé¬
ré operato, pour user de ses propres termes.

Mais l’Eglise en juge bien d’une autre maniéré.
„ Car elle appelle cette pratique une ignorance crasse,
„ une erreur grossière , un abus visible d ’une chose
,, sacrée , une espèce de folie , une grande impiété,
„ un sacrilège , une invention du démon qui veut par
, , là exposer les choses saintes au mépris des hommes
„ profanes , une injure atroce au Sacrement ” . Voici
comme en parlent , le Rituel de la Province de Reims (a)

(y)  In heteroclit. fprit. & anomalis pîetat. terrestrium , feâ . ùpuncto 14. n. 34.
(z) Conjúngii instaurationem (dit-ìl)  censeo este innoxiam SC

collaudandam , si aliqua subsit instaurandi causa - • - Admitten-
dum est instaurationem istam conjugii , prudentes & ex congrua.
causa factam , esse verum Sacramentum Matrimonii à Cbrìsto
cum facultate iterationis institutum 5 atque adeò ferax gratise e*
opéré operato.

(a)  Fol . 78 . vers.
Nnna
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de 1585 . ceux de Paris de 1615 . (a)  de xstzo . (5)
& de 1646 . (c)  celui de Beauvais (d)  de 1637 . ce¬
lui de Bologne (e)  de 1647 . celui de Châlons fur
Marne (f)  de 1649 . celui de Troyes (g)  de 1660.
& de même les Rituels d ’Evreux de 1606 . {h) & de
istr x. (i)  le Rituel de Bajeux (k)  de 1627 . le Ri¬
tuel de Rouen (l) & celui de Chartres (m)  de 1640.
celui de M eaux (n)  de 164 ; . celui de Clermom (0)
de ist ; st. le Rituel du Mans (p)  de 1662 . le Rituel
de Bourges (q)  de 1666 . qui dit ; „ S’il arrive que
, , les mariés soient empêchés par quelque maléfice &
„ sortilège de consommer leur mariage , le Prêtre
, , qu ’ils consulteront se gardera bien de faire contrac-
„ ter de nouveau les personnes mariées , mais il féra
„ seulement les prières suivantes , & c ” . Le Rituel de
Reims (r)  de 1677 ditauffi ; „ On recommande aux
„ Curés , quand il y aura quelques personnes qui se
, , plaindront à eux d ' être empêchés par maléfice , de
„ leur garder un grand secret , & de les traiter avec
„ autant de charité que de prudence : mais sur tout
„ qu ’ils lèur défendent bien de recourir à fauteur du
„ maléfice pour en être délivrés , & qu ’ils s’opposent
, , aussi fortement à un ab us infupòrtable , q u ' une
„ ignorance crasse , ou plutôt la malice du Démon,
„ a introduit en quelques endroits , où on dit que les

(a)  Fol . 6i.
(b)  Fol . 67. vers.
(c)  P . 221. & 332.
(d)  P . 179. & 180.
(e) P. 220. £c 221.
(/j P. 26) . 8c 264.
(g) P. 249. & 270. Caveatur diligenter ille craísus error 8c rei

sacra; manifestas abusus , qui hodie in nonnullis locis vigere dici-
tur , quo aliqui tali maíeficio'vexatis fuccurri posie putant , si vir
8c mulier , priori Matrimonio légitimé & in facie Ëcclesise con-
tracto , mutuo coníènsu renuncient , 8c novum. coram Sacerdote
contrahant , Cùm enim nulla íît ratio cur secundum Matrimo-
nium contra ejusmodi maleficia remedium efficacius efíe possit,
quàm primum , verisimile est hoc procurari à Daemone omnium
xnaleficiorum Auctore , ut res sacras profanis hominibus ludibrio
exponat. Deinde Sacramento Matrimonii gravis irrogatur inju¬
ria , quod semel rite contractum , neque Ecclésiae auctoritate , ne-
que mutuo partium consensii solví potest , dícente Domino , jguod
Deus conjonxit, homo non séparés.

(h)  Fol . 36. 8c 37.
(j)  P . 237, & 236. Cavendum maxime est ab illo errore pror-

íus impio , quem pluribus in locis teneri etiam à quibusdam Ec.
clesix Ministris audivimus , quo subsidium maíeficio vexatis prx-
stari poste dicunt , si vir 8c mulier priori Matrimonio , légitimé
alioquin 8c in facie Ecclesise contracto , mutuo consentir renun¬
cient , 8c aliud de _novo coram Sacerdote contrahant . Cùm enim
nulla lit ratio cur secundum illud Matrimonium contra ejusmodi
maleficia efficax remedium prxstet : verisimile est hoc ab ipso
Dxmone omnium maleficiorum artifice procurari , quo Sacra¬
mentelm hoc hominibus , sic eo ad libitum utentibus , ludibrio
exponat . Si enim Matrimonium. semel rite contractum , neque
mutuo partium consentir , neque Ecclesi* auctoritate dissolvi ne-
quit , dicente Christo , jShtod Deus conjunxit, homo non separet,
qu id est quod sacrilegi isti ad 'tollendum maleficium, hujusmodi
Matrimonium iterare praefumunt?

(k)  P . 89. 8c 90. Sacerdos moneat conjugatos in pietatis exer-
citiis dévots perleverare., fed citra ullam vanœ superititionis mix-
turam , 8c evitato illo imprimis errore existimantium efficax con¬
tra hujusmodi maleficia fore remedium , si illis vexati jam con¬
tracto in facie Eéclefce.Matrimonio renuncient , novumque con¬
trahant ; quia nisi procurante ipso maleficiorum omnium auctore
Diabolo , non potest tam sacrìlega 8c indissolubili Sacramento in-
juriosa renunciatio fieri.

(ií)  P . 138. & 139.
(m)  P . 292.
(n)  P . 2, p. 34. 8c 37.
(0) P. 198. Si conjuges maíeficio hgari permittat Deus , adeò

ut sibi invicem Matrimonii debitum reddere nequeant , caveant
Pavochi , ne ipsis de novo caeremonias 8c benedictiones Matrimo-
nii applicent. Cùm enim íècundam Matrimonii celebrationem
priore efficacius ad versus ejusmodi maleficia remedium este ne-
nio sinus dixerit , imò sit vérins Dsemonis omnium malorum ar-
tificis in Sacramenti dedecus 8c contumeiiam inventum , quo res
sacras hominum contemptui 8c ludibrio exponat , dicente prteser-
tim Domino , G)uod Deus conjunxit, homo non separet , stultum
8c inipium probrosis adeo 8c nefandis artibus salutem quxrere
ceníèri débet.

(f ) P . 393 - Cavebunt Parochi ne quid in bénédictions conju-
gatorum ad versus maleficia superstitiofè fiat , neve recurratur ad.
maleficos, ac ne c«remonta Lc benedictiones Matrimonii iterentur.,

(?) p- P- 7 >2-
(r ) P. 242. 8c 243.
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parties , qui croyent être empêchées par maléfice

, , de consommer leur mariage , renoncent à leur pre-
„ mier consentement , & contractent de nouveau un
„ second mariage.

Si après cela on peut fans péché & fans superstition
réitérer le mariage qu ’on a déja légitimement contrac¬
té , ainsi que le P. Théophile Raynaud se l 'imagine,
quelle foi & quelle vénération peut -on avoir pour les
livres Ecclésiastiques , qui fervent de régies aux Dio¬
cèses , & dont on fe sert tous les jours :dans l’admini-
stration & particulière & publique des Sacremens ?

11  y a des Statuts Synodaux de quelques Diocèses
qui vont encore plus loin que les Rituels , fur cette
matière . Car les Rituels défendent simplement aux
Prêtres , & fans décerner contre eux aucune peine 3. le
renouvellement du mariage . Màis ces. Statuts le leur
défendent fous . peine ^ excommunication . , , Nous dé-
„ fendons ( disent les Ordonnances :Ecclésiastiques
, , les Statuts Synodaux du Diocèse de Bourges (s ) ,
», en x608 ) fur peine d’excorrímunication , à tous Ec-
„ clésiastiques , en la solemnisation de ce Sacrement,
„ d ’user d ’aucune formule , ou cérémonies nouvelles,
„ & non approuvées de l’Eglise , ni réitérer plusieurs
„ fois le mariage pour rémede prétendu aux susdites
„ liaisons diaboliques ': mais feulement que le seul ré-

mede licite est d’avoir recours à Dieu par une hurn-
ble Confession ;, & c.
Les Statuts du Diocèse de saint Mal o (r) en t st2o.

veulent qu ’ils encourent l’excommunieation ipjò faïïo ,
qu ’ils soient suspens , k dhinìs  pendant trois ans ,
qu ’on les punisse -comme partisans du diable . , , Si au-

lieu des rémedes surnaturels ou Ecclésiastiques ( di-
„ fent- ils.) quelque Prêtre attente de conjoindre itera-
», tivement en mariage aucuns maléfieiés , qui déja au-
„ roient été bien & légitimement conjoints & mariés
», en face d ’Eglife » il encourra excommunication ipso
„ fœtto , & fera trois ans suspens d divinis , & en ou-
, , tre puni comme partisan du diable , qui suggère tel-
», le réitération pour injurier , profaner & avilir ce
„ grand Sacrement.

Ce n’est pas pour cela que l’Eglise blâme absolu¬
ment les secondes noces . Elle ne les blâme qu ’à l’é-
gard des gens qui ont déja contracté ensemble un vé¬
ritable mariage . Car pour les personnes dont la mort
a rompu le lien sacré qui les unissoit dans une même
foi , elles peuvent légitimement fe rémarkr , non seu¬
lement une seconde , mais une troisième , une quatriè¬
me , une cinquième , une sixième fois , & plus mê¬
me , si elles le jugent à propos ; & l’Eglise a toujours
tenu pour hérétiques ceux qui ont condamné les se¬
condes noces , comme faisoient les Cataphrygiens , les
Montanistes , Tertullien , les Novatiens ou Cathares,
6 les Grecs , selon le témoignage d’Alphonse de
Castro (v ) .

Si bien que c’est plutôt une hérésie qu 'une super¬
stition , de rejetser le quatrième mariage . Les Grecs
cependant sont dans cette erreur , ainsi que les Assy¬
riens ou Melchites , s’il en faut croire Brérewood (.r) .
Le Baron Sigismod (y)  impute la même créance aux
Moscovites , & elle est aussi attribuée aux Maroni¬
tes par leur Patriarche dans la consultation qu ’il fit au
Pape Grégoire XII . en i 578 . & qui est rapportée par
le P . Thomas de Jésus (*.) .

(í)  Tit . du Saerem. de Mariag. art. 27. fol. 27.
(t)  Art . 21. p. 481.

- (f ) L. n . advers. h«res. V. nuptiœ, 2. haeresi.
■(x)  Recherches curieuses fur la divers, des Langues Sc Rebg-

c. 17. 8c i<5. .
■(y)  Rer . Mofcovit. comment, tit. Ritus contrah. Ma tri. Siqop

(dit-il)  alteram uxorem duxit, fitque bigamus; concedunt idqui-
dem , fed vix legitimum Matrimonium este putant- Tertiam
uxorem ducere, sine gravai causa non permittunt, Quartant au¬
teur non concedunt cuiquam , nec etiam Christí anum  eíîè judi-
cant.

(z)  De convers. omni. Genti. 1. 7. p. c' snterrog. 7 de
Matrim. Credimus viros ad quartas nuptias, feminasque ad eas-
dem non este admittendos.

RE-



REMARQUES et ADDITIONS.
P.6.  L.3.Sur les terres(ffc.  Sikpratique dont il est questionest exemte de Superstition , c’cil  lors que celui qui l’obier-
ve raccompagne de la confiance en Dieu seul: mais le peuple jet¬
te pour l’ordinaire de l’eau bénite dans ses maisons & fur lès ter¬
res làns penser à Dieu. II ne connoit que fort imparfaitement
la condition que met M. Thiers. Ainíì le peuple n’attribue qu’à
seau bénite & non pas à Dieu la vertu de conserver les biens de la
terre de garantir ies“maisons 8c les troupeaux Lee. II tombe
dans le même excès quand il plante des Rameaux bénits dans ses
chams &c. ainsi que cela se pratique assez généralement partout.
Dans le Tyrol on attribue de même à une certaine espèce de bois
la vertu de préserver de la foudre. La bénédiction de ce bois se
fait le Samedi avant Pâques. Les Curés jettent alors de l’Eau bénite
dans;un grand bûcher formé de ce bois:ensuite ils-mettent le feu à
ce bûcher qu’ils ont béni solennellement ; Lc quand il est bien a!»
lumé le peuple se jette sur les tisons & va parcourir , ce bois à la
majn , ses terres 8c ses maisons , parce qu’il-croit que tous les en¬
droits parcourus ne sent jamais attaqués du feu du ciel, je fuis
persuadé que cette pratique est un reste de l’ancienne lujlration
par le feu..

P . 1.8. L . 19. Ajoutons ici que les cloches éloignent , selon les
Rituels , les.Spectres Lc les Esprits malins Lee. Lc ce n’est pas là
une des moindres raisons qu’on allégué pour la bénédiction des
cloches.. On a cru autrefois , & je ne doute pas que bien des
gens ne croyent encore , que les orages 8c lés tempêtes font des
efiects de la malice des Démons.Comme les raisons physiques des
phénomènes de la Nature ne font pas connues  de tout le monde,
des Légendes & certains miracles ont appuyé cette opinion populai¬
re. Pierre deCluny rapporte l’histoire d’un jeune Religieux, àqr .ile
Diable apparut en habit d’Abbé pour le persuaderà déserter de son
couvent , à came de quelques mauvais traitemens qu’il ..y avoir
reçu de ion supérieur. Le moine alloit se rendre aux instances
du faux Abbé, quand heureusement la cloche du réfectoire sonna.
L'esprit malin effrayé s’enfuit au plus vite , Lc le Religieux délivré
de la.tentation renfa auflì-tôt dans son devoir. Qu’il seroit à sou¬
haiter que ies cloches des convens eussent encore la même vertu !
Les Démons de l’intempérarjce, de la débauche, de i'orgueil Lcc.dis-
paroîtroient bientôt des convens, & l’on ne verroit pas tant de moi¬
nes rebelles , transfuges Lc apostats courir les pais fous de faux
noms , y faire toutes fortes de mauvais métiers > jusqu’à celui de
faussaire& d’appareilleur.

P . 31. L. 33. Ce n’est nullement par politesse ou délicatesse
que les Grecs d’aujourd’hui n’ont point de cloches ; c’est parce
que Ies-.Turcs ne les veulent pas permettre pour des raisons qu’on
trouve dans ies moindres Voyageurs. Au reste, les Allemans Lc
les Fiamans font taxés ici  mal à propos comme peu polis , à cau¬
se de leurs grosses cloches, & fauteur peu judicieux en cette oc¬
casion , auroit mérité qu’on eut tourné son verbiage en ridicule ,•
de la maniéré qu’a fait Rabelais á l’égard de Maître Janotus Brag-
mardo.  En un mot tout le raisonnement de M Thiers est si plat
Lc si insipide qu’il ne vaut pas la peine qu’on s’y arrête.

P - 34. L. z8.. On a de la peine à se de faire entierement de la
Supeistition qui consiste dans le choix des jours , parce que la
faiblesse de l’homme est telle qu’il se frappe bien plutôt du tems
& du lieu de l’éveneinent , que des circonstances qui le produi¬
sent . Insensiblement on se fait des Epoques de bonheur Lc de
mrlheur , qui déterminent à faire ou laisser certaines choses tou¬
tes les fois que certains jours reviennent : comme  si notre fortu¬
ne dépendoit d’un Lundi ou d’un Mardi , de tel , ou de tel
jour du mois Lee. Si l’opinion des Payens touchant les génies Sc
ies divinités localesa contribué à la Superstition des lieux , les an¬
niversaires marques pour se ressouvenir du bonheur ou du mal¬
heur de l’Etat n’ont pas moins contribué à entretenir celle des
tems : mais quoiqu’il en soit , cette foiblesse est comme née avec
l’homme . Au reste divers Auteurs anciens K modernes ont re.
cueilli des choses curieuses fur la prétendue fatalité des .jours;
mais je ne trouve point d’anniverfàire plus remarquable , (Si ve-
rum est)  que celui d’un certain Poète nomme Antipater S'ulonius,
qui ne manquoit jamais d’avoir tous les ans la fièvre au même
jour , qui étoit celui de fa naissance. A la fin ily resta. Poëta Anti¬
pater Sìdonius, omnibus annis , uno tantummodò die , quo genitus
erat , febri implicabatur , cumque ad ultimam ntatem perveniffet,
natali fuoeerto silo circuitti morbì confumptus est.  Valer . Maxim. 1.
i . cap. 8.

P. 4)-. Lignes xi . 8c xvi . On attribue aussi aux Sorciers l’ufi¬
ge de la semence dans les sortilèges & les maléfices. Pour le sacrifice
des enfans dans les cérémonies magiques , on en trouve des ex¬
emples dans les enchantemens des anciens. Nos modernes qui ont
écrit!fur les sortilèges disent , que ies Sorciers eomposent un on¬
guent de la graisse & de ia chair des petits enfans nouveaux nés.
On a de même accusé ies Gnostiquesà‘infanticide.  Ils s’assembloient,
nousdit -on, le soir du jour de la Passion du Sauveur, hommes, fem¬
mes , filles, garçons pêle mêle dans un même endroit, & là après
avoir fait leurs Cérémonies Religieuses& éteint les chandelles, ils
s’abandonnoient aux diflòlutions. Les enfans qui provenoient de
ces commerces incestueux, ils les e'gorgeoient & en recevoient le
sang dans des fioles, bruloient les corps , mêloient ensuite le sang
avec les cendres de ces corps Lc employoient ce mélange dans
leurs festins. Les Gnostiques , ajoute-t-on , prétendoient qu’il
chaíïbit le Démon , Lee. (

P . 76. L. 5-1. & 52. (la Coiffe  qui couvre Lee.) 11 falloit dire qui
couvre quelquefois; car les  enfans ne naissent pas toujours coiffés.
La Superstition qui attribue des vertus extraordinaires à la Coiffe
est fort ancienne.Autrefois les Avocats la portoient fur eux,dans
la croyance qu’elìe pourroit leur aider à gagner les causes, & don-
fier de la force à leurs raisons. AufíUchetoient ils ces Coiffes  fort cher

desíàgés-femmes qui , pour cet effet en dépouilloient furtivement
les enfans naissans, Sc de cette maniéré les dépouilloient aussi dè
leur prétendu bonheur. Non seulement, dit -011 encore , Pensant
qui est né coiffé est heureux; il a même íe privilège d’être invul¬
nérable , pourvu qu’il k porte toute sa vie sur foi , & encore
mieux l’est-il, s’il la mange. Cette Superstition ayant ensuite passé
chez les Chrétiens , Lc même chez les Ecclésiastiques eìie fut cen¬
surée avec raison. V. ce qu’en dit S.Chryíòstome dans ses homé¬
lies & Balsamon dans ses Commentaires fur les Canons. J ’avertis
que je cite ces auteurs fur k foi d’autrui , n’ayant pas le moyen
de vérifier ces citations , Sc ne voulant pas me parer d’une érudi¬
tion empruntée à limitation de nos modernes faiseurs de livres,

P . 103. L. 16. & íuiv . Touchant l’application de la Clef de Si
Pierre V. le P. le Brun L. 3. Ch. IV. depuis le milieu jusqu’à la
fin. Touchant S.,Hubert V. Ibid. L . IV . Ch. I.

P. iy8 . L. 10. Ajoutés à toutes ces Messes les Messes dites à
Soleil levant , qui lbnt des Superstitions pratiquées en Espagne,
Lc qu’on y appelle, à cause du tems auqueì.on les dit , Mijjas de luLux,.

P. 168.  Voy . dans le tome 3. de la Bibliothèque Critique  du P.
Simon  masqué sous le nom de S. Jore  au Chap 33. ce qu’il y
rapporte íur ?origine & les abus des Indulgences, II y donne dei
exemples de falsifications des Bulles des Papes Lc des lettres des
Evêques par des Quêteurs Lee. Lcà cette occasion il rapporte aussi
diverses autres pieuses malversations.

P . 297. L. 31. Col. 1. La Spodomaneie  étoit proprement uná
divination par les cendres des sacrifices. 11 seroit fort inutile
de récapituler ies différentes sortes de divinations par les Ele-
mens , les choses naturelles , les Météores, les animaux , le fort
&c. mais je ne íàurois m’empêcher de remarquer ici une prati¬
que aísez iinguliere.d’unç certaine Congrégation de la Trinité  en
Espagne, qui est de se choisir tous les mois au fort un nouveau
Saint pour Patron . Afin qu’on ne doute point de ce que j’avan-
ce , voici ce que dit Torr.eblanea  Datmonolog. L. I . Cap. 32.. De
Magia divinatrice. In SS. Trinìtatis . . . . cengregatìone jingulis
menstbus, aliquem nobis ex Beatorum citu fiexìs gembus fortìmuri
cut illo t empare plus caterìs konorìs& obfequìi ìmpendamus.  Et pour
mieux témoigner fans doute , combien cette pratique est reeom-
mandable , il ajoute gravement une citation d’Ovide en ces ter¬
mes ; nam ut ait Ovid.  L . j . Metamorph,

Blacuit edeste precati
ìdumen, (f auxìlium per sacras qu&rere fortes.

P . 29,8, L . 16. Col. 1. En Espagne les filles regardent par íaf
fenêtre la nuit de la fête de S. Jean ou de S. Paul . Lc jugent par
les paroles du premier paflànt , quel fera le mari qu’elies auront.

P . 30^ . Col. 2. L . ^y. L’idée qu’on nous donne ici du Démon
singe de Dieu , qui ib fait une Religion 8c des adorateurs à fa
mode , est une de ces idées outrées qui entretiennent la crainte Sç
k Superstition dans les esprits. Examinons la de prés , nous la trou¬
verons consonne à celle que les Persans ont eue du mauvais Prin¬
cipe. Avec le même excès Luther a dit quelque part , que le
Diable est le Prince & le Dieu du monde. , , Sumus omnes . . . . . .
„ fubjecti Diabolo , quia hofpites sumus in mundo I cujus ipse
, , Princeps & Deus est. Panis quem edimus , potus quem bifii-
„ mus . totum quod vivìrous in carne sub ipíìus imperío
],  est ”. Le Démon étant tel qu’on nous le représente ici , on ne
doit pas croire que lc genre humain lui fournisse tout seul des su¬
jets. II en a dans toute l’étendue de l’air Lc peut-être bien au de¬
là de notre monde. 11 a fa Cour Lc ses Ministres fous une infini¬
té de noms anciens & modernes. Tous les génies de l’Antiquité
étoient des Démons Lc dc même toutes les divinités qui cou-
roient les champs , Faunes, Satyres, Silènes, Pans, Aîgipans&c. Les
Manès , les Lémures , les Larvst  étoient aussi des Démons avec
ies Lamies,  les Incubes, ies Succubes, qui le sont encore ; fans par¬
ler des Lutins , des Farfadets, des Esprits folets, des Spectres Lee.
La Cour moderne de Satan a pour principaux Ministres Lucifer,
Asmodée, Belxebut , Lc nombre d’autres , dont on peut voir les
noms 8c les fonctions dans la Pseudomonarchie des Démons  de W/ier,
qui auroit bien voulu nous persuader qu’il connoissoít à fond l’Etat
de la Monarchie du Diable.

P. 307-. Si l’on est. curieux de lire tout ce qui s’est dit de plus
remarquable, tant chez les anciens que chez les modernes, fur les
différentes espèces de fascination , on doit avoir recours au gros
ouvrage Latin de Fromman  imprimé in 4 . à Nuremberg en 16771.
En Espagne Lc ailleurs aussi, les louanges qu’une inconnu ou une
inconnue donnçnt aux enfans font soupçonnées de fascination
par les personnes superstitieuses ; à cauiè de quoi les Espagnols
pendent au cou des enfans k figure du pouce entre les deux pre¬
miers doits de la main , ce qui s’appelle faire la figue.  Les an¬
ciens avoient les Amuletes, les Abraxas , lçs Talismans , les nom¬
bres Lee. Toutes ces choses subsistent encore cher, les Supersti¬
tieux modernes : à la vérité la plupart fous d’autres noms . Cé
qu’il y a de particulier & dans 1a fascination & dans les préser¬
vatifs qu’on lui oppose , c’est que de même que la crainte qui fia-
pe l’imagination est capable de rendre k fascination efficace ; !e
préjugé & l’esperance peuvent aussi donner de la vertu aux préser¬
vatifs. On racconte qu’un Italien fut assez fou pour acheter un
prétendu Esprit familier dont il avoir besoin pour faire réussir
quelque affaire, Lc que le marchand d’esprits familiers lui en vetì- '
dit un dans une boète , à condition que l’acheteur ne l’ouvriroit
pas. L’affaire ayant réussi au souhait de l’italien , il ouvrit ía bóë-
te & n’y trouva qu’une araignée. A l’égard des nombres dont j’ai
parlé, peu dc personnes ignorent le bien & le mal qu’on en dit:
mais malgré ce mal combien de chimères, combien de ra ports eX-
travagans n’y trouve t-on pas? Far exemple à l’égard du ternaire j
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REMARQUES et ADDITIONS.
la Trinité se trouve dans la création de l’homme , & dans une infi¬
nité de choses, dont Bungus  nous a conservé la mémoire . En
voici une des plus ridicules. Adam est créé de 1a terre , Eve l’est
ri’Adam , le genre humain de 1a conjonction de l'un à l’autre. La
Croix se trouve dans le nombre de dix représenté par un X. Jésus
est auflidans le nombre de X. parce que dix se marque en Grec
par un jota ; sans parler des dix préceptes du Décalogue, des
dix talensde l’Evangile , de ce même nombre de dix consacré en
beaucoup d’autres endroits de la Bible, fit enfin des Dixmes.

P. 309. 11 y a , selon, quelques Demonologues, plus de solfian¬
te sortes de Maléfices praticables fur les nouveaux mariés : mais,
nous dit Torreblanca.  L . r . Ch. 42. on peut les réduire à six, & les
voici pour l’amour de ceux qui les craignent. I . Le Diable cause
des obstructions dans les vaisseaux, r . II retient les esprits, en forte
que le_n ’obéit point , 8c que rien ne peut l’animer. 3. Lorsqu'il
est question d’agir , le Diable envoye une paralysie qui saisit tout
à coup \’Agent.  4 . 11 retire , il cache , quelquefois même i! enle¬
vé le. . . y. 11 empêche les approches des mariés, fit quelquefois
il a la malice d’envoyer un Incube, ou un Succube qui usurpe la
place de l’Epouxoude l’Epouse. 6. II excité tout a coup une vio¬
lente antipatie par laquelle les approches font ' absolument empê¬
chées, & pour causer cette antipathie , il blesse quelquefois l’i-
magination 8c dérange la volonté. Souvent aussi il lë plaît à fasci¬
ner les yeux en faisant paraître l’homme ou la femme , ou mon¬
strueux , ou difformes par plus d’un endroit. En voilà bien as¬
sez sur les maléfices de cette efpéce. Un des plus puissans moyens
pour les détourner,c ’est, au dire des Superstitieux, la Mandrago-
gore , dont j’ai parle dans les Remarques fur le premier Traité des
Superstitions de M. Thiers.  Seulement il faut ajouter ici , qu’ou-
tre les propriétés que l’on en a rapportées , la Superstition lui at¬
tribue celles de loulager les femmes enceintes 8c de les faire ac¬
coucher , de rendre les juges favorables, de rétablir la paix dans
les ménages , de concilier les différons. Voici encore trois de ces
Mandragores, telles qu’on les volt dans quelques Cabinets de
Leipíìg ; à cause de quoi elles font surnommées Mandragores de

Leipjig.  Sur le nom à’Alrunne,  que les Allemans leur donnent , je
dois ajouter , que c’est celui que portoient autrefois certaines devi¬
neresses fort accréditées chez les Allemans 8c les Celtes, 8tc. dans
les tems de leur Idolâtrie ; 8c qu ’Alrunne  est un mot composé de
deux autres, assavoir de bal  abrégé de hait , boly  en Anglois, hei-
lig  en Alleman 8c de runa  devin , mistere 8c conseil, d’où l’on fit
le verbe runnan  qui veut dire deviner, 8c peut être aussi enchan¬
ter : en quoi il pourrait avoir du rapport au mot Hebreu rrnan.
Et comme runnan  signifie aussi murmurer , marmotter , fufurra-
re,  ce qui est ordinaire aux enchanteurs 8c aux Sorciers, je crois
devoir remarquer que le mot Languedocien renna,  qui se dit des
enfans, est un de ses descendans. Si ces filiations ne font pas d’u-
ne grande utilité , elles amusent au moins. Pour dire encore deux
mots de ces Alrunes  des anciens Germains , il y a apparence que
les Fées, les femmes blanches, les Matrones,Maires,  8tc .étoient
à peu près du même ordre . Les Celtes avoient aussi des filles
devineresses qu’ils appelloientM«ierr, d’où vient peut-être le mot de
Maid , maaghd, meid,  8cc. 11s reveroient trois Déesses qu’ils appel-
loient les trois filles,  ou les trois Vierges  par excellence. Ces trois
filles répondoient chez les peuples du Septentrion & chez les Ger¬
mains aux trois Parques des Grecs 8c des Romains . Voy. tou¬
chant ces Parques Septentrionales le curieux Ouvrage de Keijler
intitulé Antiquitates Septentrionales& Celtica.  Le mot de Mater
ou Mayr  a du rapport à poìfxt,  qui est le nom Grec des Par¬
ques.

P. 312. Entre les présagés tirés des rencontres , il faut remar¬
quer sur-tout ceux que fournissent les gens marqués de quel¬
que défaut corporel. Cette Superstition, qui déshonore l’huma-
nité , a pourtant un fondement assez spécieux, c’est lë prétendu
mauvais état de l’ame dans un corps mal fait. C’est peut-être en
conséquence de ce faux raisonnement qu’autrefois les personnes

mutilées , ou défigurées, ou contrefaites étoient toujours de mari-
vais augure: 8c je m’imagine que comme l’on étoit prévenu a-
lors, ainsi qu’on l’est encore aujourd’hui , que les personnes de
cet ordre avoient généralement . l’ame aussi malfaite que le corps,
on se persuada bientôt que les vices de leur.arne pouvant influer
fur autruy par l’exemple 8c par le conseil, ceux de leur corps
pouvoient de même répandre une mauvaise influence sur lc
genre humain . On lit dans l’Anthologie une Epigrame con¬
tre un boiteux dont le sens est , que son ame n’est pas
moins boiteuse que son corps , 8c que Je défaut de celui-ci est
une vive image des défauts de l’autre.
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P. 316, L. 2s.  Ce que M. Thiers  japporte -là ne convient pas
mieux au sujet, que la Sod. . . déclarée,fur laquelle ils’est tû ; 8c
il a bien fait. S’il avoit eu connoissance de celle qui se mani¬
festa ii hautement dans les Pr. . . V. .. . en l’annc'e 1729. 8c
1730. 8c qui fut punie publiquement pour l’honneur de la Re¬
ligion 8c du genre humain , il nous auroit apris qu’elle étoit ré¬
glée 8c s’il faut ainsi dire disciplinée, à la façon des assemblées
de Religion. Les Non-Conformiste s.  s ’allèmbloicnt comme pour
célébrer des Actes de dévotion . Dans quelques-unes de ces so¬
ciétés de débauche on avoit des supérieurs 8c des directeurs. Ces
sociétés s’entrecommuniquoient leurs débauches , fie correípon-
doient souvent d’un Ville à l’autre. Enfin il s’est vû de ces
maisons de débauche , où l’insolence avoit été pouílee juíqu’à
célébrer une efpéce de mariage.

P. 316. L. 1. Col. 2. Ajoutés à ces beaux mariages celui de la
Sainte Vierge avec S. Dominique fie encore celui de la Sainte
Vierge , ou plutôt , oserai le dire ? son concubinage avec un Sol¬
dat qui la saluoit ordinairement cent fois le jour par dévotion :
surquoi l’on renvoyé à Celàire d’Heisterbach que M. Thiers  ne
craint pas de citer dans plusieurs endroits de son ouvrage. Qui
pourrait excuser l’impicté qui se trouve répandue dans ces fa¬
bles? Mais d’autre côté qui voudra être assez injuste pour re¬
procher à toute la Communion Catholique les extravagances de'
quelques fols? Des controversistes emportés 8c quelques projelytes
défroqués,ou affamés, ou diffamés, compilateurs de mauvais re¬
cueils qu’ils lâchent contre l’Eglise Romaine , dans laquelle ils ne
pouvoient plus vivre , pour faire leur cour à la Protestante où ils
ne vivront qu’aussi long-tems qu’ils y trouveront dequoi subsis¬
ter.

P. 321. L. 43 . Malgré tant de belles citations , je le dis en¬
core , on est revenu de cette croyance , que le Démon 8c fes su-
pots puiflènt empêcher la consommation du mariage. . . Si l’E-
glife ne peut errer dans les matières qui sont de la foi , elle peut
se tromper dans les matières physiques, qui ne sont point du res¬
sort de la Religion , 8c sur lesquelles les Prophètes eux mêmes
ont parlé en hommes faillibles.  Outre l’imagination qui agit
dans l’impuistânce, la précipation , l’impatience , k vivacité trop
grande , qui dissipe les esprits, le désir de trop bien faire, la peur
de manquer , l’âge, une obstruction soudaine ; voilà des causes
qui servent à nouer l’aiguillette. La veille des noces trop d’exer-
cice , une action violente, des alimens peu convenables, 8cc.
voilà les Démons qui empêchent les approches des nouveaux
mariés. Outre cela quel rapport , quelle convenance y a-t-il en¬
tre les moyens qu’on employé pour denouer , 8c la faculté de
consommer le mariage? Mais il y a une convenance réelle entre
cette faculté 8c les remedes que fournit la medecine , ou un bon
regime , pourvu qu’aucune passion ne s’y oppose,ou que l’aiguil¬
lette n’ait pas été nouée par le moyen de quelque dégoût imprévu
8c de certaines découvertes que les nouveaux mariés font quel¬
quefois.

approbation.

J ’Ai lû par ordre de Monseigneur le Chancelier un ouvrage quiapour titre, Traitédes Superstitions qui regardent les Sacremens , Tar M . Jean -Batifte Thiers , T>oc-
teur en Théologie & Curé de Vibraye ; dans lequel je n’ai rien trouvé de coutraire

à la doctrine de l’Eglise , & dont la lecture sera très utile pour faire connoître & corri¬
ger les abus & les pratiques vaines , superstitieuses , payennes & diaboliques , que l’esprit
de mensonge a inventées , pour corrompre la pureté du Christianisme . A Paris , le ving¬
tième Novembre 1701.
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